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CHAPITRÉ 1-0.00 ' 	GÉNÉRALITÉS 

ARTICLE 1-1.00 	DÉFINITIONS 

1 - 1.01 	 PRINCIPE 

' À moins que le contexte ne s'y oppose, aux fins d'applicatiodde 
la présente convention, les mots, termes et expressions dont'la, 
signification est déterminée ci-après, ont le sens et l'applica-
tion qui leur sont respectivement assignés. 

1-1.02 	AQCS 

L'Àssociation québécoise des commissions scolaires. 

1-1.03 	AFFECTATION 

Poste auquel une professionnelle ou un professionnel est nommé. 

1-1104 	ANNÉE DE. SERVICE 

Toute période de douze (12) mois complets à l'emploi de la com- 
mission; cumulée à temps plein ou à temps partiel: 

1-1.05 	ANNÉE D'EXPÉRIENCE 

Période de douze (12) mois de travail à'temps plein ou l'équiva-
lent effectuée au service d'un employeur et reconnue selon 
l'article 6-2.00. 

1-1. -06 • 	ANNÉE SCOLAIRE OU ANNÉE DE TRAVAIL 

Période comprise entre le 1 °' juillet d'une année et le 30 juin de 
l'année suivante. 

1-1.07 	BUREAU PROVINCIAL DE RELOCALISATION OU BUREAU , 

Organisme composé de l'ensemble des commissions protestntes, de 
l'AQCS et du Ministère, ayant pour fonction, entre autres, 'de 
.relocaliser les employées ou employés mis en disponibilité. 

1-1.08 	CENTRALE OU CEQ 
• 

La Centrale de l'enseignement du Québec. 

1-1.09 	. CLASSEMENT 

Attribution à une professionnelle ou un professionnel d'un échelon 
dans une échelle de traitement. • 

CLASSIFICATION 

Intégration d'une professionnelle ou d'un professionnel dans un 
corps d'emplois. 



	

1-1.11 	COMITÉ PATRONAL OU CPNCP 

Le Comité patronal de négociation pour les commissions scolaires 
pour protestantes et protestants, les commissions scolaires 
confessionnelles protestantes et les commissions scolaires 
dissidentes pour protestantes et protestants, tel qu'il est 
institué par la Loi sur le régime de négociation des conventions 
collectives dans .  les secteurs public et parapublic (L.R.Q., 
C. R-8.2). 

	

1-1.12 	COMMISSION 

' La commission scolaire ou la commission régionale liée par la 
présente convention. 

	

1-1.13 	CONJOINTE OU CONJOINT• 

Celle ou celui' qui l'est devenu par suite d'un mariage légalement 
'contracté au Québec ou ailleurs et reconnu valable pat les lois 
du Québec ou par le fait pour. une personne non mariée de résider 

« en permanence depuis plus de trois (3) (" ans avec une personne 
fion mariée de sexe différent qu'elle présente ouvertement comme 
sa conjointe ou son conjoint, étant précisé que la dissolution du 

' mariage par divorce ou annulation fait perdre ce statut de 
'conjointe où conjoint de même que la séparation de fait depuis 
plus de trois (3) mois dans le cas où il n'y a pas eu mariage. 

	

1-1.14 	CORPS D'EMPLOIS 

L'un des corps d'emplois préyùs au Plan de 'classification. 

	

1-1.15 	ÉCHELON 

Division de l'échelle de traitement où la professionnelle ou le 
professionnel est situé en vertu des dispositions du chapitre 
6-0.00. 

FÉDÉRATION 

La Fédération des professionnelles et professionnels de l'éduca-
tion du Québec (CEQ). 

	

1-1.17 	FONCTION 

L'ensemble des tâches que la commission confie .  à la profession: 
nelle ou au professionnel et qui se situent dans le cadre des 
attrihUtions d'un ou plusieurs corps d'emplois. 

	

1-1.18 	GRIEF 

' Toute mesentente relative à l'interprétation ou à l'application 
de la présente convention. 

JOURS OUVRABLES 

Aux fins de computation des délais, les jours du lundi au vendredi 
inclusivement, A l'exception des jours fériés chômés proclamés par 
l'autorité civile et des jours visés à l'article8-2.00. 

■ 

Lire un (1) an au lieu de trois (3) ans dans le cas où une ou un 
' enfant est ,issu de l'union. 



	

,1-1.20 	MINISTÈRE 

Le ministère de l'Éducation du Québec. 

	

1-1.21 	MINISTRE 

La ou le ministre de l'Éducation du Québec. 

	

1-1.22 • 	- MUTATION 

Passage d'une professionnelle ou d'un professionnel à un corps 
d'emplois différent de celui auquel elle ou il était rattaché. 

	

1-1.23 	PLAN DE CLASSIFICATION 

Document du Ministère et de l'AQCS en vigueur le jour de la date 
d'entrée en vigueur de la présente convention. 

	

1-1.24 	POSTE 

. 	• 
Un poste est constitué .des trois, (3) 'éléments suivants: 	la 
fonction de la Professionnelle ou du professionnel telle qu'elle 
lui est assignée, son lieu de travail et le service auquel elle 
ou il est.  rattaché. ' 

	

' 1-1.25 	POSTE VACANT . 

Poste dépourvu d'une ou d'un titulaire et qui n'a pas été comblé 
par la commission. 

	

. 17-1.26 	PROFESSIONNELLE OU PROFESSIONNEL 

Toute personne qui exerce une fonction dans un corps d'emplois 
prévu au Plan de - classifitation. 

	

1-1.27 	RÉAFFECTATION 

Changement de poste dans un même corps d'emplois. 

	

1-1.28 	RÉGION SCOLAIRE 

L'une des régions scolaires telles qu'elles sont établies parle 
Ministère dans son cartogramme des Commissions scolaires pour 
protestantes et protestants, publié sous le code 27-2134: 

	

-1-1.29 	SECTEUR DE L'ÉDUCATION 

.Les commissions scolaires et les collèges au sens de la Loi sur 
le régime de négociation des conventions collectives dans les 
secteurs public et parapublic (L.R.Q., C. R-8.2). 

	

1-1.30 	SECTEURS PUBLIC ET PARAPUBLIC 

Une commission -scolaire, un collège ou un établissement au sens 
de là Loi sur le régime de négociation des conventions collectives 
dans les secteurs public et parapublic (L.R.Q., c. R-8.2), de même 
qu'un organisme gouvernemental soumis à cette loi et la fonction 
publique du Québec. 



1-1.31 	STAGIAIRE 

Personne qui poursuit un stage de formatiOn professionnelle en vue 
de l'obtention d'un diplême universitaire ou d'un permis délivré 
par une corporation professionnelle et qui n'est pas engagée par 
la commission en qualité de professionnelle ou professionnel. 

SYNDICAT 

L'association de salariées et salariés accréditée en.vertu du Code 
du travail et liée par la présente convention. 

1-1.33 	TAUX HORAIRE 

Traitement divisé par 1 826,3. 

1-1.34 	TRAITEMENT 

La rémunération en monnaie Courante à laquelle l'échelon d'une 
professionnelle ou d'un professionnel lui donne droit selon son • 
échelle de traitement prévue au chapitre 6-0.00. 	• 

1-1.35 	TRAITEMENT TOTAL 

La rémunération totale en monnaie Courante à être versée à la 
professionnelle ou au professionnel en vertu de la présente 
convention. 

1-1.36 	.UNITÉ DE NÉGOCIATION 

L'ensemble des professionnelles et professionnels au service de 
la commission, couverts par l'accréditation détenue par le 
syndicat. 

ARTICLE 1-2.00 	INTERPRÉTATION ET NULLITÉ D'UNE CLAUSE 

	

- 1-2.01 	La nullité d'une clause de la présente convention n'entraîne pas 
la nullité d'une autre clause ou de la convention en-son entier. 

	

1-2.02 	Les clauses de la convention s'interprètent les unes par les 
autres en donnant à chacune le sens qui résulte de tout le con-
trat. 

	

1-2.03 	Toutes les clauses de la présente entente auxquelles est ajoutée 
la mention "Protocole" sont incluses dans le texte de la présente 
entente ,dans le seul but d'indiquer . à la commission et au 
syndicat: 

les buts que visent l'AQCS, le Ministère et la FPPE par la 
négociation et la conclusion des ententes sur les dispositions 
de conventions collectives dans le secteur scolaire; 

et 

les ententes intervenues entre l'AQCS, le Ministère et la FPPE 
dans des cas précis. 

Elles n'engagent en aucune manière la responsabilité de la com-
mission ou du syndicat et ne sont pas assujetties à la procédure 
de règlement des griefs de la"présente entente. 



	

1-2.04 	Aux fins de la présente convention, l'usage du télécopieur cbnsti- 
tue dans tous les cas un mode valable de transmission d'un avis 
écrit. 

	

1-2.05 	(Protocole) 

Aux fins de le rédaction de la convention, les parties conviennent 
d'utiliser les genres féminin et masculin dans tolite désignation 
de personne. À cette fin, elles ont établi des règles d'écriture 
que l'on retrouve à l'annexe "K". . 

L'application de ces règles n'a pas pour effet de modifier les 
droits et avantages qui auraient été applicables si le texte avait 
été rédigé au masculin, et à moins que le contexte ne s'y oppose, 
elle n'a pas pour effet de .conférer des droitset avantages 
différents aux femmes et aux -'hommes. 

f 
ARTICLE 1-3.00 ' MÉSENTENTES 

	

1-3.01 	Le CPNCP et la Centrale peuvent se rencontrer de temps à autre 
pour discute; de toute question relative aux conditions de travail 
des professionnelles et- professionnels -  des commissions en vue 
d'adopter les solutions appropriées.; Toute solution acceptée-par 
écrit par le CPNCP et par la Centrale peut avoir pour effet de 
soustraire ou de modifier une disposition de la présente conven-
tion ou d'ajouter une disposition à la présente convention. 

À cet' égard, le CPNCP bu là Centrale peut requérir une rencontre 
entre eux, laquelle rencontre doit se tenir alors dans les quinze 
(15) jours de la réception de la demande, au temps et'au lieu que . 
les parties déterminent. 

Toute solution adoptée dans le cadre du présent article lie la •  
,commission, le syndicat, le CPNCP et la Centrale; en autant 
'qu'elle soit écrite et dûment signée par le CPNCP et la Centrale. 

	

1-3.02 	La commission et le syndicat-reconnaissent au CPNCP et à la Cen- 
trale le droit de traiter de toute question'concernant l'inter-
prétation et l'application des stipulations de la présente con-
vention. 

	

1-3.03 	Si l'une des dispositions de la présente convention devait être 
jugée discriminatoire par un jugement final ,d'un tribunal supé- - 
rieur (Cour supérieure, Cour d'appel, Cour suprême), le CPNCP et 
la Centrale conviennent de se rencontrer dans le cadre du présent 
article. 

	

1-3.04 	Les dispositions du préàent article ne doivent, pas être inter- 
prétées en tant que constituant un différend, au sens du Code du 
travail. 

	

ARTICLE 	1-4.00 	ARRANGEMENTS LOCAUX 

	

1-4 01 - 	La commission et le syndicat doivent se rencontrer afin de négo- 
cier et d'agréer des arrangements locaux dans la mesure que l'un 
d'entre eux ait donné ,à l'autre, dans le délai prévu au sous-para-
graphe a) de la clause 1-4.02, un avis écrit de son intention de 
négocier et d'agréer ces arrangements locaux. 



1-4.02 	Toute entente relative aux arrangements locaux, pour être consi- 
dérée valable, doit remplir les exigences suivantes: 

elle doit être conclue dans les soixante (60) jours de l'avis 
prévu à la clausé 1-4.01, à moins que la commission et - le 
syndicat ne conviennent de prolonger ce délai, et elle est 
conclue pour la durée de la-présente entente nationale; 

elle doit être par écrit; 

la commission et le syndicat doivent la signer par l'entremise 
de leurs représentantes ou représentants autorisés; 	. 

'd) elle doit être déposée en vertu des dispositions de l'article 
72 du Code du travail; 	 . 

la date de l'entrée en vigueur de cette entente doit y être 
spécifiée de façon claire et précise. 

1-4.03 	Aucune disposition du présent article ne peut donner ouverture au 
droit de grève ou de lock-out. 

• 

1-4.04 	Tout arrangement local peut être annulé, modifié ou remplacé uni- 
quement par,  entente écrite entre la commission et le syndicat, 
'laquelle doit respecter les exigences des sous- ,paragraphes b), c), 

et e) de la clause 1-4.02. 

1-4.05 	Tout arrangement local conclu dans le cadre du présent article 
fait partie intégrante de la présente convention. 

1-4.06 	Tant que la commission et le syndicat n'ont pas négocié et agréé 
ces arrangements conformément au présent article, toutes les 
clauses de la présente entente nationale s'appliquent. 

1-4.07 	Un arrangement local est sans effet dans la mesure où il modifie 
la portée d'une stipulation de la présente entente nationale qui 
n'est pas susceptible de faire l'objet d'un arrangement local. 

ARTICLE 1-5.00 	ANNEXES  

1-5.01 	Les annexes font partie intégrante de la présente convention. 

ARTICLE 1-6(.00 	IMPRESSION ET TRADUCTION 

1-6.01 - 	Les frais d'impression de l'entente nationale sont assumés par le 
CPNCP pour les professionnelles et professionnels et les parties. 

1-6.02 	Le texte français constitue le texte officiel de la convention 
collective. Cependant, la Centrale et le CPNCP conviennent d'une 
version anglaise de la présente entente nationale aux fins 
administratives. 

Le-texte de la présente entente nationale est traduit en langue 
anglaise aux frais du CPNCP./La version anglaise doit être dié-
ponible aux professionnelles ou professionnels de langue anglaise 
et à la Centrale dans les meilleurs délais. 

1-6.03 



ARTICLE 1-7.00 	DURÉE DE LA CONVENTION  ' 

1-7.01 	La présente convention entre en vigueur À la date de sa.  signature 
par le CPNCP et la Centrale. Cette convention n'a pas d'effet 
rétroactif sauf au cas de stipulations contraires qui y sont 
expressément prévues. 

1 - 7.02 	 La présente cônvention se termine le 30 juin 1998. Cependant, les 
dispositions de la présente convention continuent de s'appliquer 
jusqu'à la signature d'une nouvelle convention. 

1-7.03 	L'entrée en vigueur de la présente convention; sauf si autrement 
expressément stipulée, ne - doit en aucun cas avoir pour effet de 
permettre lé cumul des bénéfices qui y sont prévus avec.  ceux de 
la convention qu'elle remplace. -Cependant, les délais prévus dans 
la convention antérieure applicables aux mesures disciplinaires, 
aux procédures de renvoi ou aux procédures de grief commencées 
avant la date d'entrée en Vigueur de' la présenteconvention 
continuent de s'appliquer à ces mesures disciplinaires, ,à ces 
renvois ou à ces griefs. 

ARTICLE 1-8.00 	ENTENTE 1989-1995 

1-8.01 	L'expression "entente 1989-1995" signifie l'entente 1989-1991 et 
ses prolongations jusqu'au 30 juin 1995. • 



CHAPITRE 2-0.00 	> JURIDICTION 

ARTICLE 2-1.00 	CHAMP D'APPLICATION 

2-1.01 	La présente convention s'applique à toutes les professionnelles 
et tous les professionnels employés directement par la commission; 
salariés au sens du Code du travail et couverts par l'accrédita-
tion . émise en faveur du syndicat, le tout sous réserve des clauses 
ci-dessous. 

2 - 1.02 	La présente convention ne s'applique pas aux stagiaires. 

2:1.03 	La présente convention s'applique -à la professionnelle ou au 
professionnel régulier. Toutefois, à moins que la présente 
convention ne prévoie expressément des stipulations différentes, 
pour la professionnelle ou le professionnel tégulier à temps 
partiel et pour la professionnelle ou le professionnel régulier 
à temps plein dont la semaine régulière de travail comporte un 
nombre d'heures inférieur au nombre d'heures prévu à l'article 
9-1.00, les avantages suivants s'appliquent proportionnellement 
au nombre d'heures régulières prévu à son horaire: 

a) le traitement; 

b) le régime d'assurance-salaire; 

c) les vacances. 

24.04 	. La professionnelle ou le professionnel engagé pour une durée égale 
ou supérieure à six (6) mois avec le statut de remplaçant ou 
surnuméraire est couvert par la présente convention pour la durée 
de son engagement à.moins que la présente convention ne prévoie 

.expressément des stipulations différentes et à l'exception des 
sujets suivants: 

congés pour activités syndicales de longue durée; 

priorité et sécurité d'emploi; 

c) charge publique; 

d) prolongation du congé de maternité, de paternité ou d'adoption 
à l'exception de la prolongation prévue par le paragraphe a) 
de la clause 7-2.31. 

Toutefois ., à moins que la présente convention ne prévoie expres-
sément des stipulations différentes, pour la professionnelle où 
le professionnel remplaçant ou surnuméraire dont la semaine 
régulière de travail comporte un nombre d'heures inférieur au 
nombre d'heures prévu .4 l'article-9-1.00, les avantages suivants 
s'appliquent en proportion du nombre d'heures régulières prévu à 
son horaire: - 

le traitement; 
le régime d'assurance-salaire; 
les vacances. 

2-1.05- 	La professiOnnelle ou le professionnel engagé pou une durée 
inférieure à six 46) mois avec le statut de remplaçant ou 
surnuméraire n'a droit, pour la durée de son engagement, qu'à -.  
l'application des seules clauses où elle ou il est expressément 
désigné ainsi que des clauses relatives aux sujets suivants: 

a) la non-discrimination; 



le traitement en proportion des heures travaillées; 

la durée de la semaine de travail et le travail supplémen-
taire; • 

le Versement du traitement; 

la cotisation syndicale; 

les droits parentaux selon les conditions prévues à l'article 
7-2.00, si elle ou il est engagé pour une durée de trois (3) 
mois du plus; 

les bénéfices de disparités régionales selon les conditions ' 
prévues au chapitre 10-0.00; 

la santé et sécurité; 

les frais de déplacement; 

la responsabilitécivile; 

la procédure de règlement des griefs et l'arbitrage en ce qui 
concerne les droits qui lui sont reconnus en vertu de la 
présente clause; 

1) l'accès à l'égalité; 

le harcèlement Sexuel; 

la réglementation des absences; 

l'étendue de la'responsàbilité; 

la responsabilité professionnelle; 

la reconnaissance de l'expérience à l'engagement; 

.r) la reconnaissance de la scolarité; 

s) l'exercice de la fonction. 

Elle ou il a également droit à une majoration de neuf pour-cent 
(9 %) du traitement qui lui est applicable pour tenir lieu de tous 
les avantages sociaux à l'inclusion des régimes d'assurances. La 
majoration de neuf pour cent (9 %) est répartie sur l'ensemble des 
versements du traitement de la professionnelle ou du l profes-
sionnel. Elle ou il à également droit à un mon tant de huit pour 
cent (8 %) du traitement reçu aux fins de vacances à la terminai-
son de son engagement. 

Les dispositions de la présente convention nécessaires à l'ap-
plication et à l'interprétation des droits de la professionnelle 
ou du professionnel prévus à la présente clause, s'appliquent à - 
ces fins. 

ARTICLE 2-2.00 	RECONNAISSANCE 

	

2-2.01 	La commission reconnaît le syndicat en tant que représentant col- 
lectif exclusif des professionnelles et professionnels régis par 
la présente convention aux fins de son applicafion. 

Cette reconnaissance porte notamment sur la conclusion d'arran-
gements locaux. 

	

2-2.02 	La commission et le syndicat reconnaissent le CPNCP et la Centrale 
aux fins d'assumer en leur nom les responsabilités que certaines 

. clauses de l'entente nationale leur délèguent spécifiquement. 
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CHAPITRE 3-0.00 	PRÉROGATIVES SYNDICALES 

ARTICLE 3-1.00 	RÉGIME syNDIcm; 

3-1.01 	Toute professionnelle ou,tout professionnel qui est membre de son 
syndicat doit le demeurer pour la durée de la présente convention. 

3-1.02 
	Toute professionnelle ou tout professionnel qui n'est pas membre 

de son syndicat et qui le devient par la suite doit le demeurer 
pour,la durée de la présente convention. 

Toute professionnelle ou tout professionnel engagé après la date 
d'entrée en vigueur de la présente convention doit signer une 
formule d'adhésion au syndicat selon la formule fournie par le 
syndicat. 

La commission transmet au syndicat cette formule signée dans les 
dix (10) jours de l'entrée en service de la professionnelle ou du 
professionnel. ' 

Si le syndicat l'accepte, elle ou il doit demeurer membre de son 
syndicat pour la durée de la présente convention. 

3-1.04 	Le fait pour une professionnelle ou un professionnel d'être refusé 
en tant que membre du syndicat, d'être expulsé des rangs du 
syndicat ou de démissionner en tant que membre du syndicat ne peut 
àffecter son lien d'emploi en tant que professionnelle ou 
professionnel. 

ARTICLE 3-2.00 - DÉDUCTION DES COTISATIONS SYNDICALES 

3-2.01 	La commission déduit du traitement total de chaque profeàsionnelle 
ou professionnel visé par l'accréditation et régi par la présente 
convention une somme égale au montant de la cotisation syndicale 
régulière que le syndicat fixe pour ses membres. 

3-2.02 	Sur avis écrit à cet effet, la commission effectue également la 
déduction d'une cotisation syndicale spéciale. 

3-2.03 	Tout avis de cotisation prend effet le trentième (30 °) jour sui- 
vant sa réception par la commission dans le cas de la cotisation 
régulière ou le quarante-cinquième (45 °) jour suivant sa réception 
par la commission dans le cas d'une cotisation spéciale. 

3-2.04 	-Le syndicat indique à la commission, par un avis écrit. 

le montant ou le taux de la cotisation syndicale régulière ou 
spéciale; 

l'a date de la première déduction, sous réserve de la clause 
3-2.03; 

le nombre de paies consécutives sur lesquelles sera répartie 
la cotisation; 

le nom.et  l'adresse de l'agent percepteur. 

3-2.05 	Dans les quinze (15) jours suivant la perception, la commission 
remet au syndicat ou à l'agent percepteur un chèque représentant 
les déductions effectuées en tint que cotisations syndicales. 



	

3-2.06 	Ce chèque doit être accompagné'd'un.bordereau d'appui comprenant 
les renseignements suivants: ' 

le mois en cause ou la 'période de paie visée; 

la somme globale perçue; 

le nombre de cotisantes et cotisants; 

le taux de cotisation appliqué; 

la liste des professionnelles et professionnels cotisés en 
indiquant: 

i) 	le nom et le prénom; 

'ii) 	le numéro d'assurance sociale; 

le tràitement annuel; 	' 

le traitement'  cotisable de la période visée; 

V) 	le montant de cotisation retenu; 

vi) là date du début des services en tant que profession-
nelle ou professionnel ou la date de son départ, si elle 
est comprise dans, la période visée par la présente 
liste. 

	

3-2.07 	 Dans le cas où le syndicat a nommé un agent percepteur, la com- 
mission fait parvenir au syndicat une copie du bordereau d'appui 
en même temps qu'elle en fait l'expédition à l'agent percepteur. 

	

3-2.08 	La commission fait parvenir au syndicat--ou, le cas échéant, à 
l'agent percepteur du syndicat, avant le 32 août, Une liste_cou-
vrant la période de l'année scolaire précédente ét, avant' le 31 
janvier, une liste couvrant la période de l'année civile précé-
dente; ces listes doivent contenir les renseignements suivants: 

nom et prénom de la cotisante ou du cotisant; 

.son numéro d'assurance sociale; 

son statut d'engagement; 

la date du début des services en tant que professionnelle ou 
professionnel ou la date de départ, si elle est comprisedans 
la période visée par la liste; 

le traitement cotisabfe gagné pendant la' période visée par la 

le  montant déduit à titre de cotisations;. 

le montant total pour chacun des points e) et f) pour la pé-
riode visée par la liste. 

La commission fait également parvenir à la déléguée ou au délégué 
syndical une copie de ces listes. 

3-2.09 	Pour chaque cotisante ou cotisant, la commission-indique chaque 
année sur les feuillets T4 et relevé 1 (aux fins d'impôt) le 
montant total retenu à titre de cotisations syndicales. 

liste; 	' 
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3-2.10 	Lorsque la commission ou le syndicat demande à la ou au commis- 
saire du travail de statuer si une personne réputée comprise dans 
l'unité de négociation doit en être exclue ou si une personne 
réputée non comprise dans l'unité de négociation doit y être 
incluse, .1a date où la ou le commissaire du travail rend son 
jugement fait foi de la fin de la période cotisable pour la 
personne exclue ou du début de la période cetisable pour la per-
sonne incluse dans l'unité dé négociation. 

3-2.11. 	Pour la professionnelle ou le professionnel exclu de l'unité de 
négociation conformément à la clause 3-2.10, le syndicat s'engage . 
à lui remettre directement le surplus de cotisation qui aura été 
prélevé le cas échéant, compte tenu .de' la p2oportion de son 
traitement total cotisable. 

3-2,12 	• Le syndicat prend fait et cause pour la commission pour toute 
. 	. réclamation qui 11.ii est soumise en contestation d'une retenue 

effectuée et remise conformément au présent article et accepte de 
l'indemniser de tout montant qu'elle est tenue de payer en vertu-. 
d'un jugement final. * 

.ARTICLE -3-31 .00 
	

DÉLÉGUÉE OU DÉLÉGUÉ SYNDICAL 

	

73.01 	Le syndicat nomme en tant que déléguée ou délégué syndical une 
professionnelle ou un professionnel à l'emploi de la commission 
pour le représenter auprès de la commission aux fins de l'ap-
plication de la présente convention. 

Elle ou il a pour fonctions entre autres: 

a) d'assister la professionnelle ou le professionnel lors de la 
formulation, de la présentation, de la discussion et de 
l'arbitrage de àon grief; 

h) de s'assurer du respect des droits de la professionnelle ou du 
professionnel en vertu de la présente convention; 

d'enquêter sur toute présumée violatien de la présente con-
vention et sur toute situation qu'une professionnelle ou un 
professionnel indique comme inéquitable; 

de distribuer dans sa commission la documentation émise par le 
syndicat, la Fédération ou la Centrale; 

de tenir des réunions d'information et de consultation. 

	

3-3.02 	Le syndicat peut nommèr une déléguée ou un délégué syndical 
.adjoint pour exercer les fonctions de la déléguée ou du délégué 
'syndical en son absence. Cette déléguée ou ce délégué syndical 

- adjoint doit être une professionnelle bu Un professionnel à 
l'emploi de la commission. 

, Le "syndicat peut également nommer une déléguée ou- un délégué 
syndical adjoint pour chacun des services dans lequel il regroupe 
au moins quinze (15) professionnelles ou professionnels. 

Le syndicat ne peut cependant nommer plus de quatre (4) déléguées 
-ou délégués syndicaux adjoints-en application de la présente 
clause. 

Aux fins de la présente clause, on entend par service l'un des 
quatre (4) secteurs suivants: services administratifs, services 
pédagogiques, services aux élèves ou services de l'éducation des 
adultes. 
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3-3.03 	Le syndicat informe par écrit la commission du nom de .  sa déléguée 
ou son délégué syndical et de ses déléguées ou délégués syndicaux 
adjoints dans les trente (30) jours qui suivent leur nomination 
et informe sans délai la commission de tout changement. 

Le syndicat indique palini les déléguées ou délégués syndicaux 
adjoints laquelle* ou lequel agit en cas d'absence de la déléguée 

. ou du délégué syndical. 

33.04 	La déléguée ou le délégué syndical ou la déléguée ou le délégué 
syndical adjoint exerce ses fonctions en'dehors de ses heures de 
travail. 

Cependant, après .avoir avisé sa supérieure ou son supérieur 
immédiat dans un délai raisonnable, la 'déléguée ou le délégué 
éyndical ou, en son absence, la déléguée ou le délégué syndical 
adjoint peut s'absenter de son travail, sans perte de traitement 
ni rembdUrsements  par le Syndicat, pour accompagner une . profes-
sionnelle ou un professionnel lors de la présentation et de la 
discussion d'un grief avéc la représentante ou le représentant de 
la commission. 

S'il devient nécessaire quels déléguée ou le délégué syndical ou, 
en_son absence, la déléguée ou le délégué syndical adjoint quitte 
son travail pour exercer ses fonctions, ellé ou il peut le faire, 
après avoir donné un préavis écrit à sa supérieure ou son 
supérieur immédiat. À moins de circonstances incontrôlables ou 
d'entente au contraire, ce préavis écrit est de vingt-quatre (24) 
heures. Toute absence est déduite de la banque de 'congéspour 
activités' syndicales prévue à la clause 3-4.08 et est remboursée 
selon les modalités'prévues à la clause 3=4.10. 

.3-3.05 	-Dans ses démarches auprès de la commission ou - de ses représen- 
tantes ou représentants, la déléguée ou le délégué syndical ou, 
en son absence, la déléguée ou le délégué syndical adjoint peut 
être accompagné d'une représentante ou d'un représentant syndical. 
Toutefois, à moins de circonstances incontrôlables, la commission 
'devra être avisée, au, moins vingt-quatre (24) heures avant la 
rencontré que là déléguée ou le délégué syndical' ou la déléguée 
ou le délégué syndical adjoint sera accompagné. 

, 

Si la personne, qui sccompagne.la déléguée ou le délégué syndical 
est une professionnelle ou un professionnel de là même commission 
que cette dernière ou ce dernier, son absence est déduite de la 
banque de . congés pour activités syndicales prévue à la clause 
3-4.08 et est remboursée selon les modalités prévues à la clause 
3-410. 

ARTICLE 3-4.00 	CONGÉS POUR ACTIVITÉS SYNDICALES 

	

3-4.01 	Une profeséionnalle ou un professionnel dont la participation est 
requise parle syndicat lors d'une rencontre avec la commission' ' 
dans le cadre 'du règlement d'un grief peut, pans perte de 
traitement ni remboursement par le syndicat, s'absenter de son ' 
travail pour y assister'. 

À cet égard, la commission et' le syndicat déterminent au préalable 
• le nombre de professionnelles ou professionnels, participants. 

	

3-4.02 
	

Les représentantes ou représentants syndicaux nommés officielle- 
ment à un comité conjoint prévu à la présente convention peuvent 
s'absenter de leur 'travail sans perte '-de traitement ni rem- . 
boursement_par le syndicat, la Fédération ou la Centrale afin 
d'assister aux rencontres de ce-comité. 
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La supérieure ou le supérieur immédiat de chaque représentante ou 
représentant autorisé doit être informé à l'avance par cette 
dernière ou ce dernier du fiom du comité en question et de la durée 
prévue de la réunion. 

3-4.03 a) Lorsqu'une séance d'audition devant une Ou un arbitre nommé 
conformément à la présente convention se tient pendant les 
heures de travail, la professionnelle ou le professionnel qui 
participe en tant que témoin ou plaignante ou .  plaignant à 
cette séance d'audition obtient la permission de s'absenter 
sans perte de traitement ni remboursement par le syndicat pour 

i la période de temps jugée nécessaire par l'arbitre. 

h) Lorsqu'une séance d'audition devant un tribunal administratif 
autre qu'une séance d'arbitrage de tient pendant les heures de 
travail et que-le fait de participer à cette audition découle 
de son statut d'employée ou d'employé, la professionnelle ou 
le- professionnel qui participe en tant que témoin à cette 
audition obtient la permission de s'absenter sans perte de 
traitement ni remboursement par le syndieat pour la période de 
temps jugée nécessaire par le tribunal. 

c) Toute professionnelle ou tout professionnel non libéré dont la 
présence est nécessaire pour agir en.tant'que conseillère ou ,  
conseiller lors des séances d'audition devant une ou un 
arbitre obtient de l'autorité désignée par la commission la 
permission de s'absenter sans perte de traitement ni rembour-
sement par le syndicat, la Fédération ou la Centrale. 

	

3-4.04 	Le syndicat, la Fédération ou la Centrale obtient la libération 
à temps plein pour la durée d'une année scolaire complète d'une 
professionnelle ou d'un professionnel régulier à laquelle ou 
auquel elle ou il entend confier une charge syndicale. 

La demande de libération doit être soumise avant 1420 juin pré- 
cédent. Elle se renouvelle, de la même manière, d'année en année. 

Le syndicat, la Fédération ou la Centrale peut convenir avec la 
commission de tout autre mode de libération d'une professionnelle 
ou d'un professionnel. Cependant, toute demande de libération 
faite après le 20 juin est assujettie à la capacité de la com-
mission de trouver une remplaçante ou un remplaçant adéquat. 

	

3-4.05 	La professionnelle ou le professionnel qui obtient une libération 
pour activités syndicales continue de - recevoir son traitement de 
la .  commission et de bénéficier des avantages de la présente 
com!,ention. 

. 3-4.06 La commission reçoit du syndicat, de la Eédération'ou de la Cen-
trale le remboursement du traitement, des allocations spéciales 
et des contributions patronales payées par la commission pour 
cette professionnelle ou ce professionnel, selon les modalités 
établies lors de la demande de libération. 

	

3-4.07 	À son retour, la professionnelle ou le professionnel est réintégré 
dans le même corps d'emplois. Elle ou il reprend son dernier 
poste ou un autre poste auquel elle ou il est réaffecté par la 
commission. 

	

3-4.08 	La déléguée bu le délégué syndical ou une professionnelle ou un 
professionnel nommé par le syndicat, la Fédération ou la Centrale 
en qualité de représentante ou représentant syndical peut 
s'absenter de son travail pour exercer un mandat syndical. 



Ces absences doivent être autorisées par écrit par le syndicat, 
là Fédération ou la Centrale et ne peuvent excéder quinze (15) 
jours, ouvrables par année scolaire, pour l'ensemble des profes-
sionnelles et' professionnels d'une unité de négociation. 

Lorsque ce nombré de jours est atteint, une professionnelle ou un 
professionnel doit obtenir l'accord de la commission ,pour 
s'absenter de son travail pour exercer un Mandat syndical en vertu 
de la présente clause. 

3-4.09 	Une professionnelle ou un professionnel élu en tant que membre de 
l'instance exécutive du syndicat peut s'absenter de son travail 
pour exercer sa fonction: 

Le syndicat informe par écrit la commission du nom du membre de• 
l'instance exécutive du syndicat dans les trente (30) jours qui 
suivent sa nomination et informe sans délai la commission de tout 
changement. 

3-410 	Durànt une absence prévue aux clauses 3-4.08 et 3-4.09, la com- 
mission continue de verser à la professionnelle ou, auprofes- .  
sionnel son traitement. 'Le syndicat rembourse cinquante pour cent 
-(50. - 5t) du traitement pour les quinze (15) premiers jours d'absence 
pour l'ensemble des absences prévues aux clauses 3-4.08 et 3-4.09 
par année scolaire. Lorsque cette limite de quinze (15) jours est 
épuisée, le syndicat rembourse à la commission cent pour cent 
(100 %) du traitement. 

'3-4.11 	La professionnelle ou le professionnel déléguée ou délégué 
officiel. de son syndicat au congrès annuel de la Fédération 
obtient la permission de s'absenter, sans perte de traitement ni 
remboursement, lors de la tenue de ce congrès et ce, pour un 

• maximum de-deux (2) jours ouvrables par année. Une seule pro-
fessionnelle ou un seul professionnel par unité de négociation 
peut bénéficier de la présente _clause 

Durant une absence prévue à la présente clause, la commiision 
continue de verser à la professionnelle ou au professionnel son 
traitement. Lorsque la commission remplace 'la professionnelle 
ou le professionnel absent en vertu de la présente clause, le 
syndicat rembourse à la commission cent pour cent (100 %) du 
traitement versé à la professionnelle ou au professionnel. 

3-4.12 	Toute absence prévue aux clauses 3-4.08 à 3-4.11 est précédée 
d'une demande écrite. Si cette demande précède de quarante-huit 
.(48) heures le début de l'absence, la commission y consent. Dans . 
le cas contraire, l'absence doit être autorisée par la commission. ' 

3-4.13 	La professionnelle ou le professionnel en congé 'en vertu des 
clauses 3-4.01 à 3-4.03 du présent article conserve son titre de 
professionnelle ou professionnel ainsi que tous les droits et 
avantages dont 'elle ou il 'jouirait en vertu de 'la présente 
convention comme si elle ou il était effectivement au travail. .. 

ARTICLE 3-5.00 	UTILISATION DES LOCAUX DE LA COMMISSION SCOLAIRE 

3-5.01 	Sur demande' de la déléguée ou du délégué syndical, la commission 
fournit gratuitement au syndicat; dans un de ses immeubles, un 
local disponible et convenable pour là tenue d'une réunion syn-
dicale. 
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À cet effet, la commission doit être avisée à l'avance, le délai 
d'avis étant d'au moins quarante-huit (48) heures dans le cas 
d'une'assemblée générale de toutes et tous les membres de l'unité 
de négociation ou du syndicat. 

	

3-5.02 	Le syndicat doit prendre les dispositions nécessaires pour que le 
local ainsi utilisé soit laissé en bon ordre. 

	

3-5.03 	Après entente entre la commission et le syndicat, la commission 
fournit gratuitement dans un de ses immeUbles un local disponible 
et convenable aux fins de secrétariat syndical. 

ARTICLE 3-6.00- CÔMMUNICAT/ON ET AFFICHAGE 

	

3-6.01 	Le syndicat peut afficher sur les tableaux installés par la com- 
mission, aux endroits appropriés dans les édifices qu'elle occupe, 
tout document à caractère professionnel ou syndical identifié au 
nom du syndicat, de la,  Fédération ou- de la Centrale. Une copie 
du document doit être remise à l'autorité compétente de la 
commission. 

	

3-6.02 	Si la commission doit 'faire un affichage en vertu de la présente 
convention, elle affiche dans tous les établissements où elle a 
une professionnelle ou un professionnel à son emploi. 

	

3-6.03 	La commission recixinaît au syndicat le droit d'assurer la dis- 
tribution de ces documents et la communication d'avis de même 
nature à chaque,professionnelle ou professionnel, même sur les 
lieux de travail mais en dehors du temps où la professionnelle ou 
le professionnel dispense ses services. , 

	

3-6.04 	Le syndicat peut distribuer aux professionnelles ou professionnels 
tout document à caractère professionnel ou syndical en le déposant 
à leur bureau ou dans leur casier respectif. 

	

3-6.1:15 
	

Après entente entre la commission et le syndicat sur les modalités 
d'utilisation, le syndicat peut bénéficier gratuitement du service 
de courrier interne déjà mis en place par la commission à 
l'intérieur de son territoire. 

À cet effet, le syndicat respecte les délais et procédures de ce 
'service. 

Le syndicat dégage la commission de toute responsabilité civile 
pour tout problème qu'il peut encourir et découlant de l'utili- 
sation du service de courrier interne de la commission, sauf la 

' responsabilité découlant d'une faute lourde ou de négligence 
grossière. 

ARTICLE 3-7.00 	DOCUMENTATION 

	

3-7.01 	La commission transmet au syndicat en deux (2) exemplaires, avant 
le 31 octobre de chaque année, la liste des professionnelles et 
professionnels en indiquant pour chacun: 

le nom à la naissance et le prénom; 

la date de naissance; 

le sexe; 

' d) l'adresse; 
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le numéro d'assurance sociale; 

le numéro de téléphone; 

la date d'entrée en service à la commission; 

le Classement; 

le traiéement; 

le statut d'engageffient; 

le corps d'emplois auquel elle ou il appartient et; le cas 
échéant, le secteur d'activités de son corps d'emplois; 

1) l'état des jours de congé de maladie à son crédit au 30 juin 
précédent; 

m) -l'identification du régimede retraite. 

3-7.02 - 	La-  commission informe par écrit mensuellement le syndicat des 
modifications qui sont apportées à la liste prévue à la clause 
3-7.01. 	_ 

3:7.03 
	

La commission transmet au syndicat ainsi qu'à la déléguée ou au 
délégué syndical un (1) exemplaire de tout document-  relatif à la 
Présente convention et de toute directive ou document d'ordre 
général qu'elle transmet aux proessionnelles ou professionnels. 

La Commission transmet également à la déléguée ou au délégué 
syndical>  une copie de l'ordre du jour et du procès-verbal de la 
réunion du conseil des commissaires ou du comité exécutif. 

3-7.04 
	

Sur demande de la déléguée ou du délégué syndical à cet effet, la . 
commission lui fait parvenir une copie des prévisions budgétaires 
et de l'état des revenus et- dépenses annuels approuvés comme 
documents publics par la commission.. 

3-7.05 	Le syndicat a tous les droits d'un contribuable quant à la con-- 
dultation du livre des minutes de la commission. 	' 
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CHAPITRE 4-0.00 	CONSULTATION '  

ARTICLE 4-1.00 	COMITÉ DES RELATIONS DE TRAVAIL 

4-1.01 	 Dans les trente (30) jours ouvrables de la demande de la commis- 
sion ou du syndicat, ceux-ci forment, pour la durée de la présente s  

convention, le comité des relations de travail consultatif. 

4-1.02 • 	Le comité des relations de travail est composé d'au plus «trois 

(3) ( " professionnelles ou professionnels choisis par et parmi 
les membres du syndicatà l'emploi de la commission et d'au plus 
trois (3) (" représentantes ou représentants de la commission. . 

4-1.03 
	

Dans les dix (10) jours de la demande de l'une des parties, le 
comité des relations de travail se réunit pour discuter de toute 
question relative aux relations de travail où d'une politique 
ayant' une incidence sur les activités professionnelles. La 
commission fournit au syndicat l'information pertinente à la 
consultation lorsqu'est convoquée une réunion du comité des 
relations de travail à cet' effet. 

-4-1.04 	 Un procès-verbal doit être rédigé à'la suite de chaque réunion et 
transmis à l'instance décisionnelle appropriée. 

4-1.06 	 À une réunion subséquente du comité des relations de travail, les 
représentantes ou représentants du syndicat peuvent exiger des 

'représentantes ou représentanès de la commission les explications 
relatives à une décipion .de la commission sur une question 
préalablement abordée au comité des relations de travail. 

4-1.06 	 Sans égard à sa représentation, chaque partie au comité des re- 
lations de travail fait connaître sa position. 

4-1.07 	 La professionnelle ou le professionnel dont le cas est nommément 
à l'ordre du jour du comité des relations de travail est avisé de 
ce fait par la partie qui inscrit son cas à_l'ordre du jour. 
Cette professionnelle ou ce professionnel peut, à sa demande, 
assister à la partie de la l'éunion du comité des relations de 
travail durant laquelle son cas est discuté. 

4-1.08 	 Les réuùions du comité des relations de travail peuvent se tenir 
- sur le temps de travail. 

4-1.09 	 ,Le présent article n'a pas pour effet d'empêcher le syndicat ou 
la professionnelle ou le professionnel de se prévaloir de la ,  
procédure de grief lorsque la présente convention lui confère ce 
droit. 

4-1.10 	 Sous réserve des dispositions du présent article, le comité des 
relations de travail est maître de sa régie interne. 

Lire "quatre (4)" pour la Commission des écoles protestantes du 
Grand Montréal. 
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- 4-1.11 	À une réunion du comité des relations de travail, chaque partie 
peut s'adjoindre une personne ressource dont la présence est 
nécessaire à la discussion d'un sujet à l'ordre du jour à la 
condition d'aviser l'autre Partie au moins deux (2) jours ou-
vrables à l'avance du nom de la personne ressource. Lorsque cette 
personne est' une professionnelle ou un professionnel de la 
commission convoqué par la partie syndicale et qu'elle doit 
s'absenter de son travail, son absence et déduite de la banque 
de congés pour activités syndicales prévue à la clause 3-4.08 et 
est remboursée selon les modalités prévues à la clause 3-4.10. 

ARTICLE 4-2.00 	CONSULTATION PROFESSIONNELLE 

	

4-2.01 	La commission consulte les professionnelies ou professionnels 
concernés sur les matières d'ordre pédagogique convenues par 
entente écrite au comité des relations de travail. 

	

.4-2.02 	Chaque année, avant le 15 octobre, les membres du personnel pro- 
fessionnel de chaque école choisissent par élection leur repré- 
sentante ou représentant au conseil d'orientation. 

Dans les écoles od'il n'y a qu'une seule professionnelle ou un 
seul professionnel, celle-ci ou celui-ci est la représentante ou 
le représentant désigné au conseil d'orientation.- 

L'élection de la représentante ou du ieprésentant' au conseil 
d'orientation se tient en dehors des heures de travail .: Les' 
modali•tés•d'électioh quant à la convocation, au quorum, au mode 
de scrutin, à la majorité requise et à la présidence d'élection 
.sont communiquées par le syndicat à . la commission dans les trente 
(30) jours de la signature de la présente convention. 
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. CHAPITRE 5-0.00 	RÉGIME D'EMPLOI 

ARTICLE 5-1.00 - STATUTS D'ENGAGEMENT 

5-1.01' 	Une professionnelle ou un professionnel peut être engagé avec le 
.statut de régulier, de remplaçant ou de surnuméraire. 

5-1.02 	Une professionnelleou un professionnel régulier est celle ou 
celui engagé avec ce statut et qui n'est pas une professionnelle 
ou un professionnel remplaçant ou surnuméraire. 

, 5-1.03 	Une professionnelle ou un professionnel remplaçant est celle ou 
celui engagé 'pour remplacer une professionnelle ou un profes-
sionnel absent ou en congé autorisé selon les dispositions de la 
présente convention. 

5-1.04 
	

Une professionnelle ou un professionnel surnuméraire est celle ou 
celui engagé en raison d'un surcroît temporaire de travail ou dans 
le cadre d'un projet spécifique à caractère temporaire. 

La période d'engagemènt d'une 'professionnelle ou d'un profes-
sionnel surnuméraire engagé en raison d'un surcroît temporaire de 
travail ne peut excéder six (6)- mois, à Moins d'entente entre la 

. commission et le' syndicat pour prolonger la période. 

La période d'engagement .d'une professionnelle ou d'un profes-
sionnel surnuméraire.engagé dans le cadre d'un projet spécifique 
à caractère temporaire ne peut excéder douze (12) mois. Lorsque 
la commission décide' de reconduire le même projet spécifique'à 
caractère temporaire pour une période additionnelle Wexcédant pas 
douze (12) mois, la professionnelle ou le professionnel surnumé-
raire qui occupait le poste avant son renouvellement bénéficie 
d'une priorité d'engagement sur ce même poste à titre de profes-
sionnelle ou professionnel surnuméraire. Lorsque la commission 
décide de reconduire le même projet spécifique à caractère 
temporaire, pour une autre période additionnelle dans une 
troisième (3°) année scolaire consécutive, la professionnelle ou 
le professionnel surnuméraire qui occupait le poste avant son 
renouvellement bénéficie d'une priorité d'engagement sur ce même 
poste à titre de professionnelle ou professionnel régulier, à 
moins d'entente à l'effet contraire entre la commission et le 
syndicat. 

5-1.05 	Une professionnelle ou un professionnel est à temps plein ou à 
temps partiel. 

5-1.06 	Une professionnelle ou un professionnel à temps plein est une 
professionnelle ou un professionnel remplaçant ou surnuméraire 
dont la semaine régulière o de travail est de trente-cinq (35) 
heures et une professionnelle ou .un professionnel régulier dont 
la semaine régulière de travail comporte soixante-quinze pour cent 
(75 %) .ou plus de trente-cinq (35) 'heures. 

5-1.07 ' 	Une professiOnnelle ou un professionnel à temps partiel est une 
professionnelle ou un professionnel dont la semaine régulière de 
travail comporte un nombre d'heures inférieur à celui prévu pour 
la professionnelle ou le professionnel à temps plein de même 
statut'. 
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ARTICLE 5-2.00 	ENGAGEMENT 

5-2.01 	L'engagement d'une professionnelle ou d'un professionnel régulier 
est conclu pour une année scolaire complète ou.  pour terminer une 
année scolaire, sous réserve des autres dispositions de la 
présente convention. 

y 

*. À eon expiration, l'engagement de la professionnelle ou du 
professionnel est renouvelé pour l'année scolaire suivante, sous 
réserve des autres dispositions de la présente convention. 

5-2.02 	La professionnelle oU le professionnel régulier est soumis à une 
période d'essai de six (6) mois à_compter de la date de son entrée 
en service à ce titre à la commission. Pendant cette Période, la 
commission peut décider de mettre fin à l'emploi de cette 
professionnelle ou ce professionnel sur avis écrit expédié au plus 
tard quatorze (14) jours avant la fin de la période d'essai. Cet 
avis doit contenir le ou les motifs de la décision de mettre fin 

l'emploi. 

Aucun grief né -Peut être logé contre la commission en regard de 
la présente clause, sauf en ce qui a trait à la procédure prévue 

la présente clause. 	d 

I'cpute absence de la professionnelle ou du professionnel interrompt 
la période d'essai et prolonge celle-ci d'une durée équivalente 

la durée de l'absence. 

5-2.03 Malgré les dispositions de la clause 5-2.02, la professionnelle 
ou. le , professionnel engagé dans le cadre des mécanismes de 

1 sécurité d'emploi n'est pas soumis à la période d'essai. 

	

5-2.04 
	

L'engagement d'une professionnelle ou d'un professionnel rempla- -  
çant.ou surnuméraire est fait pour une durée déterminée. 

	

5-2.05 
	

L'engagement de toute' professionnelle ou tout .professionnel 
embauché après la date de l'entrée en vigueur de la présente 
convention se fait par contrat écrit, avant l'entrée en fonction, 
'sur la formule prévue à l'annexe °A".. Copie intégrale de 'ce
cnntrat est remise au syndicat et à la professionnelle ou au 
professionnel dans les cinq (5) jours qui suivent sa signature. 

	

- 5 - 2.06 	•Une professionnelle ou un professionnel doit, lors de son 
engagement, être avisé par écrit de ce qui suit: 

la date de son engagement; 

le jour de son entrée en fonction; 
• 

son statut d'engagement; - 	. 

son traitement; 

le corps d'emplois auquel elle ou il appartient et, le cas 
échéant, le secteur d'activités de son corps d'emplois; 

le service auquel elle ou il est rattaché; 

la liste non exhaustive de ses tâches; 

son lieu de travail; 

l'identification de sa supérieure ou son supérieur immédiat; 

son classement; 
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5-2.07 

k) l'indication qu'elle ou il exerce ses fonctions de jour, de 
soir ou de jour et de soir. 

Par la suite, la commission informe la professionnelle ou le 
professionnel de tout changement qui survient aux siijets énumérés 
ci-haut. • 

Dans le cas de la professionnelle ou rdu professionnel remplaçant 
ou surnuméraire, la commission indique par écrit, à la profes-
sionnelle ou au professionnel, le nombre approximatif d'heures, 
de jours, de semaines ou de moià compris dans la durée de son 
engagement. 

Une professionnelle ou un professionnel doit, lors de son 
engagement, Produire des attestations de ses qualifications et de 
son expérience. À la demande écrite de la commission, elle ou il 
peut être requis de produire une ou pléàieurs autres attestations 
pertinentes. Le défaut de produire ces attestations dans les 
trente (30) jours de la date d'engagement peut constituer une 
cause d'annulation de l'engagement, sauf si ce fait' résulte de 
circonstances hors de son contrôle. . 

La professionnelle ou le professionnel est tenu de déclarer à la 
commiséion toute prime de séparation dont elle ou il a bénéficié 
en vertu d'un régime de sécurité d'emploi applicable dans le 
secteur de l'Éducation. 

La commission peut annuler l'engagement en tou't'temps 4 l'occasion 
d'usage de faux. La preuve incombe alors à la commission. 

S-2.08 

ARTICLE 5-3.00 

5-3.01 

5-3.02 

Lors de tout engagement, la commission remet une copie de la 
présente convention à la professionnelle ou au professionnel à qui 
elle offre un poste. 

POSTE DE PROFESSIONNELLE OU PROFESSIONNEL À COMBLER 

Section I - Poste régulier 

Rien dans le présent article n'a pour effet d'empêcher la com-
mission de procéder au préalable à-des mutations et à des réaf-
fectations conformément à l'article 5-4.00. 

Lorsque la coMmission décide de combler un poste vacant de 
professionnelle ou professionnel régulier à temps plein ou un 
nouveau poste de professionnelle ou professionnel régulier à temps 
plein, elle procède selon l'ordre suivant: 

elle y affecte une ou, un de ses professionnelles ou profes-
sionnels-en disponibilité; 

à défaut' d'avoir comblé le poste selon le sous-paragraphe a) qui 
précède, la commission affiche le poste et procède ensuite de la 
façon suivante: 

elle offre le poste à la professionnelle ou au professionnel 
qui bénéficie - d'un droit de retour conformément à la clause 
5-6.16. 

c) elle peut affecter une personne déjà à son emploi qui a acquis 
sa permanence; 
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elle offre le poste à une professionnelle ou un professionnel 
régulier à temps partiel en service à la commission ou ayant 
été non rengagé pour surplus de personnel au"coursides deux 
(2) années précédant la date d'ouverture du poste et ayant 
cumulé.à ce titre depuis sa dernière date d'entrée en service 
à la commission 1/équivalent de cent quatre ,(104) semaines 
complètes de service continu comportant le nombre d'heures 

'prévu à l'article 9-1,.00. 

La professionnelle ou le'professionnel,qui obtient un poste à 
temps plein Clans le cadre du présent paragraphe devient une 
professionnelle ou un professionnel permanent au sens du 
premier paragraphe du sous-paragraphe à) de la clause 5-6.02; 

e) procédant par le Bureau, elle offre le poste à une profes-
sionnellé ou un professionnel en disponibilité venant d'une 
autre commission et qui lui est référé par le Bureau;'' 

'f) elle 'offre'le poste à une autre professionnelle ou un autre 
professionnel en disponibilité venant d'une autre commission 
ou d'une .autre institution d'enseignement du secteur de 
l'Éducation; 

elle effectue le' rappel parmi ses professionnelles ou profès-
sionners non rengagés et sans emploi qui bénéficient toujours 
de la clause 5-6.06. La professionnelle ou le professionnel 
embauché en vertu" de la présente clause se voit reconnaître, 

s à* compter de son engagement, le service continu qu'elle ou il 
avait accumulé à titre de professionnelle ou professionnel 
régulier à temps plein à la commission avant son dernier non-
rengagement pour surplus. 

elle offre le poste à une professionnelle ou un professionnel 
qui a accumulé au cours des trente-six (36) derniers mois, 
l'équivalent. de dix-huit (18) mois de service à la commission 
dans un emploi de professionnelle ou professionnel surnumé-
raire. 

Dans tous ces cas, la professionnelle ou le professionnel doit 
répondre aux exigences-du poste à combler telles qu'elles sont 
déterminées par la commission. 

Lorsque la commission affiche dans le cadre de la.clauée 5-3.02, 
cet affichage doit contenir; entre autres, une description som-
maire du poste, le statut d'engagement et les qualifications' et 
exigences, requises pour le poste. 

Section II" - Poste de remplaçante Ou remplaçant ou surnuméraire 

5-3.04 	Lorsque la commission décide de combler un poste par l'engagement 
d'une proessionnellè ou 'd'un professionnel remplaçant ou 
surnuméraire, au sens des clauses 5-1.03et 5-1.04 respectivement, 
le présent article s'applique. 

À moins d'entente différente entre 'la commission et le syndicat, 
la liste de priorité d'emploi pour l'octroi des postes de 
professionnelle ou professionnel remplaçant,ou surnuméraire est 
dressée par ordre de durée cumulative d'emploi, depuis le ler 
juillet 1989, calculée en années, en mois et en jours. La liste 
en vigueur au 30 juin 1995 est mise à jour le l*r juillet de 
chaque .' année et une copie est expédiée au syndicat avant le 15 
aoûtl 

Pour celle ou celui qui ne travaille pas une semaine régulière au 
sens de la clause 9-1.02, la durée cumulative se calcule en 
proportion de la semaine régulière de travail. 
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5-3.06 	Les critères d'admissibilité à cette liste de priorité d'emploi 
sont: ' 

a) d'avoir travaillé à titre de remplaçante 'ou remplaçant ou de 
surnuméraire pour au moins six (6) mois pendant les douze (12) 
mois précédents; 

13) de ne pas avoir reçu d'évaluation négative; 

_c) de ne pas détenir un emploi à 'titre-dé professionnelle ou 
professionnel régulier; 

d) d'être choisi par la commission pour figurer sur la liste. 

-Lorsque la commission a un poste à combler pour un projet, un 
surcroît de travail ou un remplacement d'une durée prédétèrminée 
d'au moins six (6) mois dan è une même année scolaire, elle offre 
le Poste à.la professionnelle ou au professionnel qui possède le 
plus de service tel que déterminé à .lasclause 5-4.02 et gui .répond 
aux exigences du 'posée à combler telles que déterminées par la 
commission. 

	

5-3.08 	Si le même projet, surcroît de travail ou remplacement revient 
l'année scolaire suivante, le poste est s offert à la même profes-
sionnelle ou au même professionnel qui l'a rempli l'année scolaire, 
précédente. 

	

5-3.09 	Lè nom d'une professionnelle ou d'un professionnel peut être radié 
de la liste de priorité d'emploi pour un des motifs suivants: 

le refus d'une offre d'emploi à l'exception: .  

d'un congé ,de maternité, d'adoption ou de paternité 
couvert par la Loi sur les normes du travail; 

d'une invalidité au sens de la clause 7-1.03 du d'une 
lésion professionnelle au sens de la clause 7-1.49 
survenue à la commission; 

d'un emploi à temps plein au sein de la Centrale de 
l'enseignement du Québec, la Fédération des profes-
sionnelles et professionnels de l'éducation du Québec ou 
le syndicat; 	, 	• 

d'un motif agréé entre la commission et le syndicat; 

b) l'obtention d'un emploi régulier; 

C) _l'absence d'une prestation de travail pendant une période de 
vingt-quatre (24) mois. 
	 o 

	

5-3.10 	La commission et le syndicat, dans le cadre d'un arrangement 
local, peuvent convenir de modifier ou de remplacer les clauses 
5-3.05, 5-3.06, 5-3.07 et 5-3.09. 

	

5-3.11 	Advenant des problèmes d'application de la liste de priorité 
d'emploi, le CPNCP et la Centrale conviennent de se rencontrer 
pour examiner la situation et, le cas échéant, proposèr des 
solutions. 
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ARTICLE 5-4.00 	AFFECTATION, RÉAFFECTATION ET MUTATION 

5-4.01 

5-4.02 

La professionnelle ou le professionnel conserve son affectation 
au moment de la date d!entréé èn vigueur de la présente conven-
tion, sous réserve des dispositions du présent article. 

La commission décide de l'affectation et de la réaffectation. 
Elle le fait en fonction, entre autres; des besoins du système 
scolaire, de son organisation scolaire, du type de clientèle à 
desservir, des caractéristiques des postes à combler, des quali-
fications, de la compétence, des préférences des professionnelles 
ou professionnels à son emploi et, si nécessaire, de l'ancienneté. 

Ijorsque la commission décide qu'il est nécessaire d'avoir des 
exigences particulières ou de nouvelles exigences particulières 
ou de modifier des exigences pafticulières, celles-ci doivent être 

. préalablement déterminées après consultation du syndicat. Ces 
exigences doivent être directement reliées aux besoins à combler 
à cause de la clientèle vièée ou à cause de la nature même du 
poste. 

Toute réaffectation est précédée d'une consultation de la 
professionnelle ou du professionnel et d'un avis écrit à ce 
dernier de: cinq (5) jours. 

	

5-4.03 	Au début'  de chaque année scolaire, la commission consulte les 
professionnelles ou professionnels de chaque service sur les 
objectifs au service. La commission transmet les objectifs 
qu'elle'a déterminés pour le service à chaque professionnelle ou 
professionnel. 

	

5-4.04 	' Une professiOnnelle du un professionnel peut demander, motifs à 
l'appui, une réaffectation ou une mutation.' La commission donne 
sa réponse par écrit. 

:Toutefois, la présente clausené donne pas ouverture à l'appli-
cation de la clause 8-4:07 ni ne donne ouverture à aucun grief ôu 
arbitrage. 

	

5-4.05 	Une profeSsionnelle ou un professionnel peut refuser sa réaf- 
fectation si'elle ou il ne possède pas les qualifications 
minimales requises au Plan de classification pour le secteur 
d'activités concerné. 

	

5-4.06 	Rien dans lés clauses précédentes ne peut avoir pour effet d'au- 
toriser une professionnelle ou un professionnel à. ne pas se 
soumettre à la décision de la commission. 

	

5-4.07 	Suite à une réeffectation,.la professionnelle ou le professionnel - 
concerné qui prétend que la commission a agi de façon 'abusive à 
son endroit, notamment en regard des critères prévus au premier 
paragraphe de la clause 5-4.02, peut, dans ce cas, soumettre un 
grief conformément au chapitre 11-0.00. 

• 

	

5-4.08 	La commi'ssion peut changer une professionnelle ou un professionnel 
de corps d'emplois, après l'avoir consulté. La professionnelle ou 
le professionnel concerné est avisé par écrit au moins trente (30) 
jours à l'avance. Cet avis comporte l'indication de son classe- ' 
ment et de son traitement dans le nouveau corps d'emplois. 
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5-4.09 	Une professionnelle ou un professionnel peut refuser une mutation 
dans l'un des cas suivants: 

si elle ou il ne possède pas les qualifications minimales 
requises au Plan de classification pour le nouveau corps 
d'emplois auquel elle ou il est muté; 

le maximum de l'échelle de traitement du corps d'emplois où 
elle ou,i1 est muté est inférieur à celui de l'échelle de 
traitement de son corps d'emplois actuel; 

C) son traitement au le' juillet qui suit la mutation serait 
inférieur à celui qu'elle ou il recevrait à ce même 1°' juillet 
si elle ou il n'était pas muté. 

	

5-4,10 	La professionnelle ou le professionnel muté est rémunéré conformé- 
ment aux dispositions prévues à cet effet à l'article 6-5.00. . 

	

5-4.11 	La commission doit, si elle entend réorganiser un secteur d'ac- 
tivités, consulter les' professionnelles ou profèssionnels 
susceptibles d'être affectés par cette mesure et leur communiquer 
le projet de réorganisation. 

-Cette consultation porte sur le contenu des nouveaux postes ainsi 
que sur les réaffectations et les mutations incidentes. - 

	

5-4.12 	La professionnelle ou le professionnel réaffecté ou muté en vertu 
du présent article bénéficie des frais de déménagement- payés par 
la commission et prévus à l'annexe "B", aux conditions y mention-
nées, si cette réaffectation ou mutation nécessite, selon cette 
même annexe, son déménagement. 

Dans le cas où la réaffectation ou la mutation se fait au-delà de 
cinquante (50) kilomètres par le plus court chemin public 
carrossable du lieu où elle ou il travaillait et au-delà de 
cinquante (50) kilomètres de son domicile par le plus court chemin 
public carrossable, la commission doit obtenir l'accord de la 
professionnelle ou du professionnel concerné. 

La professionnelle ou le professionnel qui bénéficie des frais de 
déménagement en vertu de la présente clause a droit de la part de 
sa commission à: 

a) un maximum de trois (3) jours ouvrables sans perte de traite-
ment pour la vente de sa résidence qui lui tient lieu de do-
micile; 

h) un maximum de trois (3) jours ouvrables sans perte de traite-
Ment pour la recherche d'un logement. Ce maximum de trois (3) 
jours ne comprend pas la durée du trajet aller et retour; 

un maximum de trois (3) jours ouvrables sans perte de traite-
ment pour couvrir le déménagement et l'emménagement. Le congé 
prévu au sous-paragraphe h) de la clause 7-3.02 est compris 
dans le congé prévu à la présente clause., 

	

5-4.13 	Le commission ne peut prêter les services d'une professionnelle 
ou d'un professionnel à un autre employeur sans obtenir préa-
lablement l'accord de la professionnelle ou du professionnel 
concerné. 
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ARTICLE 5-5.00 	CHANGEMENTS TECHNOLOGIQUES 

	

5-5.01 	Aux fins du présent article, on entend par "changements techno- 
logiques. des changements occasionnés par l'introduction d'un 
nouvel équipement ou sa modification servant à la production de 
biens ou de services et ayant pour effet de modifier les tâches 
confiées à une professionnelle ou un professionnel, ou de causer 
une réduction du nombre de professionnelles ou professionnels. 

	

5-5.02 • 	La commission avise le syndicat, par écrit, de sa décision d'in- 
troduire un changement technologique au moins quatre-vingt-dix 
(90) jours avant la date prévue d'implantation de ce changement. 

	

, 5-5.03 	L'avis mentionné à la clause précédente contient les informations 
suivantes: 

a) la nature du changement; 

bj l'école ou le service concerné; 

la date prévue d'iMplantation; 

la professionnelle ou le professionnel ou le groupe de profes-
sionnelles ou professionnels concerné. 

• 	5- .5.04 Sur demande du syndicat, la commission l'informe de l'effet pré-
visible . que le changement technologique est susceptible d'avoir 

.sur les conditions de travail ou la sécurité d'emploi, le cas 
échéant, des professionnelles ou professionnels visés par ce 
changement; de même, sur demande du syndicat, la commission lui 
transmet la fiche technique du nouvel équipement, si celle-ci est 
disponible. 

5-5.05 	La commission et 'le syndicat conviennent de se rencontrer dans les 
_quarante-cinq (45) jours dé l'envoi de l'avis mentionné à la 
clause' 5-5.02; à cette occasion, la commission consulte le syn-
dicat sur les effets prévisibles du changement technologique quant 
à l'organisation du travail. 

5-5.06 
? 

La professionnelle ou le professionnel dont les tâches sont 
modifiées à l'occasion de l'implantation d'un changement technolo-
gique,. reçoit, si nécessaire, eu égard à ses aptitudes,'l'entraî-
nement ou la formation approprié; cet entraînement ou cette 
formation est aux frais de la commission et est dispensé normale-
ment durant les heures de travail. 

5-5.07 	Les parties peuvent, par arrahgement local, convenir d'autres 

«

,modalités relatives à l'implantation d'un changement technologi-
que. 

5-5.08 	'Les dispositions du présent article n'ont pas pour effet d'empê- 
cher l'application des autres dispositions de la convention, 
notamment celles prévues aux articles 5-3.00 et 5-6.00. 

ARTICLE 5-6.00 	PRIORITÉ ET SÉCURITÉ D'EMPLOI 

I 	' 

'SECTION 1 	GÉNÉRALITÉS 

5-6.01 	a) La commission et le syndicat peuvent convenir, dans le cadre 
d'un arrangement local, d'appliquer le .présent article par 
secteur linguistique. 
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La professionnelle ou le professionnel en congé avec ou sans 
traitement est réputé faire partie du corpsd'empiois, et du 
secteur d'activités le cas échéant, dans lequel elle ou il 
était classifié au moment de son départ en congé. 

Lorsqu'une commission offre un poste à une professionnelle ou 
un professionnel, elle doit procéder par lettre recommandée, 
par poste certifiée, par 'remise de main à main ou par 
télécopieur. 

La commission transmet au syndicat, avant'le 30 juin, la liste 
des professionnelles ou professionnels non rengagés ou mis en 
disponibilité. 

SECTION 2 . 	PERMANENCE 

5-6.02 	a) La professionnelle ou le professionnel permanent est une 
professionnelle ou un professionnel régulier à temps plein qui 
a' terminé au moins deux (2) années complètes de .service 
continu à la commission à titre de professionnelle' ou pro-
fessionnel régulier à temps plein ou à titre d'employée ou 
d'employé régulier à temps plein dans une autre fonction à la. 
commission et ce, depuis la date_de, sa dernière entrée. en 
service à la commission. 

• 	 , \ 
Cependant, pour la professionnelle ou le professionnel 
régulier à temps plein dont la semaine régulière de travail 
comporte un nombre' d'heures égal ou supérieur à soixante-
quinze polir cent (75 %) mais inférieur à cene\ pour cent 
(100 %) de la semaine régulière de travail, le service continu 
à la commission à titre de professionnelle ou professionnel 
régulier dans un poste dont la semaine régulière comporte un 
nombre d'heures égal ou supérieur à soixante-quinze pour cent 
(75 %) de la semaine régulière de travail, est calculé aux 
fins de l'acquisition de la permanence. 

Le congé pour affaires syndicales, le congé parental, l'ab-
sence pour invalidité couverte par l'assurance-salaire, 
l'absence pour invalidité due à un accident du travail ou à 
une maladie professionnelle, le congé pour études de même que 
tout autre congé pour lequel la présente convention prévoit le 
paiement du traitement constituent du service aux fins de 
l'acquisition de la permanence. 

Le non-rengagement pour surplus suivi d'un rengagement par la 
même commission au cours de l'année scolaire suivante retarde 
proportionnellement l'acquisition de la permanence pendant la 
période d'interruption de son service. 

Dans la mesure où il n'y a pas eu rupture de son lien d'em-
ploi, l'acquisition de la permanence pour une professionnelle 
ou un profesàionnel est retardée proportionnellement dans le 
cas d'interruption de son service pour des raisons autres que 
celles prévues au sous-paragraphe b) de la présente clause. 

SECTION 3 	RÉDUCTION DE PERSONNEL 

5-6.03 	La commission qui entend réduire son personnel de professionnelles/ 
ou professionnels réguliers consulte le comité des relations de 
travail au plus tard le 15 mai qui précède la réduction de 
personnel... 

5-6.04 	La commission peut réduire le nombre de professionnelles ou 
professionnels réguliers 4 son emploi en raison d'une diminution 
'd'élèves, d'une modification substantielle . dans les services à 
rendre ou d'une terminaison d'un projet spécifique, selon les 
priorités établies par la commission. 
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5-6.05 	Lorsque la commission doit procéder à une réduction de personnel 
professionnel régulier à l'intérieur d'un corps d'emplois, elle .  
procède de la façon suivanteet dans l'ordre indiqué,-à l'inté-
rieur de ce corps d'emplois ou, le cas échéant, à l'intérieur d'un 
secteur d'activités de ce corps d'emplois: 

a) en mettant fin à l'emploi des professionnelles muprofes-, 
sionnels réguliers à temps partiel selon l'ordre inverse 
d'ancienneté; - I 

,b) en ne rengageant pas les professionnelles ou professionnels 
réguliers à temps plein n'ayant pas acquis leur permanence, 
seloû l'ordre inverse d'ancienneté; 

c) en mettant en disponibilité les professionnelles ou profes-
sionnels réguliers à temps plein ayant acquis leur permanence, 
selon l'ordre inverse d'ancienneté. 

Toutefois, si un poste comporte des exigences particulières éta-
blies dans le cadre de la clause 5-4.02, on tient compte d'abord 
de ces exigences et ensuite de l'ancienneté.' 

Aux fins de l'application de la prééente clause, lorsque deux (2) 
ou plusieurs professionnelles ou professionnels ont une ancienneté 
égale, la professionnelle ou le professionnel qui a le moins 
d'années d'expérience est réputé avoir le moins d'ancienneté. 

SECTION 4 
• • 

DROITS ET OBLIGATIONS DE LA-PROFESSIONNELLE OU DU PROFESSIONNEL 
.DANS LE CADRE DE LA PRIORITÉ D'EMPLOI 

5-6.06 	La professionnelle ou le professionnel non permanent ayant un (1) 
an' mais moine de deux- (2) ans de service continu en tant que 
professionnelle ou professionnel régulier à temps plein à la 
commission et non rengagé dans le cadre' du. présent article. 
bénéficie des avantages suivants: 

son non-rengagement pour surplus doit lui être communiqué par , 
écrit, par poste certifiée, per lettre recommandée, par remise 
de main à main du par télécopieur, avant le 1" juin; 

la commission doit- transmettre sans.délai au Bureau son nom de 
même que les - renseignements , pertinents la ou 1e concernant; 

son nom demeure inscrit sur la liste du Bureau' pour une pé-
riode n'excédant pas deux (2) ans de la fin de son engagement 
et, durant cette période, elle ou il bénéficie de la priorité 
d'emploi; 

si elle ou il-  se voit offrir un poste à temPs plein par une 
coMmissibn, elle ou il doit l'accepter dans les dix (10) jours 
de cette (iffre écrite. Le fait que la commission tente à deux 
(2) reprises de rejoindre la professionnelle ou le profession-
nel par poste certifiée, par lettre recommandée ou par 
télécopieur . pôur lui offrir un poste et ce, sans succès, 

- constitue un défaut d'acceptation; 

à compter de la date du refus, du défaut d'accepter dans le 
délai imparti le poste offert oû du défaut de se présenter à 
une- entrevue convoquée par poste' certifiée, par lettre. 
recommandée ou par- télécopieur par une commission, le nom de 
la professionnelle ou du professionnel est radié de l, liste 
du Bureau. Cette radiation entraîne l'annulation de tous les 
droits qu'elle ou il peut avoir en vertu de la présente 
convention. 
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SECTION 5 	DROITS ET OBLIGATIONS DE LA PROFESSIONNELLE OU DU PROFESSIONNEL 
"DANS LE CADRE DE LA SÉCURITÉ D'EMPLOI ' 

5-6.07 	La mise en disponibilité d'une professionnelle ou d'un profes- 
sionnel permanent s'effectue de la façon suivante: 	" 

sa mise en disponibilité débute le rr juillet d'une année 
scolaire et lui est communiquée, par écrit, par poste 
certifiée, par lettre recommandée ou par télécopieur, avant le 
rr juin précédent; 

la commission doit transmettre sans délai au Bureau son nom de 
même que les renseignements pertinents la ou le coricernant. 

5 - 6.08 	À compter du début de sa mise en disponibilité, la professionnelle 
ou.le professionnel en disponibilité qui se voit offrir un poste 
à temps plein doit l'accepter dans les dix (10) jours suivant la 
réception de l'offre écrite.) . 	Cette obligation' n'existe 
toutefois que dans le cas où le poste offert se situe dans un 
rayon de cinquante (50) kilomètres de son lieu principal de 
travail au moment de sa mise en disponibilité ou dans un rayon de 
cinquante (50) kilomètres de son domicile. 

Aux fins du présent article, le rayon de cinquante (50) kilomètres 
se calcule par le plus court chemin pnblic carrossable. 

La professionnelle ou le professionnel en disponibilité qui se 
voit offrir un poste à temps plein en dehors des rayons prévus à 
la clause 5-6.08, peut l'accepter. Son acceptation doit être 
faite par écrit dans les dix (10) jours de la réception de l'offre 

. écrite. 

5 - 6.10 	Si le poste à temps plein offert à la professionnelle ou au 
professionnel comporte au moins le même nombre d'heures que celui 
qu'elle ou il détenait au moment de sa mise en disponibilité, elle 
ou il doit l'accepter. En ce cas, son traitement est ajusté en 
fonction du nouveau nombre d'heures de sa semaine régulière de 
travail. . 

Si le poste à temps plein offert à la professionnelle ou au 
professionnel comporte moins d'heures que celui qu'elle ou il 
détenait au moment de sa mise en disponibilité, elle ou,il doit 
l'accepter. En ce cas, son traitement de même que l'évolution de 
ce traitement sont ajustés comme si le nouveau poste de la 
professionnelle ou du professionnel comportait le même nombre 
d'heures que celui du poste qu'elle ou il détenait avant sa mise 
en disponibilité. 

La commission ou l'institution d'enseignement du secteur de 
l'Éducation qui embauche cette professionnelle ou ce professionnel 
peut l'utiliser pour la différence du nombre d'heures entre celui 
de son nouveau poste et celui du poste qu'elle ou il détenait 
avant sa mise en disponibilité, à des tâches compatibles avec ses 
qualifications et son expérience. 

Si cette offre écrite est reçue entre le 1°' juillet et le 15 
août, la professionnelle ou le professionnel doit l'acçepter avant 
le 25 août suivant. 

• 

5 - 6.09 
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5-6.11 	Le refus ou le défaut d'accepter l'offre d'engagement prévue à la 
clause 5-6.08 dans le délai imparti constitue une démission de la 
part de la Professionnelle ou du professionnel en disponibilité 
et lui fait perdre tous les droits et privilèges qui lui sont 
conférés-par la présente convention, et entraîne automatiquement 
la radiation du nom de cette professionnelle ou ce professionnel 
de la liste du Bureau. De plus, dans ces Cas, elle ou il n'a pas 
droit à la prime de séparation. ,  

	

5-6.12 	Sauf durant la période du 1" juillet au 15 août, le fait qu'une 
commission ou une institution 'd'enseignement du secteur de 
l'Éducation tente à deux (2) reprises de la ou le rejoindre, par 
poste certifiée, par lettre recommandée ou par télécopieur, pour 
lui offrir un poste et ce, sans succès, constitue un défaut 
d'acceptation. 

	

,5-6.13 	Sauf durant la période du 1" juillet au 15 août, la profession- 
nelle ou le professionnel en disponibilité doit se présenter à une 
entrevue de sélection auprès d'une commission ou d'une institution 
d'enseignement du secteur de l'Éducation lorsque le Bureau lui en 
fait la demande par écrit par poste certifiée, par lettre 
recommandée ou par télécopieur. Dans ce cas, elle Ou il a droit 
au remboursement de ses frais de déplacement et de séjour s'il y 
a lieu, selon les barèmes en vigueur à'sa commission. À'cette 
fin, elle ou il obtient l'autorisation de s'absenter de sa 

• 	 commission sans perte de traitement. 

	

5-6.14 	' Sauf durant la période du 1" juillet au 15 août, toute profes- 
sionnelle ou tout professionnel en disponibilité doit fournir, sur 
demande, toute information pertinente à sa sécurité d'emploi et 
qui n'apparaît pas à son dossier. 

	

5-6.15 	Si la professionnelle ou le professionnel accepte un poste à temps 
plein offert dans le cadre de la présente section, elle ou il est 
alors réputé avoir démissionné de la commission où elle ou il est 
en disponibilité à compter du moment de son engagement dans une 
autre commission ou institution d'enseignement du secteur 'de 
l'Éducation. De plus, dans ce cas, elle ou il n'a pas droit à la 
prime de séparation. 

	

5-6.16 	'La professionnelle ou le professionnel en disponibilité qui a été 
.relocalisé dans une autre commission ou institution d'enseignement 
du secteur de l'Éducation, conformément à la clause 5-6.08, a 
droit de retour à sa commission d'origine dans un poste vacant du 

, corps d'emplois dans lequel elle ou il détenait un poste lors de 
sa mise en disponibilité si elle ou il répond aux exigences du 
poste à combler et ce, jusqu'au 1" septembre qui suit la date du 
début de sa mise en disponibilité. 

La commission ou l'institution d'enseignement du secteur de 
l'Éducation qui engage une professionnelle ou un professionnel en 
disponibilité dans le cadre de la présente section lui reconnaît: 

l'ancienneté qui lui était reconnue à la commission où elle ou 
il était en disponibilité; 

les jours accumulés à aa banque de jours non monnayables de 
congés de maladie;- 

sa Permanence; 

ses années de service continu aux fins de calcul de la période 
de vacances; 
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son échelon ., si elle ou il demeure à l'intérieur du même corps 
d'emplois; 

la date à laquelle elle ou il aurait droit à un avancement 
dféchelon. 

5-6.18 	La professionnelle ou le professionnel en disponibilité qui a été 
relocalisé dans une autre commission ou institution d'enseignement 
du secteur de l'Éducation, conformément à la clause 5-6.08, est 
affecté à un poste du corps d'emplois dans lequel elle ou il était 
classifié si elle ou il répond aux exigencee du poste à combler 
ou dans un autre corps d'emplois pour lequel elle ou il a les 
qualifications minimales requises mentionnées au Plan de classifi-
cation. 

5-6.19 ' 	Le défaut pour Une professionnelle ou un .professionnel en 
disponibilité de se conformer à l'une des obligations qui lui sont 
créées en vertu du présent article constitue une démission de sa 
part et entraîne l'annulation de tous les droits que la convention 
Pourrait lui accorder, à l'inclusion de sa permanence et tout 
droit à une prime de séparation.. , 

5-6.20 	UTILISATION DE LA PROFESSIONNELLE OU DU PROFESSIONNEL EN DISPONI- 
BILITÉ 

Tant qu'elle ou il n'est pas affecté à un poste à temps plein à 
sa commission ou qu'elle ou il n'est pas relocalisé dans une autre 
commission ou institution d'enseignement du secteur de l'Éduca-
tion, la 'professionnelle ou le professionnel en disponibilité est 
.tenu -d'effectuer•les tâches compatibles avec ses qualifications 
ou son expérience qui lui sont assignées par la commission.. Dans 
ce cadre, la professionnelle ou le professionnel en disponibilité 
peut également être appelé prioritairement à remplir les tâches 
d'un poste à la commission temporairement dépourvu de sa ou son 
titulaire. 

Avec l'accord de la professionnelle ou du professionnel en 
disponibilité, la commission peut prêter ses services à un autre 
employeur. 

• 
Tant qu'elle ou il egt en disponibilité, la professionnelle ou le 
professionnel demeure couvert par la présente convention. 

SECTION 6 
	

MESURES VISANT À RÉDUIRE LES MISES EN DISPONIBILITÉ 

, 5-6.21 	PRÉRETRAITE 

Dans le but de réduire le nombre de professionnelles ou profes-
sionnels en disponibilité, la commission acCorde, sur demande ou 
acceptation de la professionnelle ou du professionnel, un congé 
de préretraite aux conditions suivantes: 

ce congé de préretraite est un congé avec traitement d'une 
durée maximale d'une (1) année; 

Ce congé de préretraite équivaut à une période de service aux 
fins des quatre (4) régimes de retraite actuellement en 
vigueur (RREGOP, RRE, RRF et R8CE); 

.seuls y sont admissibles celles ou ceux qui auraient droit à 
la retraite l'année suivant l'année du congé et qui n'auraient 

. pas droit à une pleine rente de retraite (soixante-dix pour 
cent (70 %)) l'année du congé; 

à la fin de ce congé avec traitement, la professionnelle ou le • 
professionnel est réputé avoir démissionné et est mis à la 
retraite; 	 • 
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une professionnelle ou un professionnel en congé de pré-
retraite a droit aux-avantages prévus à la convention col-
lective, à l'exception notamment de l'assurance-sàlaire et des 
.vacances, pourvu que ces avantages soient compatibles avec, la 
nature de ce congé; 

ce congé permet la-réduction du nombre de professionnelles ou 
professionnels en disponibilité; 

'g) la professionnelle ou le professionnel en congé de préretraite 
qui travaille à la commission ou pour un autre employeur 
oeuvrant dans les secteurs public et. parapublic verra son 
traitement' réduit en proportion des gains provenant de Ce 
travail. 

5-6.22 	 PRIME DE SÉPARATION 

a) La commission accorde une prime de séparation dans les si-
tuations suivantes: 

lors de la démission d'une professionnelle ou d'un 
• professionnel permanent si sa démission permet à une 

professionnelle ou _un professionnel en disponibilité 
d'être affecté à un poète à temps plein; 

- lors de la démission d'une professionnelle ou d'un 
professionnel en disponibilité à la condition qu'elle ou 
il ne soit pas en défaut selon les clauses 5-6.11, 

, 	5-6.12 ou 5-6.13.. 

h) La prime de séparation se calcule de la façon suivante: . 

ir un mois de traitement par année de service complétée à 
la Commission jusqu'à concurrence d'un maximum de six 
(6) mois de traitement; 

ii) 	aux fins du calcul de la prime de séparation, le traite- 
ment est celui que recevait la professionnelle ou le 
professionnel lors de son dernier jour dé travail 
précédant son départ de la commission. 

L'obtention de la prime de séparation entraîne, pour la 
professionnelle ou le professionnel concerné, la perte de sa 
permanence et-l'annulation de tous les droits et privilèges 
prévus à la présente convention. 

/ 

Le paiement de la prime de séparation est conditionnel à ce 
que la professionnelle ou le professionnel n'occupe pas de 
fonction chez un employeur oeuvrant dans les secteurs public 
et parapublic et à ce que là professionnelle ou le profes-
sionnel ne prenne pas sa retraite au cours d'une période d'un 
(1) an à compter du paiement de la prime de séparation. Si la 
professionnelle ou le professionnel occupé une fonction chez 
un employeur oeuvrant dans les secteurs public et paraPublic 
ou prend sa retraite au cours de cette période, la commission 
peut se faire rembourser le montant payé à titre de prime de 
sêpàratioh. 
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5-6.23 	TRANSFERT DES DROITS 

En vue de réduire le nombre de professionnelles ou professionnels 
en,  disponibilité, la permanence d'une professionnelle ou d'un 
professionnel est transférable à une autre commission ou institu-
tion d'enseignement du secteur de l'Éducation qui l'engage si 
cette professionnelle ou ce professionnel démissionne. Sa 
démission est acceptée par la commission si une professionnelle 
ou un professionnel en-disponibilité possède les qualifications 
pour être affecté dans le poste que la professionnelle ou le 
professionnel démissionnaire occupait. Cette professionnelle ou 
ce professionnel transporte à sa nouvelle commission ou à 
l'institution d'enseignement du secteur de l'Éducation, sa 
permanence, son ancienneeé, ses années de service continu aux fins 
de calcul de la période de vacances, 'sa caisse de jours non 
monnayables de congés de maladie, son classement si elle ou il 
demeure dans le même corps d'emplois et sa date d'avancement 
d'échelon. 

	

5-6.24 	PRIME DE RELOCALiSATION VOLONTAIRE 

Tout é professionnelle ou tout professionnel en disponibilité qui, 
. conformément aux dispositions du présent article, accepte un poste 
qui lui est offert par une autre commission ou par une autre 
institution d'enseignement du secteur de l'Éducation et qui est 
situé au-delà de cinquante (50) kilomètres dé son dernier lieu de 
travail et au-delà de cinquante (50) kildmètres de son domicile 
a droit à une prime égale à deux douzièmes (2/12) de son traite-
ment annuel. 

I 
Toutefois, la professionnelle ou le professionnel en disponibilité 
qui, conforbément aux dispbsitions du présent article, accepte un 
poste qui lui est offert par une autre commisàion ou par une autre 
institution d'enseignement du secteur de l'Éducation et qui est 
situé dans l'une des régions scolaires 1, e" ou 9 a droit à une 
prime égale à quatre douzièmes (4/12) de son traitement annuel, 
à moins que la relocalisation ne s'effectue dans la même région. 

La professionnelle ou le professionnel permanent dont la reloca-
lisation permet de réduire le nombre de professionnelles ou 
professionnels en disponibilité a également droit à cette prime 
aux mêmes conditions. 

La professionnelle ou le professionnel -relocalisé selon la 
présente clause transporte à sa nouvelle commission ou à l'insti-
tution d'enseignement du secteur de l'Éducation, sa permanence, 
son ancienneté, ses années de service continu aux fins de calcul 
de la période de vacances, sa caisse de jours non monnayables de 
congés de maladie, son classement si elle ou il demeure dans le 
même corps d'emplois et sa date d'avancement d'échelon. 

SECTION 7 	FRAIS DE DÉMÉNAGEMENT 

	

5-6.25 	À moins qu'elle ou il 'ne puisse bénéficier du régime fédéral 
d'aide à la mobilité pour -la recherche d'emploi, la 
professionnelle ou le professionnel engagé par une commission ou 
par une institution d'enseignement'du secteur de l'Éducation dans 
le cadre du présent '  article bénéficie, de la part de cette 
commission ou de cette institution qui l'engage, du remboursement 
des frais de déménagement prévus à l'annexe "B" aux conditions y 
mentionnées si son engagement implique, selon cette même annexe, 
son déménagement. 

IU 
	

À l'inclusion des secteurs d'aménagement des villes de Chibougamau 
et'Chapais situés dans les limites de la Commission scolaire 
régionale Eastern Québec. 
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Cette professionnelle ou ce professionnel a également droit de la 
part de la commission ou de l'institution qui.l'engage,.à: 

a) un maximUm de trois, (3) jours ouvrables sans perte de trai- 
tement pour la vente de sa résidence qui lui tient lieu de ' . _ 
domicile; 

h) ,un maximum de trois (3) jours ouvrables sans perte de trai-
tement pour couvrir la recherche d'un logement. Ce maximum de 
trois (3) jours ne comprend pas la durée du trajet aller et . 
retour; 

c) un maximum de trois-  (3) jours ouvables sans perte de trai-
tement pour couvrir le déménagement et l'emménagement. 

SECTION 8 	CONTRAT D'ENTREPRISE (CONTRAT À FORFAIT) 

5-6.26 	Tout contrat entre la commission et un tiers ne peut avoir pour 
effet de causer la mise en disponibilité ou le non-rengagement 
pour surplus au sens du présent article d'une professionnelle ou 
d'un professionnel régulier à temps plein dans le corps d'emplois 
concerné: 

SECTION 9 	INTÉGRATION DE COMMISSIONS SCOLAIRES 

5-6.27 - 	'Pendant l'année scolaire pricédant une fusion, une annexion àu une 
restructuration, la commission ne peut invoquer le présent article' 
pour-mettre en disponibilité ou non-rengager des professionnelles 
ou professionnels réguliers 'si la cause des mises en disponibilité 
ou des non-rengagements provient de cette fusion, cette annexion 
àu cette restructuration. Cependant, à compter de sa première 
année d'activités, cette nouvelle commission ou cette commission 
restructurée peut invoquer le présent article pour mettre en 
disponibilité ou non-rengager des professionnelles ou profession-
nels réguliers. 

SECTION 10 	BUREAU PROVINCIAL DE RELOCALISATION 

5-6. -28 	Le 'Bureau fait Parvenir mensuellement à la 'Fédération Un relevé 
des postes de' Professionnelle ou professionnel régulier à temps 
plein à combler par voie d'engagement dans les Commissions, 
scolaires protestantes et qui sont portés à sa connaissance, de' ' 
même qu'un relevé des prnfessionnelles ou professionnels en 
disp6nibilité ou non rengagés poux surplus et inscrits sur les 
listes du Bureau. 

' ARTICLE 5-7.00 	DOSSIER DE LA PROFESSIONNELLE OU DU PROFESSIONNEL 

	

5-7.01 	Tout avertissement écrit et toute réprimande écrite doivent émaner 
de l'autorité compétente désignée par la commission pour être 
inscrits au dossier. Toutefois, une réprimande écrite ne pourra 
normalement être versée au dossier que si elle a été précédée d'un 
avertissement écrit sur un acte de même nature pour Permettre à 
la professionnelle ou au professionnel de s'amender. 

	

5:7.02 	La commission doit, si elle entend consigner au dossier un aver- 
tissement écrit ou une réprimande écrite, en donner copie à la 

- professionnelle ou au professionnel et au syndicat, par lettre 
recommandée, par Poste certifiée ou par télécopieur. 



- 36 - 

5-7.03 	.La professionnelle ou le professionnel' à qui la commission a donné 
un avertissement écrit ou une réprimande écrite peut requérir 
l'insertion au dossier d'une réponse écrite dans laquelle elle ou 
il en conteste le bien-fondé. Cet écrit est retiré du dossier en 
même temps que l'avertissement ou la réprimande contesté. 

5-7.04 	Tout avertissement écrit qui n'a pas été suivi, dans les six (6) 
mois, d'une réprimande écrite est retiré du dossier. 

Une réprimande écrite que la commission n'a pas dû renouveler en 
raison d'une, - récidive commise dans les douze . (12).  mois de sa 
consignation est retirée du - dossier. 

- 5-7.05 	L'avertissement écrit ou la réprimande écrite qui - a té 'retiré du 
dossier conformément au présent article ne peut pas être invoqué 
ultérieurement contre la professionnelle ou le professionnel, non 
plus que les faits à l'origine de cet avertissement écrit ou cette 
réprimande écrite. 

5-7.06 	Sous réserve des lois à ce cOntraire et de la présente convention, 
la Commission doit respecter la confidentialité du dossier d'une 
professionnelle ou d'un professionnel. 

5-7.d7 	La professionnelle ou le professionnel peut, sur demande, con- 
_ 	 sulter son dossier et obtenir le retrait de tout document consigné 

en contravention du présent article. 

ARTICLE 5-8.00 	MESURES 'DISCIPLINAIRES 

	

5-8.01 	Dans le cas où la commission ou l'autorité compétente décide de 
convoquer une professionnelle ou un professionnel pour raison 
disciplinaire, cette professionnelle ou ce professionnel a le 
droit d'être accompagné de la déléguée ou du délégué syndical ou 
d'une représentante ou d'un représentant du syndicat. 

	

5-8.02 	Lorsque la commission entend congédier une professionnelle ou un 
professionnel, elle doit l'informer au moins sept (7) jours à 
l'avance de la date, du lieu et de l'heure de la séance du conseil 
des commissaires ou du comité exécutif au cours de laquelle sera 
discuté son congédiement. 

La professionnelle ou le professionnel qui le désire peut faire 
des représentations au conseil des commissaires ou au comité 
exécutif avant que la décision ne soit prise. 

	

5-8.03 	La commission peut, au moyen d'un avis écrit qu'elle communique 
à la professionnelle ou au professionnel par lettre recommandée, 
par poste certifiée, par remise de main a main ou par télécopieur, 
lui imposer une mesure disciplinaire; cet avis doit énoncer les, 
motifs de la décision. Copie de cet avis doit être également 
envoyée au syndicat, par lettre recommandée, par poste certifiée, 
par remise de main à main ou par télécopieur. 

Une mesure disciplinaire est une suspension_ou un congédiement. 

Une mesure disciplinaire doit se fonder sur une cause juste et 
suffisante dont la preuve incombe à la commission. 

	

5-8.04 	'Une mesure disciplinaire est normalement précédée d'une réprimande 
écrite pour permettre à la professionnelle ou au professionnel de 
s'amender. 
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5-8.05 	Un grief en contestation d'une mesure disciplinaire doit être 
soumis directement à l'arbitrage-par la professionnelle ou le 
professionnel, par le syndicat ou par les deux (2), dans les 
trente (30) jours de la réception bar la professionnelle ou le 
professionnel de i  l'avis prévu à la clause 5 28.03. Copie de ce 
grief ,doit être également soumise à la commission. 

• 
Un grief en contestation d'une mesure disciplinaire est entendu 
en priorité. 

'ARTICLE 5-9.00 ' NON-RENGAGEMENT 

	

5-9.01 	La commission, après-avoir' décidé de . ne  pas engager une profes- 
sionnelle'ou un professionnel régulier pour l'année scolaire 
suivante, doit, avant l l juin précédent cette année scolaire, 
lui donner un avis écrit à cette fin. Cet avis doit énoncer la 
ou les raisons de cette décision. - 

	

5-9.02 	Le grief en contestation du non-rengagement d'une professionnelle 
ou d'un professionnel régulier doit être porté directement à 
l'arbitrage par le syndicat ou la professionnelle ou le profes-
sionnel selon la procédure prévue à la présente convention et ce, 
au plus tard le 31 juillet qui suit la date d'expiration de 
l'engagement; il doit être entendu en priorité. 

	

5-9.03 	Une professionnelle ou un professionnel régulier qui n'a pas 
acquis sa permanence selon la clause 5-6.02 peut être non rengagé 
par la commission conformément à la.clause 5-9.01 si son non-
rengagement permet l'affectation ou la relocalisation d'une 
,professionnelle ou d'un professionnel en disponibilité chez elle 
ou référé par le Bureau. La professionnelle ou-le professionnel 
ainsi affecté ou relocalisé doit répondre aux exigences du poste. 

La professionnelle.ou le professionnel ainsi non rengagé n'est pas 
soumis aux autres dispositions de l'article 56.00. Toutefois, 
elle ou il peut avoir droit à la priorité d'emploi aux conditions 
y préVues.: 

ARTICLE 5 , 10. .00 DÉMISSION ET BRIS DE - CONTRAT  

	

SECTION'l 	DÉMISSION 

	

5-10.01 	La professionnelle ou le professionnel est lié par son contrat 
d'engagement conformément à l'article 5-2.00 et ne peut être 
libéré de son,engagement avant terme que selon les dispositions 
de la présente convention. 

	

5-10.02 	, La professionnelle ou le professinnnel régulier, qui' désire• 

démissionner doit aviser par écrit la commission au moins soixante 
(60) jours avant la date de son départ. 

	

5-10.03 	La professionnelle ou le professionnel régulier peut démissionner 
Sans donner l'avis prévu à la clause 5-10.02,• mais en donnant un 
avis écrit à la commission dans les meilleurs délais, pour l'une 
des causes suivantes: 

a) tout changement du lieu de résidence de la conjointe ou du 
conjoint l'obligeant à changer de localité; 

,b) pour cause de Maternité; 

c) -suite au décès de la conjointe ou du conjoint; 
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pour d'autres circonstances non prévues au présent article, 
totalement hors 'du contrôle—de la professionnelle ou du 
professionnel et l'obligeant à démissionner; 

l'obtention d'un emploi comportant une échelle de traitement 
plus 

té
levée dans le secteur de l'Éducation; 

toute autre Cause jugée valable par la commission. 

La commission accepte dans ces cas la démission d& la profes-
sionnelle ou du professionnel et renonce à tout recours contre 
elle ou lui. 

SECTION-2 ' 	BRIS DE CONTRAT .  

5-10.04 	Constitue un bris de contrat l'une des causes suivantes: 

une professionnelle ou un professionnel exerçant une pro-
fession d'exercice exclusif à qui on retire le permis d'exer-
cice ou qui est radié selon le Code des professions; 

une professionnelle ou un professionnel qui se voit retirer le 
mandat pastoral décerné Par l'autorité religieuse; 

C) une professionnelle ou un professionnel qui, bénéficiant d'un 
congé se terminant à la fin de l'année scolaire, n'avise pas 
de 'son retour en service dans les délais mentionnés à la 
présente convention; 

d) une professionnelle ou un professionnel qui fait défaut de se 
présenter au travail pendant plus de dix (10) jours ouvrables 
consécutifs sans avoir donné à la commission de raison valable 
motivant son absence; la présente disposition ne s'applique 
pas à la professionnelle ou au professionnel qui a été dans 
l'incapacité d'aviser la commission en temps utile; le cas 
échéant, il lui incombe d'établir ce fait. 

5-10.05 	Tout bris de contrat a pour effet de permettre en tout temps la 
résiliation par la commission de l'engagement de la profession-
nelle ou du professionnel. 

5-10.06 	Une professionnelle ou un Professionnel dont l'engagement est 
résilié à la suite du retrait ou du non-renouvellement de son 
mandat pastoral bénéficie du régime de priorité d'emploi prévu à 
la clause 5-6.06. 

5-10.07 
	

La résiliation de l'engagement pour l'une des causes prévues à la' 
clause 5-10.04 ne constitue pas une mesure disciplinaire au sens 
de l'article 5-8.00. 

ARTICLE -11.00 AFFECTATION TEMPORAIRE À UN POSTE DE CADRE  

5-11.01 	La professionnelle ou le professionnel ayant accepté d'être 
affecté d'une façon temporaire à un poste dé cadre reçoit, pendant 
le temps qu'elle ou il remplit ce poste, le traitement qu'elle ou 
il aurait en tant que titulaire de ce poste. 

5-11.02 	La professionnelle ou le professionnel réintègre son poste su plus 
tard quinze (15) jours après en avoir reçu avis de la comMission 
ou en avoir fait la demande par écrit. 
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5-11.03 	Sous réserve du présent article, une professionnelle ou 'un 
professionnel affecté temporairement à un posté de cadre Continue 
de verser sa cotisation syndicale et de bénéficier des disposi-
tions de la présente convention, à l'exception de celles relatives 
aux bénéfiees découlant du travail supplémentaire. 

	

5-11.04 	L'affectation temporaire d'une-professionnelle ou d'un profes- 
sionnel à un poste de cadre ne peut excéder une période de douze 
(12) mois sauf lorsque la professionnelle ou le professionnel 
remplace une ou un cadre temporairement absent de son poste. 

ARTICLE 5-12.00 ANCIENNETÉ 

	

5-12.01 	La professionnelle ou le professionnel à l'emploi de la commission 
au 30 juin 1995 conserve l'ancienneté déjà acquise à cette date ' 
par suite de la méthode de calcul prévue à la convention 1989- - 
1995. 

À compter du ld  juillet 1995, l'ancienneté est calculée selon les 
dispositions prévues au présent article. 	, 

	

5-12.02 	L'ancienneté est la période d'emploi en années, en mois et en 
jours: 

a) à la commission, à un établissement auquel la commission a 
succédé' et 'à toute autre commission du territoire juridic-
tionnel de la même commission régionale; 

13) .  en tant que professionnelle ou professionnel assigné -à une 
école administrée par une institution associée autorisée selon 
la loi et située sur le territoire de la commission si 
l'enseignement qui était dispensé par cette école est assumé 
par la commission. 

La période d'emploi à des fonctions autres que celles de profes-
sionnelle ou professionnel, d'enseignante ou d'enseignant'ou -
d'employée ou d'employé de soutien ne Peut être-cumulée aux fins 
d'ancienneté pour plus de deux (2) ans. 

Cependant, toute personne ayant occupé à la commission, avant le 
rr janvier 1986, des 'fonctions autres que celles de profes-
sionnelle ou professionnel, d'enseignante ou d'enseignant ou 
d'employée ou d'employé de soutien, se voit reconnaître à titre 
d'années d'ancienneté, jusqu'à concurrence de huit (8) années, les 
années pendant lesquelles elle a occupé ces fonctions. Toutefois, 
le cumul de la période d'emploi reconnue aux fins d'ancienneté en 
vertu de l'alinéa précédent et du présent alinéa ne peut excéder 
huit .  (8) ans. 

	

5-12.03 	La démission, le non-rengagement ou le congédiement entraîne la 
perte de l'ancienneté. Cependant, une professionnelle ou un 
professionnel régulier à temps plein non rengagé pour surplus de 
personnel et bénéficiant de la priorité d'emploi prévue à l'a 
clause 5-6.06 conserve l'ancienneté acquise lors de son non-ren-
gagement s pour une période n'excédant pas deux (2) années. 

	

5-12.04 	Avant le 31 oceobre de chaque année, la commission établit l'an- 
cienneté des professionnelles ou professionnels couverts par la 
présente convention, telle qu'elle est cumulée au 30 juin précé- 
dent, et en fait parvenir une liste à la déléguée ou au délégué • 

	

	
syndical. Elle affiche cette liste ou la fait parvenir à.la 
professionnelle ou au professionnel dans les mêmes délais. 
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5-12.05 	L'ancienneté d'une professionnelle ou d'un professionnel ne peut 
être contestée par grief, par le syndicat ou la professionnelle 
ou le professionnel, que dans un délai de trente (30) jours de 
l'affichage de la liste d'ancienneté ou de la réception de cette 
liste par la professionnelle ou le professionnel. 

5-12.06 

5-12.07 ' 

5-12.08 

Le présent article est sujet aux dérogations prévues au régime de 
priorité et de sécurité d'emploi établi par la présente con-
vention. 

L'aliénation, la concession totale ou partielle, la division, la. 
fusion ou le changement de structure juridique de la commission 
n'a aucun effet sur l'ancienneté d'une professionnelle ou d'un 
professionnel à l'emploi d'une ou des commissions impliquées au 
moment de l'aliénation, la concession totale ou partielle, la 
division, la fusion. ou le changement de structure juridique;' 
l'ancienneté de la professionnelle ou du professionnel est la même 
que celle qu'elle ou il aurait eue si la modification n'avait pas 
eu lieu. 

Pour une professionnelle ou un professionnel dont la semaine de 
travail comporte un nombre d'heures inférieur à la semaine 
régulière de travail prévu à l'article 9-1.00, l'ancienneté se 
calcule en proportion du nombre d'heures régulières prévues à son 
horaire. 

	

5-12.09 	Malgré les'dispositions de la clause 5-12.03, une professionnelle 
qui en fait la demande par écrit à la commission dans les cent 
quatre-vingts (180) jours de son engagement, se voit reconnaître 
l'ancienneté accumulée à titre d'enseignante à la commission 
antérieurement à son obligation de démissionner pour cause de 
mariage ou de maternité en vertu d'un règlement ou d'une politique 
de la commission écrite à cet effet ou antérieurement à son 
congédiement fait par la commission pour ces mêmes causes en vertu 
de ce règlement ou de cette politique écrite. 

Dans les trente (30) jours de la demande écrite, la Commission 
fournit par écrit à la professionnelle et au syndicat l'ancienneté 
qu'elle lui reconnaît en vertu* du paragraphe précédent; le 
syndicat ou la professionnelle ne peut contester cette ancienneté 
que dans les trente (30) jours de la réception de l'écrit de la 
commission. 

	

5-12.10 	L'ancienneté que la professionnelle ou le professionnel acquiert 
à la commission en application de la clause 5-6.17 ou de la clause 
.5-6.23 est reconnue par la commission en effectuant les ajuste, 
ments qui s'imposent et toute ancienneté additionnelle s'y ajoute 
en conformité avec les dispositions du présent article. 

En cas de désaccord au sujet de l'ancienneté reconnue par la 
commission à une professionnelle ou un professionnel,en applica-
tion de la clause 5-6.17 ou de la clause 5-6.23, la profes-
sionnelle ou le 'professionnel concerné ou le syndicat peut 
adresser une plainte écrie à la commission dans les vingt-cinq 
(25) jours de la date de son engagement. Dans les vingt-cinq (25) 
jours de la réception de cette plainte par, la commission, celle-ci 
et le syndicat se rencontrent pour trouver, s'il y a lieu, une 
solution appropriée; ils peuvent à cet égard corriger l'ancienneté 
reconnue à la professionnelle ou au professionnel et modifier en 
conséquence la liste d'ancienneté. 
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À défaut d'entente entre la commission et le syndicat, ce dernier 
peut, dans les cinquante (50) jours qui suivent la réception de 
la. plainte par la commission, déférer celle-ci à un comité 
paritaire national formé d'une représentante ou d'un représentant 
nommé par le CFNCF et d'une représentante ou d'un représentant 
nommé par la Fédération. Le comité analyse la plainte et rend une 
décision unanime dans les trente (30) jours qui suivent le moment 
où il en est saisi. La décision unanime du comité est finale et 
lie toutes les intéressées ou tous les intéressés. S'il n'y a pas 
unanimité au sein du comité, ou si le comité ne rend pas une 
décision unanime dans le délai imparti, le syndicat peut déférer 
la plainte à l'arbitrage conformément à la procédure 'décrite à 
l'article 11-2.00 comme s'il s'agissait d'un grief et ce, dans les 
soixante (60) jours qui suivent le moment où le comité a été saisi' 
de la plainte. 
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'CHAPITRE 6-0.00 	-RÉMUNÉRATION 

ARTICLE 6-1.00 	RECONNAISSANCE DE LA SCOLARITÉ. 

6-1.01 	Une (1)- année d'études (ou son équivalent, trente (30) crédits) 
au niveau du 17 cycle universitaire complétée et réussie dans une 
discipline jugée directement pertinente à l'exercice de la 
fonction de la professionnelle ou du professionnel équivaut à une 
(1) année d'expérience pertinente. 

Avant de-bénéficier des dispositions de la présente clause, une 
professionnelle ou un professionnel doit posséder au préalable un 
diplôme universitaire terminal de 1 °' cycle, selon le système 
actuellement en vigueur dans lès universités du Québec ou, si ce 
diplôme a été obtenu dans une université du Québec, selon le 
système en vigueur dans cette université au moment de l'obtention 
du diplôme. 

671.02 . 	De même, une (1) année d'études (ou son équivalent, trente (30) 
crédits) au niveau du 2° ou 3° cycle universitaire, selon le 
système actuellement en vigueur dans les universités du Québec ou, 
si les études ont été suivies dans une université du Québec, selon 
le système en vigueur à cette université à ce moment, complétée. 
et  réussie dans une discipline jugée directement pertinente à 
l'exercice de la fonction de la professionnelle ou du profession-
nel, équivaut à une (1) année d'expérience pertinente. 

Toutefois, dans le cas d'une maîtrise de quarante-cinq (45) cré-
dits ou plus et de moins de soixante (60) crédits, selon le sys 
tème actuellement en vigueur dans les universités du Québec ou, 
si les études ont été suivies dans une université du Québec, selon 
le système en vigueur à cette université à ce moment, complétée 
et réussie dans une discipline jugée directement pertinente à 
l'exercice de la fonction de la professionnelle ou du profession-
nel équivaut à une année et demie (1,5) d'expérience pertinente. 

Un maximum de trois (3) années de scolarité peuvent être comptées 
aux fins de l'expérience conformément aux dispositions de la 
présente clause. 

6-1.03 	Seul le nombre d'années normalement requis par l'université qui 
décerne le diplôme pour compléter à temps complet les études doit 
être compté. 

6-1.04 	Les dispositions du présent article ne peuvent donner lieu à une 
révision à la baisse de l'échelon attribué à la professionnelle 
ou au professionnel régulier en vertu des dispositions antérieures 
aux modifications au présent article. 

ARTICLE 6-2.00 
	

RECONNAISSANCE DE L'EXPÉRIENCE À L'ENGAGEMENT 

6-2.01 	La professionnelle' ou le professionnel possédant une ou plusieurs 
années d'expérience jugées directement pertinentes à l'exercice 
de sa fonction est classé à l'échelon correspondant à ses années 
d'expérience compte tenu de la durée de séjour dans un échelon 
établie à l'article 6-6.00. 

Dé même, la professionnelle.ou le professionnel ne peut cumuler 
plus d'une (1) année d'expérience pendant une Période de douze 
(12) mois'. 
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6-2:02 	Pour le corps d'emplois de conseillère ou conseiller d'orientation 
.ou conseillère ou conseiller en formation scolaire et celui de 
psychologue ou conseillère ou conseiller en rééducation et aux 
seules fins de la présente, est notamment reconnue en tant 
qu'année d'expérience directement pertinente: chaque année d'ex-
périence en tant que conseillère ou conseiller d'orientation ou 
conseillère ou conseiller en formation scolaire ou psychologue ou 
conseillère ou conseiller en rééducation; chaque année d'enseigne-
ment dans une institution reconnue; chaque année Passée à un poste 
de cadre à caractère pédagogique. 

Lorsque pour un corps d'emplois donné, une expérience pédagogique 
spécifique est exigée lors de l'affichage ou lors de la sélection, 
.les années d'enseignement conformes à cette exigence sont alors" 
reconnues automatiquement en tant qu'expérience directement 
pertinente aux fins de classement. 

	

6-2.03 	Aux fins du présent article; une année d'expérience est constituée 
de douze (12) mois de travail effectué à temps plein ou d'une 
durée équivalente, à l'inclusion des vacances annuelles, sauf pour 
les années eexpériençe dans l'enseignement pour lesquelles chaque 
année (ou l'équivalent) .  d'enseignement, quelque soit le niveau, 
équivaut à.douze (12) mois de travail. - 

Si là division du nombre de mois de travail par douze, (12) com-
porte un reste égal ou supérieur à neuf (9) mois, celui-ci cor-
respond à une (1) année d'expérience. 

Si cette division comporte un reste égal ou supérieur à quatre (4) 
mois mais inférieur à neuf (9) mois, celui-ci correspond à une 
demi-année d'expérience pour la professionnelle ou le profession-
nel situé à rtin des échelons 1 à 8. 

6-2.04 i La. professionnelle ou le professionnel à l'emploi au Moment de la 
date d'entrée 'en vigueur de la présente . conventi&I et celle ou 
celui qui sera embauché par la suite qui ne 'remplit ,pas les 
qualifications académiques :minimales pévues au Plan de clas-
sification ést réputé lés remplir aux fins d'application de la 
présente convention, -à l'exception de l'article 6-1.00. 

ARTICLE 6-3:00. CLASSEMENT DE LA PROFESSIONNELLE OU DU PROFESSIONNEL  
L'ENGAGEMENT 

• 

6-3.01 	L'échelon de la professionnelle'ou du professionnel est déterminé 
par la commission à la date d'engagement, en tenant compte à la 
fois d'une évaluatfon des qualifications de la professionnelle ou 
du professionnel et de son.eXpérience, le tout conformément aux 
article 6-1.00 et 6-2.00. 

6-3.02 	La professionnelle ou, le professionnel sans expérience jugée 

' pertinente à l'exercice de sa fonction est Classé au premier(l) 
échelon de l'échelle de traitement applicable à son corps 
d'emplois, sous réserve des dispositions de l'article 6-1.00. 

ARTICLE '6-4200 ' CLASSEMENT DE LA- PROFESSIONNELLE OU DU PROFESSIONNEL LORS 
D'UNE MUTATION 

6-4.01 	La professionnelle ou le professionnel Muté est classé dans sa 
nouvelle échelle de traitement selon les règles prévues à 
l'article 6-3.00 comme si elle ou il était nouvellement engagé. • 
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Toutefois, dans le cas,  où cette mutation intervien1 après le 1" 
janvier d'une année et implique une diminution de traitement, elle 
ou il conserve jusqu'au 31 décembre qui suit, le traitement 
applicable ce 1" janvier. 

ARTICLE 6-5.00 	CLASSEMENT À' LA -DATE D'ENTRÉE EN VIGUEUR . DE LA PRÉSENTE 

CONVENTION 

La professionnel ou le professionnel à l'emploi ,  de la commission 
à la date de signature de la présente convention passe au même 
échelon dans la nouvelle échelle de traitement. 

Par la suite, elle ou il avance d'échelon.dans la nouvelle éChelle 
de traitement selon les modalités prévues à l'article 6-6.00' . 

ARTICLE 6 -.6.00 AVANCEMENT D'ÉCHELON 

  

	

6-6.01_ 	La durée normale du séjour dans un échelon est d'une année, mais 
elle n'est que de six (6) mois dans le cas des huit (8) premiers 
échelons. 

	

6-6.02 	L'avancement d'échelon est consenti le l'r  juillet ou le 1" 
janvier, à la condition que la professionnelle ou le professionnel 
ait complété, à ce titre, une période continue dtau moins neuf (9) 
mois complets'dans le cas d'un avancement:-  annuel ou d'au moins 
quatre (4) mois complets dans le cas d'un avancement semi-annuel, 
depuis - son dernier avancement d'échelon ou depuis le début de ses 
services en tant que professionnelle ou professionnel. 

Aux fins de l'application de la présente clause,- est considérée 
comme période ,de travail toute période pendant laquelle la 
professionnelle ou le professionnel reçoit son traitement, toute 
période de congé pour études, toute période pendant laquelle la 
professionnelle ou le professionnel est en congé parental prévu 
aux clauses 7-2.05, 7-2.06, 7-2.18, 7-2.22 et 7-2.26, ainsi que 
les absences pour invalidité dont la durée totale n'excède pas 
trois (3) mois par année scolaire. 

	

6-6.03 	Outre ces exigences, - l'avancement d'échelon ne peut être refusé 
que dans le cas de rendement insatisfaisant. Dans ce cas, la 
commission donne à la professionnelle ou au professionnel, par 
écrit, les Motifs de ce refus. 

Un grief peut être logé contre la commission à la suite de ce 
refus. 

	

6-6.04 	La commission peut 'accorder un avancement accéléré d'un (1) 
échelon à la date d'avancement régulier d'échelon à une profes-
sionnelle ou un professionnel pour rendement exceptionnel au cours 
de la période de référence précédant la .date d'avancement 
d'échelon. 

Aucun grief ne peut être logé contre la commission en regard de 
l'application de 'la présente clause. 

À sa date d'avancement régulier d'échelon, la professionnelle ou 
' le professionnel bénéficie, le cas échéant, d'un avancement 
additionnel d'échelon conformément à l'article 6-1.00. 

6 - 6.06 	- 
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Cependant, en application du 2e paragraphe de la clause 6-1.02, 
la professionnelle ou le professionnel qui, dans le cas d'un avan- 
cement annuel, a droit à la reconnaissance d'une demie (0,5) année 

, d'expérience résultant du fait qu'elle ou il a complété et réussi 
sa maîtrise à sa date d'avancement régulier' d'échelon, se voit 
.consentir un avancement d'échelon le 1" juillet ou le 1" janvier 
'qui .suit immédiatement sa date d'avancement régulier d'échelon. 
Le présent paragraphe a pour effet de modifier la date d'avance-
ment régulier d'échelon de la professionnelle ou du professionnel. 

,6-6.06 	Malgré, toute autre disposition à l'effet contraire, aucun avan- 
cement d'échelon n'est consenti pendant la période du 1" janvier 
1983' au 31 décembre 1983, sauf s'il résulte d'un avancement de 
classe sélon l'article 6-8.00 de la convention 1983-85 ou s'il 
résulte d'un avancement d'échelon selon l'article 6-1.00. 
L'échelon 'ainsi perdu ,ne peut en aucun cas être récupéré et 
l'expérience acquise au cours de la période du 1" janvier 1983 au 
31 décembre 1983 ne peut en aucun cas être considérée dans 
l'attribution d'un échelon. De plus, 'les mois compris entre le 
1" janvier 1983 et le 31 décembre 1983 ne peuvent être C -oniidér--és 
dans toute détermination ultérieure d'échelon ni dans l'applica-
tion des clauses 6-6102 et 6-6.03. 

,La présente lause ne peut avoir pour effet de modifier, la date 
d'avancement d'échelon de la professionnelle ou du professionnel. 

ARTICLE 6--7.00 	CLASSIFICATION 

6-7:01 	La professionnelle ou le professionnel demeure classifié dans le 
corps d'emplois détenu à la date d'entrée en vigueur de la 
présente convention. 

)-La professionnelle Ou le" professionnel engagé après la date 
-d'entrée' en'vidUeur de la présente convention est classifié-dans 
l'un des càrps d'emplois prévus au Plan de,cladsification compte 
tenu de /a fonction que la commission lui attribue.' 

La -professionnelle ou le professionnel peut contester par grief' 
le corps d'emplois que-la comMission lui a attribué. L'arbitre 
saisi du grief a polir mandat de décider du corps d'emplois dans 
lequel la professionnelle ou le professionnel doit être classifié 
compte - tenu - de la fonction qui lui a été attribuée. 

6-7.03 	Malgré la clause 6-7.01, la professionnelle ou le professionnel 
dont les tâches sont changées peut, si elle ou il prétend que ce 
changement -impliqué .  une mutation à un autre corps d'emplois 
comportant une échelle de traitement plus élevée, loger un grief. 
Ce grief est assimilable à un grief de nature continue) sans effet 
rétroactif antérieur à la date du dépôt du grief. 

■ 

L'arbitre' saisi de ce grief a le pouvoir .de statuer sur, la' 
classification et sur la compensation monétaire qui s'impose. 

Si l'arbitre décide que les tâches normalement confiées à cette 
professionnellé ou ce-professionnel se situent dans un autre corps 
d'emplois que celui dans lequel là commission l'a classifié, 
celle-ci peut: 

• 

reclassifier la professionnelle ou le professionnel dans le 
corps d'emplois décidé par l'arbitre 

OU " 

maintenir la professionnelle ou le professionnel dans le corps 
d'emplois que cette dernière ou ce dernier a contesté et 
rendre le contenu du poste conforme à ce corps d'emplois. 
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6-7.04 	La commission peut attribuer à une professionnelle ou un profes- 
sionnel des tâches de deux (2) corps d'emplois. Dans ce cas, la 
professionnelle ou le professionnel est classifié dans le corps 
d'emplois où elle ou il est assigné pour plus de la moitié de son 
temps. 

Dans le cas d'une répartition égale du temps entre deux (2) corps 
d'emplois, la professionnelle ou le professionnel est alors 
classifié dans le corps d'emplois dont l'échelle de traitement est 
la plus élevée des deux (2). 

ARTICLE 6-8.00 	AJOUT DE NOUVEAUX CORPS D'EMPLOIS AU PLAN DE CLASSIFICATION 

• 	 ••• 

6 - 8 .41 
	

Sous réserve des autres clauses du présent article, le Plan de 
classification ne peut être modifié qu'après entente entre le -
CPNCP et la Centrale. 

, 	Le CPNCP peut ajouter un corps d'emplois au Plan de classification 
, mais, auparavant, il doit consulter la Centrale. 

6-8.03 	Le CPNCP et la Centrale s'entendent pour discuter dans les trente 
(30) jours suivant la demande de l'une des parties, des échelles 
de traitement des corps d'emplois qui viendront,s'ajouter au Plan 
de classification. 

6 28.04 	S'il y a désaccord entre le CPNCP et la Centrale sur la détermi- 
nation des échelles de traitement au terme des trente (30) jours 
prévus à la clause précédente, l'une de ces parties peut, dans les 
quarante-cinq (45) jours de ce désaccord, soumettre le tout 
directement à l'arbitrage. L'arbitre ainsi saisi du désaccord 
détermine les échelles de traitement sur la base de celles prévues 
à la présente convention, ou dans le secteur public pour des corps 
d'emplois de nature similaire. Ce désaccord est considéré en 
priorité lors de la fixation du rôle d'arbitrage. 

ARTICLE 6-9.00 	TAUX ET ÉCHELLES DE TRAITEMENTS 

	

6-941 
	

La commission paie, à compter du 1" juillet 1995, à la profes- 
sionnelle ou au professionnel, pour chaque jour rémunéré, un deux 
cent soixantième et neuf dixièmes (1/260,9 °) du traitement prévu 
à l'annexe °C° 'pour sa classification et son classement. 

	

6-902 	• 	 Majoration des taûx et échelles de traitements 

Période du 1" juillet 1995 au 31 'décembre 1996 

Les taux et échelles de traitements applicables pour la 
période du 1" juillet 1995 au 31 décembre 1996 sont ceux 
apparaissant à l'annexe "C". 

Période du 1" janvier 1997 au 31 décembre 1997 

Chaque taux et chaque échelle de traitements annuels en 
vigueur le 31 décembre 1996 eat majoré", avec effet au 1" 
janvier 1997, d'un pourcentage égal à un - poilr Cent (1 %). 

(1) 
	

En tenant compte, le cas échéant, des harmonisations d'échelles, 
des fusions de corps d'emplois, des modifications à la structure 
de certaines échelles, de la création de nouveaux corps d'emplois 
et des modifications au Plan de classification. 
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Les: taux et échellés de ,traitemenls applicables pour la 
période du 1" janvier 1997 au 31 décembre 1997- .  sont ceux 
apparaissant à l'annexe "C". 

C) À compter du 1" janvier 1998 

Chaque taux -  et chaque échelle de traitements annuels en 
vigueur le 31 décembre 1997 est majorém avec effet au 1" 
janvier 1998, d'un pourcentage égal à un pour cent (1 %). 

1 ,  

Les taux et échelles de traitements applicables à compter du 
1" janvier 1998 sont ceux apparaissant à l'annexe "C". 

d) Forfaitaire au 1" avril 1996 - 

Au plus tard le 30 juin 1996, est versé un montant forfaitaire 
équivalant à un maximum . de un demi pour cent (0,5 %)' de' 
chaque taux et, de chaque échelon correspondant à l'échelle de, 
traitements prévue pour la période du ler  avril 1995 au 31 mars 
1996. 

• 
La professionnelle ou 'le professionnel ,  dont l'engagement a 
pris fin entre le rr  avril 1995 et le 31 ma-rs 1996, doit faire 
sa demande de paiement du montant dû en vertu de la présente 
convention dans les quatre (4) mois 'de la réception de la 
liste prévue à l'alinéa suivant. En cas de décès de la 
professionnelle ou du professionnel, la demande peut être 
faite par les ayants droit. 

Au plus .tard le 30 juin'  1996, la commission fournit au 
syndicat la liste de toute professionnelle ou tout Profes- 
sionnel visé par la présente convention et ayant quitté son 
emploi entre le l er  avril 1995 et le 31 mars 1996 arnsi que sa 

, 	. 
dernière adresse cànnue. 

Le montant forfaitaire est versé au prorata des heures 
régulières rémunérées pour chaque professionnelle ou profes-
sionnel à l'exclusion du • têmps suppléMentaire. 

6-9.03 	Professionnelle ou professionnel hors échelle 	 7 

a) À compter du .  rr  janvier 1997,, la -professionnelle àu le 
professionnel dont le taux de traitement, le jour précédent la 
date de la majoration des traitements et échelles de traite-
ments, est plus élevé que le maximum de l'échelle de traite-
ments en vigueur pour son corps d'emploi, bénéficie, à la date 
de la majoration des traitements et échelles de traitements, . 
d'un taux minimum d'augmentation qui est 'égal à' lamoitié du 
pourcentage d'augmentation applicable, au 1" janvier 1997 par, 
rapport.au 31 décembre précédent, à l'échelon situé au maximum 
de l'échelle du 31 décembre précédent correspondant à son 
corps d'emploi. 	 • 

(U 
	

'En tenant' compte, le cas échéant, des harmonisations d'échelles, 
des fusions de corps d'emplois, des modifications à la structure 
de certaines échelles, de la création de nouveaux corps d'emplois 
et des modifications.0 Plan de classification. 

(2) 
	

Le forfaitàire égal à un demi pour cent (0,5 %) du taux de 
traitement annuel est arrondi au dollar près. - 
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À compter du 1" janvier . 1998, la professionnelle ou le- pro-
fesiionnel dont le taux de traitement, le jour précédant la 
date de la majoration des traitements et échelles de traite-
ments, est plus élevé que le maximum de l'échelle de traite-
ments en vigueur pour son corps d'emploi, bénéficie, à la date 
de la majoration des traitements et échelles de traitements, 
d'un taux minimum d'augmentation qui est égal à la moitié du 
pourcentage d'augmentation applicable, au 1" janvier 1998 par 
rapport au 31 décembre précédent, à l'échelon situé au maximum 

• de l'échelle du 31 décembre précédent correspondant à son 
corps d'emploi. 

Si l'application du taux minimum d'augmentation déterminé au 
premier alinéa du sous-paragraphe a) de la présente 'clause a 
pour effet de situer au 1" janvier 1997 une professionnelle 
ou un professionnel qui était hors échelle au 31 décembre 
précédent à 	traitement, inférieur à l'échelon maximum'de 
l'échelle de traitements correspondant à son corps d'emploi, 
ce taux minimum d'augmentation est porté au pourcentage 
nécessaire: pour permettre à cette professionnelle ou ce 
professionnel l'atteinte du niveau de cet échelon. 

Si l'application du taux Minimum d'augmentation déterminé au 
deuxième alinéa du sous-paragraphe a) de la présente cfause a 
pour effet de situer au 1" janvier 1998 une professionnelle 
ou un professionnel qui était hors échelle au 31 décembre 
précédent à un traitement inférieur à l'échelon maximum de 
'l'échelle de traitements correspondant à son corps d'emploi, 
ce taux minimum d'augmentation est porté au pourcentage 
nécessaire pour permettre à cette Professionnelle ou ce 
professionnel l'atteinte du niveau de cet échelon. 

La différence entre, d'une part, le pourcentage d'augmentation 
de l'échelon maximum de l'échelle de traitements correspondant 
au corps d'emploi de la professionnelle ou du professionnel 
et, d'autre part, le taux minimum d'augmentation établi con-
formément au premier alinéa du sous-paragraphe a) et au 
premier alinéa du sous-paragraphe b) de la présente clause, 
lui est versée sous forme d'un montant forfaitaire calculé sur 
la base de son taux de traitement au 31 décembre. 

La différence entre, d'une part, le pourcentage d'augmentation 
de l'échelon maximum de l'échelle de traitements correspondant 
au corps d'emploi de la professionnelle ou du professionnel 
et, d'autre part, le taux minimum d'augmentation établi 
conformément au deuxième aiinéa du sous-paragraphe a) et au' 
deuxième alinéa du sous-paragraphe-b) de,la présente clause, 
lui est versée sous forme d'un montant forfaitaire calculé sur 
la base de son taux de traitement au 31 décembre. ' 

Le montant forfaitaire est réparti et versé à chaque période 
de paie,. au prorata. .des heures régulières rémunérées pour la 
période de paie. 	• 

6-9.04 	Prime de coordination professionnelle , 

a) La professionnelle ou 'le professionnel qui, à la demande 
expresse de la commission, assume la responsabilité de la 
coordination et de la supervision d'une équipe d'au moins 
quatre (4) professionnelles ou professionnels, bénéficie d'une 
prime équivalente à cinq pour cent (5 %) de son taux de 
traitement. 

Cette responsabilité implique notamment la répartition du 
travail et le contrôle de la ealité -du travail des 
professionnelles ou professionnels de son équipe. 
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b) Cette prime est calculée sur le taux de traitement applicable 
à cette professionnelle ou ce professionnel et lui est versée 
pour la période pendant .  laquelle elle ou il assume cette 
responsabilité. 

ARTICLE 6-10.00 VERSEMENT'DU TRAITEMENT 

6-10.01 	Le traitement total d'une professionnelle ou d'un professionnel 
lui est payé par chèque expédié à son lieu de travail sous pli 
individuel tous les deux (2) jeudis. 

6-10.02 ' 
	

Si ces jeudis ne sont pas des joùrs ouvrables, le versement est 
remis à la professionnelle ou au professionnel le dernier jour 
ouvrable qui précède ces jeudis. -  

6-10.03 , 	'Les versements qui seraient payés à la professionnelle ou au 
professionnel durant ses vacances lui sont remis avant son départ 
pour Ses vacances. 	 . 	 . - 

' 

6-10.04 	La professionnelle.ou le professionnel qui quitte le service de 
la commission pour quelque raison que ce snit avant la fin de 
l'année scolaire reçoit, lors de son départ, les montants qui lui 
sont dus et les jours de vacances accumulés et dus. 

6-1005 	Les informations suivantes doivent apparaître sur le talon du 
chèque de paie: 

nom et prénom; 

date et période de paie; 

traitement pour les heures régulières de travail; 

heure(s).de travail supplémentaire; 

détail des déductions; 

paie nette; 

total cumulatif de chacun des éléments précédents si le'sys- 
tème de traitement de la paie' à la commission le permet .. 

6-10.06 Au cas où la commission aurait versé en trop des sommes d'argent 
à une professionnelle ou un professionnel, elle la ou le consulte 
et tente de s'entendre avec elle ou lui avant de fixer les modali-
tés de remboursement. À défaut d'entente, la commisàion fixe les 
modalités de remboursement. Ces modalités doivent faire en sorte 
qu'une professionnelle ou un professionnel ne rembourse' pas plus 
qu'une somme égale à dix pour cent (10 %) - de son traitement brut 
par paie. Toutefois, ce maximum par paie peut être excédé de 
façon 'à assurer la totalité du remboursement de la dette - de la 
professionnelle ou du professionnel sur une période de douze (12) 
mois à compter du premier'paiement. Les mêmes modalités s'appli-
quent également dans le cas de prestations ou indemnités versées 
en trop à la professionnelle ou au professionnel par la' commission 
en vertu de la convention. 

6-10.07 ' 	une professionnelle ou un professionnel qui quitte le service de 
la commission conserve, après son départ, le droit de contestèr, 
par grief, selon la procédure prévue an chapitre 11-0.00, 
l'application par la commission des clauses 6-10.04 et 6-10..0E. 
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6-10.08 La commission remet à la professionnelle ou au professionnel, le 
jour même de la fin de son emploi, un état signé des montants dus 
en traitement, à la condition que la Professionnelle ou le 
professionnel l'avise de son départ à l'avance. , 

La commission remet ou expédie à la professionnelle ou au 
professionnel à la période de paie suivant son départ, son chèque 
de paie. Les avantages sociaux monnayables en vertu de la 
présente convention sont versés à.la .professionnelle ou au 
professionnel au plus tard dans les quarante-cinq (45) jours de 
son départ. 

	

6-10:09 	Sur demande préalable, la commission remet à la professionnelle 
ou au professionnel, le jour même de la fin de son emploi, une , 
attestation écrit p du temps de service de là professionnelle ou 
du professionnel à la commission. 

	

6-10.10 	Après entente entre la commission et le syndicat, la commission 
,déduit du traitement de la professionnelle ou du professionnel qui, 
l'autorise par écrib un montant régulier indiqué par la profes-
sionnelle ou le professionnel aux fins de dépôt à une institution 
financière. , 
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CHAPITRE 7-0.00 - 	RÉGIMES SOCIAUX  

ARTICLE 7-1.00 	RÉGIMES D'ASSURANCE-VIE, MALADIE ET SALAIRE m  

SECTION 1 	DISPOSITIONS GÉNÉRALES '  

.7 - 1.01 	Est admissible aux bénéfices des régimes d'assurances décrits ci- 
après, en cas de décès, maladie ou invalidité et aux régimes 
complémentaires, à compter de la date indiquée . et jusqu'à la date 
du début de sa retraite: 

à) la _professionnelle ou le professionnel engagé è soixante-
quinze 'pour cent (75 %) ou plus du nombre d'heures de la 
semaine régulière de travail prévue à l'article 9 - 1.00. 

La commission verse sa pleine contribution pour cette profes-
sionnelle ou ce professionnel; 

. 	. 
b) la professionnelle -ou le professionnel engagé à moins de 

soixante-quinze pour cent (75 %) du nombre d'heures de la 
' semaine régulière de travail prévue à l'article 9 - 1.00. 

La commission verse, dans ce Cas, la moitié de la contribution 
, payable pour une professionnelle ou un professionnel à temps' 

plein, la professionnelle bu le professionnel payant le solde 
,de la contribution de, la commission en plus de sa propre 
contribution. 

ç,) 
Sous réserve de la clause 7 - 1 ..12, la participation de la profes- 
sionnelle ,ou du professionnel admissible court à 'compter de 
l'éntrée en vigueur dd régime si elle ou il est en service à la 
commission à . cette date ou, sinon, à compter de son entrée en ser-
vice. h 

7 - 1.02 Aux fins des présentes, on entend par personne à charge, la con-
jointe bu le conjoint défini à la clause,1-1.13 ou l'enfant à 
charge d'une professionnelle, ou d'un professionnel\défini ci-

«après: 

enfant à charge: une ou un enfant de la professionnelle ou du, 
professionnel, de sa conjointe ou son conjoint bu des deux ou une • 
bnun enfant -habiéant avec la professionnelle - ou le,professionnel ,  
pour laquelle, ou lequel des procédures d'adoption sont , 
entreprises, non marié et résidant ou domicilié au 'Canada,. qui. 
dépend de la professiennelle où du professionnel pour son soutien 
et est âgé de moins de dix-huit (18) ans on, éi elle ou il 
fréquente à temps complet à titre d'étudiante ou d'étudiant dûment 
inscrit . une maison d'enseignement reconnue, est'âgé - de moins .de . 
vingt - cinq (25) ans ou, quel que soit son âge, une ou un enfant 

-,qui a été frappé d'invalidité totale avant son dix-huitième (18') 
anniversaire de 'naissance ou avant son vingt-cinquième (25 . ) 
anniversaire de naissance si elle ou il *fréquentait à temps 
complet à titre d'étudiante du d'étudiant 'dûment inscrit une 
maison.  d'enseignement reconnue et es .t dedeuré continuelle:riant. 
invalide depuis cette date. 

Pour les clauses 7-1.11, 7 .-1.13, 7-1.15, 7-1.16, 7-1.21 et 7-1.28, 
voir l'annexe "M" 'sur ,la, facturation magnétique des primes 
d'assurances collectives. 1 
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7-1.03 	Par invalidité; on .entend un état d'incapacité résultant d'une 
maladie, à l'inclusion d'une intervention chirurgicale reliée 
directement à la planification familiale, d'un accident soue 
réserve des clauses 7-1.47 à.7-167 ou d'une absence prévue à la 
clause 7-2.23, nécessitant des soins' médicaux et qui •rend la 
professionnelle ou le professionnel totalement incapable d'ac-
complir les tâches habituelles de son emploi ou de tout autre 
emploi analogue qui lui est offert par -la commission et comportant 
une rémunération similaire. 

7-1.04 - 	Une période d'invalidité est toute.période . continue d'invalidité 
bu une suite de périodes successives séparées par moins de vingt-
deux (22)" .  jours de travail effectif à temps plein ou de 

'.disponibilité pour un travail à temps plein, .à moine que la, 
profeesionnellp ou le professionnel n'établisse de façon satis-
faisante qu'une r%riode subséquente est attribuable à une maladie 
ou à un accident complètement étranger à la cause de l'invalidité 

_précédente. , 

7-1.05 	Une période d'invalidité résultant de maladie ou blessure qui a 
volontairement été causée par la professionnelle ou le profes- 
sionnel elle-même ou lui-même, d'alcoolisme ou de,toXicomanie, de 
participation active à une émeute, à une insurrection ou à.des 

/ actes criminels, ou de service dans les forces armées n'est pas 
reconnue comme une période d'invalidité aux fins des présentes. 

Malgré ce qui précède, dâns le cas d'alcoolisme àu de toxicomanie, 
est reconnue comme période d'invalidité aux fins des présentes, 
la périOde d'invalidité pendant laquelle la professionnelle ou le 
professionnel reçoit des traitements ou soins médicaux en vue de 
sa réhabilitation. ."' 

7-1.06 	Les dispositions du régime d'assurance-vie prévues à la convention 
collective 1989-1995 demeurent en vigueur aux conditions y prévues 
jusqu'à la date d'entrée en vigueur de la présente entente. 

Les dispositions du régime d'assurance-maladie prévu à la con-
vention collective 1989-1995 demeurent en vigueur aux conditions 
y prévues jusqu'à la date d'entrée en vigueur de la présente 
entente. Cependant, les contrats relatifs aux régimes d'as-
surance-maladie et complémentaires en application au moment de 
l'entrée en vigueur de la présente entente continuent de s'appli-
quer sans-modification, à l'exclusion de la majoration 'annuelle 
des primes, jusqu'à la date prévue par le comité paritaire ou par 
le Comité d'assurances , de la Centrale, ,conformément à la clause 
7-1.18. 

Les dispositions du régime d'assurance-salaire prévues à l'article 
5-10.00 de la convention collective 1989-1995 continuent 'de 
s'appliquer jusqu'à la date d'entrée en vigueur de la présente 
entente. 

7-1.07 	Le nouveau régime d'assurance-vie entre en vigueur à compter de 
la date d'entrée en vigueur de la présente entente. 

u) 	Lire "huit (8)' jours" au - lieu de "vingt-deux (22) jours" si la 
période continue d'invalidité qui précède son retour au travail 
est égale ou inférieure à trois (3) mois de calendrier. 
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Les nouvelles dispositions du régime de base d'assurance-maladie 
et des régimes complémentaires d'assurance entrent en vigueur à 
compter de la date d'entrée en- vigueur de la présente entente. 
Cependant, les 'nouveaux contrats relatifs aux régimes d'assurance-
Maladie et complémentaires qui en découlent entrent en vigueur à 
la date prévue par le comité paritaire ou le ComiÉé d'assurances 
de la Centrale, conformément,à fa clause 7 .-1.18. 

Le nouveau régime d'assurance-salaire s'applique à Compter de, la 
date d'entréé en vigueur de la présente entente, •sous réserve de 
la clause 7-1.43. 

7-1.08 	En contrepartie de la coneributiMn 'de la commiséion aux presta- 
tions d'assurance prévues ci-après, la totalité du rabais consenti 

'par Développement des ressources humaines Canada dans le cas d'un 
régime enregistré est acquise à la commission. . 

SECTION 2 	.RÉGIME DE BASE D'ASSURANCE-MALADIE 

7-1.09 	Le régime couvre, suivant les modalités arrêtées par le Comité 
d'assurances dé la Centrale, les médicaments vendus par . une 
Pharmacienne ou un.pharmacien licencié ou une ou un médecin dûment 
autorisé, sur ordonnance d'une ou d'un médecin ou d'Une ou d'un' 
dentiste. 

De plus, si le comité le juge à 'propos, le régime peut couvrir 
tous les autres frais reliés au traitement de la maladie. 

7-1.10 	 Les prestations d'assurance-maladie sont'réduetibles des presta- 
tions payables en vertu de tout autre régime public ou privé, 
individuel ou collectif. 

7-1.11 	 La participation au régime d'assurance-maladie est obligatoire 
mais une professionnelle ou Un professionnel peut, moyennant un 
préavis écrit à- la commission précisant le nom de l'assureur et 
le numéro du contrat, refuser ou cesser d'y participer à la 
Condition qu'elle ou il établisse qu'elle-même ou que lui-même et 
ses.personnes•à charge sont assures en vertu d'un régime.d'assu- .  

. rance-groupe comportant des prestations similaires. 

Malgré la clause 7-1. .01, la professionnelle ou le professionnel 
.en congé sans traitement ou en congé pour études n'est pas couvert 
par le régime .  1,mMins qu'à sa demande, elle ou il ne désire 
cipntinuer de participer à ce régime. Dans .ce cas, elle ou il 
devra payer à la commission l'entier des primes exigibles à 
l'inclusion.de la, quote-part de la commission. 

7-1.12 	une professionnelle ou un professionnel qui a refusé ou cessé de 
participer au régime peut y devenir admissible aux conditions 
suivantes: 

a) elle ou il doit établir .à la satisfaction de l'assureur: 

qu'antérieurement, elle ou il était assuré en vertu' du 
présent régime d'assurance-groupe ou de tout mitre régime 
accordant une protection similaire; 

qu'il est devenu impossible qu'elle ou il continue à être 
assuré pour des raisons d'admissibilité; 

qu'elle ou il présente sa - demande dans les trente (30) 
jours suivant la cessation de son assurance; 
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sous réserve du sous-paragraphe a) précédent, l'assurance 
prend effet le premier jour de la période au cours de laquelle 
la demande parvient à l'assureur; 

dans le cas d'une pers -orme qui, antérieurement à sa demande, 
' n'était pas 'assurée en vertu du présent régime d'assurance-

groupe, l'assureur n'est pas' responsable du paiement de 
prestations qui pourraient être payables par l'assureur pré-
cédent en vertu d'une clause de prolongation ou de conversion 
ou autrement. 0 

7-1.13- 	La contribution de la commission au régime d'assurance-maladie, 
quant à toute professionnelle ou tout professionnel, est établie 
comme suit: 

dans le cas d'une participante ou d'un participant assuré 
pour elle-même ou lui-même et ses personnes à charge: 
soixante dollars (60 $) par année et la taxation sur ce 
montant le cas échéant; 

dans le cas d'une participante ou d'un participant assuré 
seul: 	vingt-quatre dollars (24 $) par année St la 

,taxation sur ce montant le cas échéant; 

OU 

le double de la cotisation versée par la participante 
elle-même ou le participant lui-même pour les prestations 
prévues par le régime d'assurance-maladie. 

7-1.14 	Advenant l'extension aux médicaments de la couverture du régime 
de l'assurance-maladie du Québec, les montants prévus à la clause 
7-1.13 seront diminués des deux tiers (2/3) du coût annuel des 
prestations d'assurance-médicaments inclus dans le présent régime, 

7-1.15 	Tout contrat doit comporter entre autres les stipulations sui- 
vantes: 

une disposition spécifique quant à la réduction de prime qui 
est effectuée si les médicaments prescrits par une ou un 
médecin cessent d'être considérés en tant que des dépenses 
admissibles donnant droit à un remboursement en vertu du 
régime d'assurance-maladie; 

une garantie que ni les facteurs de la formule de rétention, 
ni le tarif selon lesquels les primes sont calculées, ne 
peuyent entraîner une majoration, des primes- avant le 1"` 
janvier qui suit la fin de la première année complète d'as-
surance, ni plus fréquemment qu'à tous les 1"` janvier par la 
suite; 

\ 
l'excédent des primes sur les indemnités ou remboursement 
payés aux assurées ou assurés doit être remboursé par l'assu-
reur à titre de dividendes ou de ristournes, après déduction 
des montants convenus suivant la formule de rétention prééta-
blie; 

la prime pour une période de paie est établie selon le tarif 
qui est applicable à la participante ou au participant au 
premier jour de cette période; 

aucune prime n'est payable pour une période de paie au premier 
jour de laquelle la professionnelle ou le professionnel n'est 
pas une participante ou un participant; de même, la pleine 
prime est payable pour une période de paie au cours de 
laquelle la professionnelle ou le professionnél cesse d'être 
une participante ou un participant; 
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l'assureur doit transmettre simultanément au Ministère et à 
l'AQCS,'copie de toute communication d'ordre général avec les 
commissions ou avec les assurées ou assurés; 

la tenue des dossiers, l'analyse et le règlement des récla- 
mations sont effectûés par l'assureur; 

\ 

l'assureur' fournit au Comité d'assurances de la Centrale un 
• .état détaillé des'opérations effectuées en vertu du contrat, 

les rapports d'expérierice, diverses compilations statistiques 
et tous lks renseignements nécessaires à la vérification du 
calcul de la rétention; 

toute modification de protection et de' la déduction à la 
source qui en découle pour une professionnelle ou un profes-
sionnel déjà à l'emploi de la commission, faisant suite à la 
naissance ou à l'adoption d'une première ou d'un premier 
enfant ou à un changement de statut, prend effet dans les 
trente (30) jdurs de la demande si celle-ci est faite dans les 
trente (30) jours de ,l'événement; 

si elle est acceptée par l'assureur,, toute autre modification 
de protection et de la déduction à la source qui en découle 

. pour une professionnelle ou un professionnel déjà à l'emploi 
de la commission prend effet le premier jour de la période de 
Paie complète qui suit la. réception par la commission de 
l'avis d'acceptation émanant de l'assureur; 

les définitions de conjointe ou conjoint et d'enfant à charge 
sont identiques à celles des clauses 1-1.13 et 7-1.02. 

RÉGIMES COMPLÉMENTAIRES D'ASSURANCE AUXQUELS LA COMMISSION NE 
CONTRIBUE PAS - 

à) Le Comité d'assurances de la Centrale détermine les disposi-
tions d'un maximum de trois (3) régimes complémentaires 
d'assurance de personnes. - Le coût de ces régimes est 
entièrement —à la charge de celles ou ceux clui y participent. 

Le Comité d'assurances de la Centrale détermine le caractère 
obligatoire ou optionnel de chacun de ces régimes. . - 

* b) Tout contrat doit comporter entre autres les stipulations 
suivantes: 

les dispositions prévues aux sous-paragraphes b). à j) de 
la clause 7-1.15; 

advenant qu'un régime complémentaire soit optionnel, 
l'adhésion d'une nouvelle professionnelle ou d'un 
nouveau professionnel admissible à ce régime 
complémentaire est faite dans les trente (30) jours de 
la demande si celle-ci est faite dans les trente (30) 
jours de son entrée en service; 

si*  la demande est faite après trente (36) jours de son 
entrée en service, l'adhésion de la nouvelle profession-
nelle ou du nouveau profeseionnel admissible à un régime 
complémentaire optionnel prend effet le premier, jour de 
la période de paie complète qui suit la' réception par la 
commission de l'avis d'acceptation émanant de 
l'assureur. 

SECTION 3 

7-1.16 
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7-1.17 	Dans les commissions où existent, à la date d'entrée en vigueur 
de la présente entente, des régimes complémentaires optionnels* 
d'assurance de personnes autres que ceux établis Par la Centrale, 
les dispositions suivantes s'.appliquent: 

• 

les contrats d'assurance de personnes et les interventions 
administratives qui en découlent pour les commissions sont 
maintenus; 	, 

toute modification A l'un des régimes ou des cântrats doit 
être faite conformément aux dispositions relatives aux régimes 
complémentaires nationaux, en y apportant les adaptations 
nécessaires; 

le syndicat peutchOisir de remplacer. tous les régimes locaux 
existants par les régimes complémentaires nationaux.' Dans ce 
cas, un avis de modification doit être transmis à la commis-
sion au moins soixante (60) jours avant son entrée en vigueur. 

SECTION 4 	COMITÉ D'ASSURANCES DE LA CENTRALE 

7-1.18 	Le comité paritaire prévu à la convention 1983-1985 demeure en 
fonction jusqu'à ce qu'il soit remplacé par le Comité d'assurances 
de la Centrale. Celle-ci transmet au comité paritaire un avis 
l'informant de la nomination des membres de ce comité.' 

Le comité paritaire transfère au comité ses actif et passif et 
cesse d'exister à la date fixée dans l'avis prévu au paragraphe' 
précédent. 

7-1.19 	Le Comité d'assurances de la Centrale doit préparer un cahier des 
charges lorsque les circonstances l'exigent et-obtenir„pour 
l'ensemble des participantes ou participants aux régimes, un 
contrat d'assurance-groupe pour le régime de base d'assurance-
maladie et un ou des contrats d'assurance-groupe pour les autres 
régimes. 

7-1.20 	Le Comité d'assurances de la Centrale peut maintenir, d'année en 
année, avec les modifications appropriées, la couverture du régime 
de base pour les retraitées ou retraités sans contribution de la 
commission pourvu que: 

la cotisation des professionnelles ou professionnels pour le 
régime et la cotisation correspondante de la commission soient 
établies à l'exclusion de tout coût résultant de l'extension 
aux retraitées ou retraités; 

les déboursés, cotisations et' ristournes pour les retraitées 
ou retraités soient comptabilisés séparément et que toute 
cotisation additionnelle payable par les professionnelles ou 
professionnels eu égard à l'extension du eégime aux retraitées 
-ou retraités soit clairement identifiée en tant que telle. 

L'assureur choisi pour l'ensemble des régimes doit avoir 'son siège 
social au Québec et doit être un assureur seul ou un groupe 

- d'assureurs agissant en tant qu'assureur seul. Aux fins de choi-
sir l'assureur, le Comité'd'assurances de la Centrale peut pro- 
céder par appel d'offres ou selon toute autre méthode qu'il - dé- 

- termine. 

Le comité doit procéder à une analyse comparative des soumissions 
reçues, le cas échéant, et après avoir arrêté son choix, transmet-
tre à l'AQCS et au Ministère tant le rapport de l'analyse que 
l'exposé des motifs qui militent en faveur de son choix. 
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7-1.22 
	

Pour chaque régime, il n'y a qu'un mode de calcul de la prime; il 
s'agit d'un montant prédéterminé ou d'un pourcentage invariable 
du traitement. 

	

7-‘.1.23 
	

Tout changement de primes qui découle d'une modification de régime 
ne peut prendre effet qu'au 1°' janvier qui suit d'au moins 
soixante (60) jours un avis écrit à la commission. 

	

7-1.24 
	

Le bénéfice d'exonération doit être le même pour tous les régimes 
quant à sa date de début et il doit être total. De plus, il ne 
peut débuter avant la première période complète de paie qui suit 
la cinquante-deuxième (52) semaine 'consécutive d'invalidité 
totale.' 

	

7-1.25 	.I1 ne peut y avoir qu'une seule campagne de mise à jàur par trois 
(3) ans, pour l'ensemble des régimes; cette campagne est faite par 
l'assureur directement auprès des assurées ou assurés, selon des 
modalités à . être précisées, et les modifications prennent effet 
le 1°° janvier qui suit d'au moins soixante (60) jours un avis 
écrit à la commission. 

	

7-1.26 	Les dividendes ou ristournes payables résultant des expériences 
favorables des régimes constituent des fonds confiés à la gestion 
du Comité d'assurances de la Centrale. Les honoraires,"traite-
ments, frais ou déboursés encourus pour la mise en marche et 
l'application des régimes constituent une charge sur ces fonds. 

,Le solde des fonds des régimes est utilisé par le comité pour 
faire face à des augmentations de taux de primes; pour améliorer • 
le régime déjà existant, pour être remis directement aux partici-
pantes ou participants par l'assureur selon la formule déterminée' 
par le comité ou pour accorder un congé de primes. Dans ce 

. dernier cas, le congé doit être d'une durée d'au moins quatre (4) 
mois et il doit prendre effet le 1°' janvier ou se terminer le 31 
décembre. Ce congé doit être précédé d'un préavis à la commission 
d'au moins soixante(60) jours. 

Aux fins de la présente clause, le régime de base doit être traité 
séparément des régimes complémentaires. 

7-1:27 Le Comité d'assurances de la Centrale fournit au Ministère et. à 
l'AQCS, une copie du cahier des charges et du contrat de groupe 
et un état détaillé des opérations effectuées en vertu du contrat 
de même qu'un rapport des paiements reçus à titre de dividendes 
ou ristournes et de leur utilisation. 

Le comité fournit également, moyennant des frais raisonnables, 
tout état ou compilation statistique additionnel utile et perti-
nent que Peut lui demander l'AQCS ou le Ministère sur le régime 
de base d'assurance-maladie. 

SECTION 5 	. INTERVENTION DE LA COMMISSION. 

7-1.28 	La commission facilite la mise en place et l'application des 
régimes, notamment en faisant: 

a) l'information aux nouvelles professionnelles ou nouveaux 
professionnels; ,  

ib) l'inscription des nouvelles professionnelles ou nouveaux 
professionnels; 

c) la communication à l'assureur deà demandes d'adhésion et des 
renseignements pertinents pour la tenue à jour du dossier de 
l'assurée ou l'assuré par l'assureur; ■ 
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la remise à -l'assureur des primes déduites; 

la remise aux pimfessionnelles ou professionnels dei formu-
laires de demande de participation, réclamation et de demande 
d'indemnité ou autres fournis par l'assureur; 

la transmission des renseignements normalement requis de 
l'employeur par l'assureur-pour - le règlement de certaines' • 
prestations: .  

la transmisiion à l'assureur du nom des professionnelles ou 
professionnels qui ont fait part à la commission de leur 
décision de prendre leur. retraite. 

7-1.29 .  Le Ministère, l'AQCS et la Centrale conviennent de former un 
comité aux fins d'évaluer /es problèmes administratifs soulevés 
par l'application des' régimes d'assurance. De plus, toute 
modification relative à l'administration des régimes doit faire 
l'objet d'une entente au comité avant son entrée en vigueur. Si 
cette modification oblige la commission à engager du personnel 
surnuméraire ou à requérir du travail en temps supplémentaire, les 
coûté sont assumés par le syndicat. ■ 

• 

SECTION '6 	REGIMES'UNIFORMRS D'ASSURANCE-VIE 

7-1.30 	La professionnelle ou le professionnel à temps plein bénéficie, 
sans contribution de sa part, d'un montant d'assurance-vie de six ,  
mille quatre cents dollars (6 400 $). 

Ce montant est de trois mille deux cents dollars (3.200 $) 'pour 
la professionnelle ou le professionnel visé au sous-paragraphe b) 
de la clause 7 - 1.01. 

SECTION 7 	ASSURANCE-SALAIRE 

7-1.31 	a) Sous réserve des dispositions des présentes et des clauses 
7-1.47 à 7-1.67, une professionnelle ou un professionnel a 
droit pour toute période d'invalidité durant laquelle elle ou 
il est absent chi , travail: 

jusqu'à concurrence du moindre du nombre de jours de 
congé de maladie accumulés à son crédit ou de cinq (5) 
jours ouvrables: au paiement d'une prestation équiva-
lente au traitement qu'elle ou il recevrait si elle ou 
il était au travail; 

à compter de l'arrêt du paiement de la prestation prévue .  
à l'alinéa i), le cas échéant, mais jamais avant l'expi-
ration d'un délai de carence de cinq (5) jours ouvrables 
depuis, le début de /a période d'invalidité et jusqu'à 
concurrence de cinquante-deux (52) semaines à compter du 
début de la période d'invalidité 	au paiement d'une 
prestation d'un montant égal à quatre-vingt:cinq pour 
cent (85 t) de son traitement; 

à compter de l'expiration de la période précitée de 
Cinquante-deux (52) semaines, jusqu'à concurrence d'une 
période additionnelle de cinquante-deux (52) semaines: 
au, paiement d'une prestation d'un montant égal à 
soixante-six et deux tiers pour cent (66 2/3 %) de son 
traitement. 



b) Pendant une période d'invalidité, sur recommandation écrite de 
la ou du médecin traitant, la commission et la prbfesSio *nnelle 
ou le professionnel régulier absent depuis au moins douze (12) 
semaines peuvent convenir d'un retour progressif au travail. 
La période d'invalidité déjà commencée se poursuit durant la 
période de retour progressif sans que la période durant 
laquelle 'des prestations, complètes ou partielles, sont 
payables n'excède cent quatre (104) semaines, Dans ce cas. 

ir 	le certificat médical doit prévoir' que la période du 
retour progressif est immédiatement suivie d'un retou 
au travail à teffips complet; 

• 
ii) 	la commission et la professionnelle ou le professionnel, 

accompagné de sa déléguée ou son délégué syndical ou sa 
représentante ou son représentant syndical si elle ou il 
'le désire, fixent la période du retour progressif sans 
qu'elle n'excède douze (12) semaines et déterminent la 
proportion du temps travaillé; 

iii) pendant qu'èlle ou il est au travail, la professionnelle 
ou le professionnel doit être en mesure d'effeptuer 
l'ensemble de ses fonctions dans la proportion convenue. 

c) Durant cette période de retour pt.ogressif; la professionnelle 
ou le professionnel a droit à son traitement *pour la'propor-
tion du temps travaillé et à la prestation qui lui est 
applicable pour.la  proportion du temps non travaillé. Ces 
proportions sont calculées à partir du nombre d'heures 
travaillées par rapport à la semaine régulière de travail 
prévue à l'article 9-1.00. 

d) À l'expiration de la période initialement fixée pour le retour 
progressif, si-la proféssionnelle ou le professionnel n'est 
pas capable d'effectuer un retour au travail à temps complet, 
la commission 'et la professionnelle ou le professionnel 
peuvent convenir d'une autre période de. retou progreàsif en 
respectant les autres conditions prévues à la présente clause. 

	

7-1.32 	En vertu dé la clause 7-1.31, le traitement de la professionnelle ,  
ou du professionnel aux fins du calcul de la prestation est le' 
taux de traitement qu'elle ou il recevrait si elle ou il étàit en 
fonction, sous réserve de l'article 6-6.00, à l'inclusion, le cas 
échéant, des primes de disparités régionales. Pour les profes-
sionnelles ou professionnels admissibles dont la *semaine de 
travail comporte un nombre d'heures inférieur à celui prévu à 
l'article 9-1.00, le mentant de la prestation est calculé en 
proportion du temps qu'elles' ou ils travaillent par rapport à la 
semaine régulière de travail. 

	

7,1.33 	Tant que des prestations demeurent payables, à l'inclusion du 
délai de carence,- le cas échéant,. la professionnelle ou, le 
professionnel invalide continue de participer ail Régime de 
retraite des employés du Gouvernement et des organismes publics 
(RREGOP), au Régime de retraite des enseignants (RRE) .\,* au Régime 
de retraite des fonctionnaires (RRF) ou au Régimë de retraite de 
certains enseignants (RRCE) et de' bénéficier des régimes 
d'assurances. Toutefois, elle ou il doit verser les cotisations 
requises, sauf qu'à compter de l'arrêt du paiement de la presta-
tion prévue à l'alinéa' i) du sous-paràgraphe . a) de la clause 
7-1.31, elle ou il'bénéficie de l'exonération de ses cotisations 
4 son régime de retraite (RREGOP,. RRE, RRF et RRCE) sans perdre 
ses droits. Les dispositions -relatives à l'exonération de ces 
cotisations .font partie intégrante des dispositions du régime de 
retraite et le coût en résultant est partagé comme celui de toute 
autre prestation. 
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La commission ne peut résilier ou non-renouveler le contrat 
d'engagement d'une professionnelle ou d'un professionnel pour la 
seule et unique raison de son incapacité physique ou mentale tant 
que cette dernière ou ce dernier peut bénéficier de prestations 
d'assurance-salaire ou d'accident du travail par application des 
clauses 7-1.31 ou 7-1.47 à 7-1.67 et ensuite, de 7-1.44. 
Toutefois, le fait pour une professionnelle ou un professionnel 
de ne pas se prévaloir de la clause 7-1.44 ne peut empêcher la 
commission de résilier ou non-renouveler le contrat'd'engagement 
de cette professionnelle ou ce professionnel. 

	

7-1.34 	a) Les prestations versées en vertu de-la clause 7-1.31 sont 
réduites du montant initial de .toutes prestations d'invalidité 
payées à la professionnelle.  ou au professionnel en vertu d'une 
loi provinciale ou fédérale, à l'exception de la Loi sur 
l'assurance-chômage, sans égard aux augmentations ultérieures 
des prestations de base résultant de l'indexation. 

b) Lorsqu'il s'agit d'une prestation d'invalidité payée par la 
Société de l'assurance-automobile du QuébecISAAQ), la détèr-
mination du revenu brut imposable de la professionnelle ou du 
professionnel s'effectue'de là façon suivante. la  commission 
effectue l'équivalent de toutes les déductions requises par la 
loi, de la prestation de base d'assurance-salaire; la presta-
tion nette ainsi obtenue est réduite de la prestation reçue de 
la SAAQ et la différence est ramenée à un revenu brut imposa-
ble à partir duquel la commission effectue toutes les déduc-
tions, contributions et cotisations requises par la loi et la 
convention collective. 

La commission déduit un dixième (1/10) de jour de la caisse de 
congés de maladie par jour utilisé en vertu de l'alinéa i) du 
sous-paragraphe a) de la clause 7-1.31 lorsque la profes-
sionnelle ou le professionnel réçoit des prestations de la 
SAAQ. 

À compter de la soixante et unième (61°) journée du début 
d'une invalidité, la professionnelle ou le professionnel 
présumé admissible à une prestation d'invalidité prévue à une 
loi provinciale ou fédérale, à l'exception de la Loi sur 
l'assurance-chômage, doit, à la demande écrite de la commis-
sion, accompagnée des formulaires appropriés, en faire la 
demande et se soumettre aux obligations qui en découlent. 
Cependant, la réduction de la prestation prévue à la clause -

7-1.31 n'opère qu'à compter du moment où la professionnelle ou 
le professionnel est reconnu admissible et commence effective-
ment à toucher la prestation prévue à la loi. Dans le cas où 
la prestation prévue à une loi est accordée rétroactivement à 
la première journée d'invalidité, la professionnelle ou le 
professionnel s'engage à rembourser à la commission, le cas 
échéant, la portion de la prestation prévue à la clause 7-1.31 
et ce, en application dur premier paragraphe de la présente 

*clause. 

Toute professionnelle ou tout professionnel bénéficiaire d'une 
prestation d'invalidité payée en vertu d'une loi provinciale 
ou d'une loi fédérale, à l'exception de la Loi sur 
l'assurance-chômage, doit, pour recevoir ses :  prestations 
d'assurance-salaire en vertu de la clause 7-1.31, informer la 
commission du montant de la prestation hebdomadaire d'invali-
dité qui lui est payée. Elle ou il doit en outre autoriser 
par écrit la commission à obtenir les renseignements néces-
saires auprès des organismes, notamment de la SAAQ ou de la 
RRQ, qui administrent un régime de prestations d'invalidité 
dont elle ou il est bénéficiaire. 

	

7-1.35 	Le paiement de la prëstation cesse au plus tard à la date du début 
de la retraite de la professionnelle ou du professionnel. 
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Aucune prestation n'est payable durant une grève ou un lock-out, 
sauf pour une période d'iniralidité ayant commencé antérieurement'. 
et pour laquelle la professionnelle 'ou le professionnel fournit' 
un certificat médical à la commission. Si l'invalidité commence 
durant une grève ou un lock-out et existe toujours à la fin de la 
grève ou du lock-out, la période d'invalidité prévue ,à la clause 
7-1.31 débute la journée du retour au travail des professionnelles 
et professionnels. 

7-1.37' 	Le versement 'des prestations payables tant à titre de jours de 
maladie qu'à titre d'assurance-salaire est effectué directément 
par la commissionn-maià sous réserve de la présentation par la 
professionnelle ou le professionnel des pièces justificatives 
exigibles en vertu de la clause 7-1.38. 

En tout temps, l'autorité désignée par la commission peut exiger 
de la part de la professionnelle ou du professionnel absent pour 
cause d'invalidité un certificat médical attestant de la nature 
et de la durée de l'invalidité. Cependant, ce certificat est aux 
frais de la commission si la professionnelle ou le professionnel 
est absent durant moins de quatre (4) jouis. L'autorité désignée 
par la Commission peut également faire examiner la professionnelle 
ou le professionnel relativement- à toute' absence; le coût de 
l'examen, de même que les frais de transport de la professionnelle 
ou du professionnel lorsque l'examen l'oblige à se déplacer à plus 
de quarante-'cinq (45) kilomètres dé son lieu de travail, sont à 
la charge de la commission. 

À' son retour au travail,'l'autoiité désignée par la-commission 
peut ekiger d'une professionnelle ou d'un professionnel qu'elle 
ou il soit soumis à un examen médical dans le but d'établir si 
elle ou il est suffisamment rétabli pour reprendre son travail. 
Le coût de l'examen, de même que les frais de transport de la 
professionnelle ou . du professionnel lorsque l'examen loblige à 
se déplacer à plus de quarante-cinq (45) kilomètres de'son lieu 
de travail,, sont à la charge de la commission. Si l'avis de la 
ou du médecin choisi par la commission-est contraire à celui de 
la ou .d.u,  médecin consulté par la professionnelle ou le profes-
sionnel, la commission et le syndicat' s'entendent sur le choix 
d'une ou d'un troisième (3°) médecin dans un délai de quinze (1E) 
jours à défaut de quoi ces deux médecins s'entendent, dans les 
trente (30) jours qui suivent, sur le choix d'une ou d'un 
troisième (3°) médecin dont la décision est sans appel. 

La commission doit traiter les certificats médicaux ou les ré-
sultats d'examens médicaux de façon confidentielle'. 

. 

7-1.39 	S'il y a refus de paiement en raison de l'inexistence ou de la 
cessation présumée de l'invalidité, la professionnelle ou le 
professionnel peut en appeler de la' décision selon la procédure 
de grief. 

7-1.38 

• 
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SECTION 8 	CONGÉ DE MALADIE 

7-1.40 	a) Lé cas échéant, le 1"r juillet de chaque année la ..commission 
crédite à toute professionnelle ou tout professionnel régulier 
dont la semaine régulière de travail comporte le nombre 
d'heures prévu à l'article 9-1.00 et couvert par le présent 
article, sept.(7) jours de congé de maladie. Les jours ainsi 
accordés sont non cumulatifs mais monnayables au 30 juin de 
chaque année lorsque non utilisés au cours de l'année en vertui 
de l'alinéa i) du sous-paragraphe a) de la clause 7-1.31 ou 
d'une autre disposition de la convention collective et ce, à 
raison de un deux cent soixantième et neuf dixièmes (1/260,9) 
du traitement applicable à cette date par jour non utilisé, la 
proportion du un -deux cent soixantième et neuf dixièmes 
(1/260,9) du traitement s'appliquant pour la fraction de joi.d 
non utilisé. 

Cependant, la professionnelle ou le professionnel bénéficiant 
d'un congé sans traitement, d'un congé avec traitement pour 
études, d'un congé de préretraite Ou des prestations prévues 
à l'alinéa iii) du sous-paragraphe a) de la clause 7-1.31, a 
droit'au crédit d'une fraction de sept (7),jours de congé de 
maladie équivalant à la fraction du temps où elle ou il est en 
service. 

Toutefois, si la professionnelle ou le professionnel continue 
de bénéficier des prestations prévues à l'alinéa ii).dussous-
paragraphe a) de la clause 7-1.31 la pr'emière journée d'une 
année de travail, elle ou il a droit, le cas échéant, au 
crédit d'une fraction de sept (7) jours de congé de maladie 
dans la mesure où elle ou il reprend son service à la commis-
sion. 

De plus, dans le cas d'une première année de service d'une 
professionnelle ou d'un professionnel qui n'est pas relocalisé 
dans le cadre de la sécurité d'emploi, la commission ajoute un 
crédit de six (6) jours non monnayables de congé de maladie. 

La professionnelle ou le professionnel engagé au cours d'une 
année, à qui la commission a attribué un nombre de jours non 
monnayables de congé de maladie inférieur à six (6), a droit, 
la première.joilrnée de l'année de travail suiVante, si elle ou 
il demeure au service de la même commission, à la différence 
entre six (6) et le nombre de jours non monnayables de congé 
de maladie qui lui ont été attribués à la date effective de 
son engagement. 

La professionnelle ou le professionnel qui a treize (13) jours 
ou moins de congé de maladie accumulés à son crédit au 1er juin 
peut, en avisant par écrit la commission avant cette date, 
choisir de ne pas monnayer le solde au 30 juin, des sept (7) 
jours accordés en vertu du sous-paragraphe a) de la présente 
clause et non utilisés en vertu de la convention collective. 
La professionnelle ou le professionnel ayant fait ce choix 
ajoute re solde au 30 juin de ces sept (7) jburs, qui 
deviennent non monnayables, à ses jours de congé de maladie 
déjà accumulés, 

7 - 1.41 	 Si une professionnelle ou un professionnel devient couvert par le 
présent article au cours d'une année scolaire ou si elle ou il 
quitte son emploi en cours d'année, le nombre de jours crédités 
pour l'année en cause est réduit proportionnellement au nombre de 
mois complets de service, étant précisé que "mois compret de 
service" signifie un mois au cours duquel la professionnelle ou 
le professionnel est au travail pour la moitié ou plus du nombre 
de jours ouvrables contenus dans ce mois. 
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Néanmoins, si une professionnelle ou,un professionnel a utilisé, 
conformément à la convention collective, une partie ou la totalité 
des jours de congé de maladie que la commiésion lui a crédités au 

juillet d'une année, aucune réclamation ne sera effectuée pour 
les.jours ainsi utilisés. 

	

7-1.42 	Dans le cas d'une professionnelle ou d'un professionnel régulier 
dont la semaine régulière de travail comporte un nombre d'àeures 
inférieur à celui prévu à l'article 9-1.00, le nombre de jours 
crédités est calculé proportionnellement au nombre d'heures 
qu'elle ou il travaille par rapportau nombre d'heures prévu e 
l'article 9-1.00. 

	

7-1.43 	•a) La professionnelle ou le professionnel recevant, à la date 
'd'entrée en vigueur de la présente entente, des prestations en 
vertu des alinéas i) et ii) du sous-paragraphe a) de la clause 
5-10.31 de la convention collective 1989-1995 continue d'être 
régi pax-ces dispositions pour la durée de la période d'inva-
lidité déjà commencée, étant entendu que le taux de traitement 
qui sert au calcul de ses prestations est celui qui lui est 
applicable en vertu de la présente entente. 

b) La date effective du début d'une période' d'invalidité n'est 
pas modifiée par l'entrée en vigueur du nouveau régime.. 

( 

C) La professionnelle ou le professionnel invalide n'ayant droit 
à aucune prestation à la date d'entrée en vigueur de l'entente 
est couvert par le nouveau régime dès son retour au travail 
lorsqu'elle ou il débute une nouvelle période d'invalidité. 

s  SECTION 9 	ANCIENNES CAISSES DE CONGÉS DE MALADIE 

Les professionnelles ou professionnels qui bénéficiaient de 
jours de congé de maladie monnayables conservent leur droit au 
remboursement de la valeur des jours monnayables accumulés au 
31 décembre 1973, en conformité des dispositions des conven-
tions collectives antérieurement applicables ou en vertu d'un 
règlement de la commission ayant le même effet, étant précisé 
que même. si . aucun nouveau jour n'est crédité, le pourcentage 
des jours monnayables 'est déterminé en tenant compte des 
années de service tant avant qu'après le 30 juin 1973. 

Cette'valeur est déterminée selon le traitement au 30 juin 
1973 et porte intérêt, au taux de cinq pour cent (5 %) composé 
,annuellèment. Toutefois, l'intérêt découlant de ce taux' 
d'intérêt annuel court à compter du 1 °' janvier 1974 jusqu'au 
30 juin '1974, et par la suite, -du 1 °' juillet "au 30 juin de 
'chaque année scolaire subséquente. Ces dispositions 'n'ont 
toutefahis pas pour effet de modifier la valeur déjà arrêtée 
pour des jours de congé de maladie monnayables dont la valeur 
a été déterminée en vertu d'une convention antérieure ou en 
vertu d'un règlement de la commission ayant le même effet. 

La valeur des jours monnayables au crédit d'Une profession-
nelle ou d'un professionnel peut être utilisée pour acquitter 
le Coût du rachat d'années de service antérieures comme prévu 
dans les dispositions relatives aux régimes de retraite (RRE, 
RREGOP et RRCE). 

7-1.44 
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C) Malgré la clause 7-1.45, les jours de congé de maladie mon-
nayables au crédit d'une professionnelle ou d'un professionnel 

. au 31 décembre 1973 peuvent également être utilisés, à raison 
de un (1) jour par jour, pour d'autres fins que la maladie 

. lorsque les conventions colleetives antérieures ou un règle-
ment de la commission ayant le même effet Prévoyaient cette 
utilisation. De même, les jours de congé de maladie monnaya-
bles au crédit d'une professionnelle ou d'un professionnel au 
31 décembre 1973 peuvent également être utilisés, à raison de 
un (1) jour par jour, à d'autres fins que la maladie, à 
savoir: le congé prévu à l'article 7-2.00 ou pour prolonger 
le congé pour invalidité de la professionnelle ou du pro-
fessionnel après expiration des bénéfices prévus à l'alinéa 
iii) du sous-paragraphe a) de la clause 7 .-1.31 ou Pour un 
congé de préretraite. La professionnelle ou le professionnel 
peut également utiliser ses jours de congé de maladie non 
monnayables à son crédit, à raison de un (1) jour par jour, 
pour prolonger son congé pour invalidité après expiration des 
bénéfices prévus à l'alinéa iii) du sous-paragraphe a) de la 
clause 7-1.31, et pour le congé prévu à l'article 7-2.00, à la 
condition qu'elle ou il ait déjà épuisé ses jours de Congé de 
maladie monnayables (sauf ceux prévus à l'alinéa i) du sous-
paragraphe a) de la clause 7-1.31). 

Les jours de congé de maladie monnayables au crédit d'une 
professionnelle ou d'un professionnel au 31 décembre 1973 et 
les jours de congé de maladie non monnayables à son crédit 
'peuvent également, si cette professionnelle ou ce 'profes-
sionnel a trente (30) années' ou plus de service continu au 
sens de la clause 8-1.01, être utilisés - à raison de un (1) 
jour par jour, jusqu'à concurrence de dix (10) jours par 
année, Pour ajouter aux vacances de la professionnelle ou du 
professionnel. Les dispositions du. présent alinéa couvrent 
également la professionnelle ou le professionnel ayant 
cinquante-cinq (55) ans d'âge même si elle ou il n'a pas les 
trente (30) années requises de service continu au sens de la 
clause 8-1.01. 

Les jours de congé de maladie monnayables au crédit d'une 
professionnelle ou d'un professionnel au 31 décembre 1973 :sont 
réputés utilisés à cette date lorsqu'utilisés tant en vertu de 
la présente clause qu'en vertu des autres clauses du présent 
article. 

	

7-1.45 	La professionnelle ou le professionnel qui, conformément à la 
convention qui lui était, applicable au 30 juin 1975 ou, le cas 
échéant, à la Politique administrative ,  et salariale des Profes-
sionnels (document 27-10), a choisi de ne pas utiliser ses jours 
monnayables de congé de maladie est réputé maintenir ce choix pour 
la durée de la présente convention. Toutefois, sur avis écrit à 
la commission, la professionnelle ou le professionnel peut 
modifier • son choix. 

( 

	

7-1.46 	Les jours de congé de maladie' au crédit de la professionnelle ou 
du professionnel au l*r juillet 1995 demeurent à son crédit et les 
jours uéilisés sont soustraits du total accumulé. L'utilisation 
des jourà de congé de maladie se fait dans l'ordre suivant: 

les jours monnayables crédités en vertu de la convention 
collective 1989-1995 et, à compter du l*r juillet 1996, ceux 
crédités en vertu de la clause 7 , 1.40; 

après épuisement des jours mentionnés au sous-paragraphe a), 
les autres jours monnayables. au  crédit de la professionnelle 
ou du professionnel; 

après épuisement des jours mentionnés aux sous-paragraphes a) 
et b), les jours non monnayables au crédit de la profes-
sionnelle ou du,  professionnel. 
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SECTION lb 	ACCIDENT DU TRAVAIL ET MALADIE PROFESSIONNELLE 

7-1.47 	Les dispositions de la présente section s'appliquent à la 
professionnelle ou au professionnel victime d'un accident du 
travail ou d'une maladie professionnelle, couvert par la Loi' sur 
lés aceidents du travail et les maladies professionnelles (L.R.Q.: 
C. A-3.001). 

La professionnelle ou le professionnel victime d'un accident du 
travail survenu avant le 19 août 1985 et qui est toujours absent 
pour Ce motif demeure couvert par la Loi sur les accidents du 
.travail (L.R.Q., c. A-3) ainsi que par les clauses'5-10.47 à 
5-,10.67 de la convention collective 1983-1985. 

• 
7-1.48 	Les dispositions prévues à la présente section correspondant à'des 

dispositions, expresses de la Loi sur les accidents du travail et 
les maladies professionnelles (L.R.Q., c. A-3.001) s'appliquent 
dans la mesure où ces dispositions de la loi sont applicables à 
la,commission. 

' Définitions 

7-1.49 
	

Aux fins de la présente section, les expressions et termes 
suivants signifient: 

a) *  accident du travail: un événement imprévu et sciudain attri-
buable à toute cause, survenant à une professionnelle ou un 
professionnel °par le fait ou à l'occasion de son travail et 
qui entraîne pour elle ou lui une lésion professionnelle'; 

consolidation: la guérison ou la stabilisation d'une lésion 
professionnelle à la suite de laquelle aucune amélioration de 
l'état de santé de la, professionnelle ou du professionnel 
victime de cette lésion n'est prévisible; 

emploi convenable: '-un poste approprié qui permet à une 
professionnelle ou un professionnel victime d'une lésion — 
professionnelle d'utiliser sa' capacité résiduelle et ses 
qualifications, qui présente une possibilité raisonnable 
d'embauche et dont les conditions d'exercice ne comportent pas 
de ,danger pour la santé, la sécurité ou l'intégrité physique 
de la professionnelle ou du professionnel, compte tenu de sa 
lésion; 

emploi équivalent: un poste qui possède des caractéristiques 
semblables à celles du poste qu'occupait la professionnelle ou 
le professionnel au moment de sa lésion professionnelle 
relativement aux qualifications :requises, au traitement, aux 
avantages sociaux, à la durée etaux conditions d'exercice; 

établissement de santé: établissement public au sens de la Loi 
sur les services de santé et les services sociaux (L.R.Q., 
c. S-5); 

lésion professionnelle: 	une blessure ou une maladie qui 
survient par le fait ou à l'occasion d'un accident du travail, 
Ou d'une maladie professionnelle, -à l'inclusion de la récidi-
ve, de la rechute ou de l'aggravation. 	' 

.Une blessure ou une maladie qui survient uniquement à cause de 
la négligence grossière et volontaire de la professionnelle ou 
du professionnel qui en est victime n'est pas une lésion 
professionnelle, à moins qu'elle n'entraîne le décès de là 
professionnelle ou du professionnel ou qu'elle ne lui cause 
une atteinte permanente grave à son intégrité physique ou 
psychique; 
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maladie professionnelle: une maladie contractée par le fait 
ou à l'occasion du travail et qui est caractéristique de ce 
travail ou reliée directement aux risques particuliers de ce' 
tiavail; 

• 
professionnelle ou professionnel de la santé: une profes-
sionnelle ou un professionnel de la santé au .sens de la Loi 
sur l'assurance-maladie (L.R.Q., c. A-29). 

Dispositions diverses 

	

7-1.50 	.La professionnelle ou le professionnel doit aviser la commission 
des circonstances entourant la lésion professionnelle avant de 
quitter l'établissement où elle ou il travaille lorsqu'elle ou il 
en est capable ou, sinon, dès que possible. Elle ou il fournit, 
en outre, à'la commission une attestatidn médicale conforme à . la 
loi si la lésion professionnelle dont elle ou il est victime la 
ou le rend incapable d'exercer son emploi au-delà de la journée 
où elle s'est manifestée. 

	

7-1.51 	La commission avise le syndicat de tout accident du travail ou 
maladie professionnelle concernant une professionnelle ou un 
professionnel, dès qu'il est porté à sa connaissance. 

	

7-1.52 	La professionnelle ou le professionnel peut être accompagné de la 
déléguée ou'du délégué syndical lors de toute rencontre avec la 
commission concernant une lésion' professionnelle dont elle ou il 
est victime; dans ce cas, la déléguée ou'le délégué syndical peut 
interrompre temporairement son travail, sans perte de traitement 
ni remboursement, après en avoir obtenu l'autorisation de sa 
supérieure OU son supérieur immédiat; cette autorisation ne peut 
être refusée sans motif valable. 

	

7-1.53 	a) La commission doit immédiatement donner les premiers secours 
à une professionnelle ou un professionnel victime d'une lésion 
professionnelle et, s'il y a lieu, la ou le faire transporter 
dans un établissement de santé, chez une professionnelle ou un 
professionnel de la santé, ou à sa résidence, selon que le 
requiert son état. 

Les frais de transport de la professionnelle ou du profes-
sionnel sont assumés par la commission qui les rembourse, le 
cas échéant, à la personne qui les a défrayés. 

La professionnelle ou le professionnel a, si possible, le 
choix de son établissement de santé; dans le cas où elle. ou. 
il  ne peut exprimer son choix, elle ou il doit accepter 
l'établissement de santé choisi par la commission, mais peut 
changer par la suite pour un établissement de son choix. 

La professionnelle ou le professionnel a droit aux soins de la 
professionnelle ou du professionnel de la santé de son choix. 

	

7 - 1.54 	 La commission peut exiger d'une professionnelle ou d'un profes- 
sionnel victime d'une lésion professionnelle que celle-ci ou 
celui-ci se soumette à l'examen d'une professionnelle ou d'un 
professionnel de la santé qu'elle désigne, conformément à la loi, 
en mentionnant les raisons qui l'incitent à le faire. Le coût de 
l'examen et, le cas échéant, les frais de déplacement sont 
remboursables selon la'clause 7-1.38. 
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Régimes collectifs 
• 

7-1.55 	La professionnelle ou le professionnel victime d'une lésion pro- 
fessionnelle donnant droit à une indemnité de remplacement du 
revenu demeure couvert par le régime d'assurance-vie prévu à laT 
clause 7-1.30 et par le régime d'assurance-maladie prévu à la 
clause 7-1.09. 

Cette professionnelle' ou ce professionnel bénéficie alors de 
l'exonération de ses contributions au régime de retraite (RRE, 
RAF, RREGOP ou RRCE) sans perte de ses droits. Les dispositions 
relatives à l'exonération de ces cotisations font partie 
intégrante des dispositions des régimes de retraite et le coût en 
résultant est partagé comme celui de toute autre prestation. 

Cette exonération cesse lors de la consolidation de la lésion 
professionnelle ou 'lors de l'assignation temporaire 'prévue à la 
clause 7-1.61. 

• 

7-1.56 	• Dans le cas où la date de consolidation de la lésion profession-
nelle est antérieure à la cent quatrième (104°) semaine suivant la. 
date du début de la-période d'absence continue en raison d'une 
lésion professionnelle; le régime d'assurance-salaire prévu à la 
clause 7-1.31 s'applique, sous réserve du second paragraphe de la 
présente clause, si la professionnelle ou le professionnel est 
toujours invalide au sens de la clause 7-1.03 et, dans ce cas, la' 
date du début de cette absence est considérée en tant que la date 
du début de l'invalidité aux fins de l'application du régime 
d'assurance-salaire, notamment des clauses 7-1.31 et 7-1.44. 

Par contre, pour cette professionnelle ou ce profesiionnei qui 
recevrait de la Commission de la santé et de la sécurité du 
travail une indemnité de remplacement du revenu inférieure à la 
prestation qu'elle ou il aurait reçue par application de la clause 
7-1.31, le régime d'assurance-salaire prévu à cette clause 
s'applique pour combler cette différence si la professionnelle ou 
le professionnel est toujours invalide au sens de la clause 7-1.03 
et, dans ce cas, la date du début de' cette absence est considérée' 
comme la date du début de l'invalidité aux fins de l'application , 
du régime d'assurance-salaire, notamment des clauses 7-1.31 et 
7-1.44. 

7-1.57 	La professionnelle ou le professionnel ne subit aucune réduction 
de sa caisse de congés de maladie pour les jours où la Commission 
de la santé et de la . sécu'rité du travail a versé l'indemnité de 
remplacement du revenu et ce, jusqu'à le date de la consolidation 
de la lésion professionnelle, ainsi que pour les absences prévues 
à la clause 7-1.67. 

Traitement 

7-158 	Tant et aussi longtemps qu'une professionnelle ou un professionnel 
a droit à l'indemnité de remplacement du revenu mais au plus tard 
jusqu'à la date de consolidation de la lésion professionnelle, 
elle ou il a droit à sen traitement comme si elle ou il était en 
fonction, sous réserve de ce qui suit. La détermination de son 
traitement brut imposable s'effectue de la 'façon suivante: la 
commission effectue l'équivalent de toutes les déductions requises 
par la loi et la convention s'il y a lieu; le traitement net ainsi 
obtenu est réduit de l'indemnité de remplacement du revenu et la 
différence est ramenée à un traitement brut imposable à partir 
duquel la commission effectue toutes les déductions, contributions 
et cotisations requises par'la loi et la convention. 

Aux fins de la présente clause, le traitement auquel la profeS-
sionnelle ou le professionnel a droit comprend, le cas 'échéant, 
les primes de disparités régionales. 
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7-1.59 	Sous réserve de la cleuse'7-1.58, la Commission de la santé et de 
la sécurité du travail rembourse à la commission le montant 
correspondant à l'indemnité de remplacement du revenu fixée par 

• 	 la Commission de la santé et de la sécurité du travail. 

La professionnelle ou le professionnel doit signer les formulaires 
requis pour permettre ce remboursement. 'Cette renonciation n'est 
valable que pour la durée où la Commission s'est engagée à verser 

. les prestations. 

Droit de retour au travail 

	

7-1.60 	Lorsque la professionnelle ou le professionnel est informé par sa 
ou son médecin de la date de consolidation de la lésion profes-
sionnelle dont elle ou il a été victime et du fait qu'elle ou il 
en garde quelque limitation fonctionnelle ou qu'elle ou il n'en 
garde aucune, elle ou il doit .aussitôt en informer la ;commission. >  

La commisSion peut assigner temporairement un travail, à une 
professionnelle ou un professionnel en attendant qu'elle ou il 
redevienne capable de réintégrer son poste ou un emploi équivalent 
,ou convenable et ce, même si sa lésion professionnelle n'est pas 
consolidée, le tout dans la mesure prévue par la loi. 

	

7-1.62 	Suite à la consolidation de sa lésion professionnelle, la 
professionnelle ou le professionnel reprend son poste ou un autre 
poste auquel elle' ou il est réaffecté ou muté par la commission 
conformément aux autres dispositions de la présente convention. 
Si le poste a été aboli, la professionnelle ou le professionnel 
a droit aux avantages dont elle ou il aurait bénéficié si elle ou 
il avait alors été au travail. 

	

7-1.63 	La professionnelle ou le professionnel qui, bien qu'incapable de 
réintégrer son poste en raison de sa lésion professionnelle, peut 
valablement utiliser sa capacité résiduelle et ses qualifications, 
a droit d'occuper, conformément à la clause 7-1.64, un emploi 
équivalent ou un emploi convenable disponible que la commission 
entend combler, pourvu qu'elle ou il en soit' capable. 

	

7-1.64 	L'exercice du droit mentionné à la clause 7-1.63 est subordonné 
aux modalités et conditions suivantes: 

a) s'il s'agit d'un emploi de professionnelle ou professionnel ou 
s'il s'agit d'un autre emploi:_ 

.i) 	la professionnelle ou le professionnel soumet sa candi- 
dature par écrit; 

la professionnelle ou le professionnel possède les 
qualifications requises et répond aux autres exigences 
déterminées par la commission; 

la convention collective applicable le permet; 

. b) le droit de la professionnelle ou ch; professionnel-ne peut 
s'exercer qu'au cours des deux (2) années suivant immédiate-
ment le début de son absence, ou dans l'année suivant la date 
de la consolidation selon l'échéance la plus éloignée. 
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7-1.65 	La professionnelle ou le professionnel qui obtient un emploi visé 
à la clause 7-1.63 bénéficie d'une période d'adaptation de trente 
(30) jours ouvrables; au terme de cette période, cette profes-
sionnelle ou ce professionnel pe peut conserver l'emploi si la 
commission détermine qu'elle ou il ne peut s'acquitter convena-
blement de ses fonctions. Dans ce cas, elle ou il est considéré 
comme n'ayànt pas exercé le droit prévu à la clause 7-1.63 et peut 
à nouveau bénéficier de cette, clause. 

7-1.66 	La professionnelle ou le professionnel qui obtient un emploi visé 
.à la clause 7-1.63 bénéficie du traitement afférent à son nouvel 
emploi et ce, malgré toute disposition contraire. 	' 

7-1.67 	Lorsqu'une professionnelle ou un professionnel Victime d'une 
lésion professionnelle est de retour au travail, la commission lui 
verse son traitement, au sens de la Loi sur les accidents du 
travail et les maladies professionnelles (L.R.Q., c. .P.3.001), 
ainsi que les primes de disparités régionales auxquelles elle ou 
il a droit, le cas échéant, pour chaque jour ou partie de jour où 
cette professionnelle ou ce professionnel doit s'absenter de son 
travail pour recevoir des soins ou subir des examens médicaux 
relatifs à *la lésion professionnelle ou pour accomplir une 
activité dans le cadre de Son plan individualisé de réadaptation. 

ARTICLE 7-2.00 	DROITS PARENTAUX. 

SECTION 1 	DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

7-2.01 	Les indeMnités du congé de maternité prévues à la section 2 sont 
uniquement versées à titre, le 'suppléments aux prestations 
'd'assurance-chômage ou, dans les cas Prévus ci-après, à titre de 
paiements durant une Période de chômage causée par une grossesse 
pour laquelle le régime d'assurance-chômage ne prévoit rien. 

Aux fins du présent article on'entend par conjointe ou conjoint, 
la femme et l'homme.qui: 

sont mariés et cohabitent; 
vivent Maritalement et sont les père et mère d'un même enfant; 
vivent maritalement depuis au moins un (1) an. 

7-2,02 	Si l'octroi d'un congé est restreint à une seule conjointe ou un 
seul conjoint, cette, restriction opère ses effets dès lors que 
l'autre conjointe ou conjoint est également salariée ou salarié 
des secteurs public et parapublic. 

7-2.03 	La commission ne rembourse pas à la professionnelle les sommes qui 
pourraient être exigées d'elle par Développement des ressources 
humaines Canada en vertu de la Loi sur l'assurance-chômage, 
lorsque le revenu de la professionnelle excède une fois et demie 
le maximum assurable. 

De plus, lé traitement hebdomadaire de base", le, traitement 
hebdomadaire de base différé et les indemnités de déparè.'ne sont 
ni augmentés, ni diminués par les versements reçus en Vertu du 
régime de prestations supplémentaires de chômage, 

On entend par "traitement hebdomadaire de base", le tràitement 
régulier de la professionnelle incluant le supplément régulier de 
traitement pour une semaine de travail régulièrement majorée ainsi 
que les primes de responsabilité à l'exclusion des autres, sans 
aucune rémunération additionnelle même pour le temps supplé-
mentaire. 
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7-2.04 	À moins de stipulation expresse à l'effet contraire, le Présent 
article ne peut avoir pour effet de conférer à la professionnelle 
ou au professionnel un avantage, monétaire ou non-monétaire, dont 
elle ou il n'aurait pas bénéficié si elle ou il était resté au 
travail. 

SECTION 2 	CONGÉ DE MATERNITÉ 

7-2.05 	La professionnelle enceinte a droit à un congé de maternité d'une 
durée de vingt (20) semaines qui, sous réserve de la clause 
7-2.08, doivent être consécutives. 	, 

La professionnelle qui devient enceinte alors qu'elle bénéficie 
d'un congé sans traitement ou d'un congé partiel sans traitement' 
prévu par le présent article a aussi droit à ce congé de maternité 
et aux indemnités prévues à la clause 7-2.10 ou 7-2.13. 

Le professionnel dont la conjointe décède se voit transférer le 
résiduel des vingt (20) semaines du congé de maternité et 
bénéficie des droits et indemnités y'rattachés. 

7-2.06 	La professionnelle qui accouche d'un enfant mort-né après le début 
de -la 'vingtième (20 ° ) semaine précédant la date prévue de 
l'accouchement a également droit à ce congé de maternité. 

7-2.07 
	

La répartition du congé de maternité, avant et après l'accouche- 
ment, appartient à la professionnelle et comprend le joui de ' 
l'accouchement. 

7-2.08 	Lorsqu'elle est suffisamment rétablie de son accouchement et que 
son enfant n'est pas en mesure de quitter l'établissement, de 
santé, la professionnelle peut suspendre son congé de maternité 
en retournant au travail. 

La professionnelle dont l'enfant est hospitalisé dans les quinze 
(15) jours de sa naissance a également ce droit. 

Le congé ne peut être suspendu qu'une fois. Il est complété 
lorsque l'enfant intègre fa résidence familiale. 

7-2.09 	Pour obtenir le congé de maternité, la professionnelle doit donner 
un préavis écrit à la commission au moins deux (2) semaines avant 
la date du départ. Ce préavis doit être accompagné d'un certifi-
cat médical attestant de la grossesse et de la date prévue pour 
la naissance. ‘  

Le délai de présentation du préavis peut être moindre si un cer-
tificat médical atteste que la professionnelle doit quitter son 
poste plus tôt que prévu. En cas d'imprévu, la professionnelle ' 
est exemptée de la formalité du préavis, sous réserve de la pro-
duction à la commission d'un certificat médical attestant qu'elle 
devait quitter son emploi sans délai. 
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Cas admissibles à l'assurance-chômage 

	

7-2.10 	La professionnelle «qui a accumulé vingt (20) semaines de ser- 
vicen )  et qui, suite à la présentation d'une demande de presta-
tions en vertu du régime d'assurance-chômage, reçoit de telles 
prestations, a droit de recevoir durant son congé de maternité, 
sous réserve de la clause 7-2.15: 

pour chacune des semaines du délai de carence prévu au 'régime 
d'assurance-chômage, une indemnité égale à quatre-vingt-treize 
pour cent (93- %) ( ' )  de son traitement hebdomadaire de base; 

Pour chacune- des semaines où elle reçoit des préstations 
d'assurance-chômage, une indemnité complémentaire égale à la, 
différence entre quatre-vingt-treize pour cent (93 %) de son 
traitement hebdomadaire de base et le taux hebdomadaire de 
prestations d'assurance-chômage qu'elle reçoit. 

Cette indemnité complémentaire se calcule à partir des pres-
tations d'assurance-chômage qu'une professionnelle a droit de 
recevoir sans tenir compte des montants soustraits de telles 
prestations en raison des remboursements de prestations, des 
intérêts, des pénalités et autres montants recouvrables .en 
vertu du régime d'assurance-chômage. 

Cepeùdant, lorsque la professionnelle travaille pour Pitié d'un 
employeur, l'indemnité complémentaire est égale à la diffé-
rence entre quatre-vingt-treize pour cent (93 %) du traitement 
de base versé par la commission et le pourcentage de presta-
tions'd'assurance-chômage correspondant à la proportion du 
traitement hebdomadaire de base qu'elle lui .1., r-Se par rapport 
à la somme des traitements hebdomadaires de base versés par. 
l'ensemble des employeurs. À cette fin, la professionnellè 
produit à chacun des employeurs un ,état des traitements 
hebdomadaires versés par chacun de ceux-ai en même temps que 
le.  montant de son taux de prestations que .lui verse 
Développement des ressources humaines Canada. 

De plus, si Développement des ressources humaines Canada 
réduit- le nombre de semaines -de prestations. d'assurance-
chômage auxquelles la professionnélle aurait eu autrement 
droit si' elle n'avait pas bénéficié de prestations 
d'assurance-chômage avant son congé de maternité, la profes-
sionnelle continue de recevoir, pour une période équivalant 
aux semaines soustraites par .Développement des ressources 
humaines Canada l'indemnité complémentaire prévue par le 
premier paragraphe du présent sous-'-paragraphe b) comme si elle 
avait, durant cette période, bénéficié de prestations d'assu-
rance-chômage; 

0' pour chacune des semaines qui suivent la périodé prévue au 
sous-paragraphe b), une indemnité égale à quatre-Vingt-treize 
pour cent (93 %) de son traitement hebdomadaire de base et ce, 
jusqu'à la fin de la vingtième semaine du congé de maternité. 

	

7-2.11 	Lors de la reprise du congé de maternité suspendu en vertu de la 
clause 7-2.08, la commission verse à la professionnelle l'indem-
nité à laquelle elle aurait alors eu droit si elle ne s'était pas 
prévalue de cette suspension. 

La professionnelle absente accumule du service si son absence est 
autorisée, notamment pour invalidité, et comporte une prestation 
ou une rémunération. 

Quatre-vingt-treize pour cent (93 %): ce pourcentage a été fixé 
pour tenir -compte du fait que la profèssionnelle bénéficie en 
pareille situation d'une exonération des cotisations aux régimes 
de retraite et- d'assurance-chômage, laquelleéquivaut,en moyenne' 
à Sept pour cent (7 %) de son traitement. 

u) 

C') 
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7-2.12 	a) La commissionne peut compenser, par l'indemnité qu'elle verse 
à la professionnelle en congé de maternité, la diminution des 
prestations d'assurance-chômage attribuable au traitement 
gagné auprès d'un autre employeur. 

Malgré les dispositions du sous-paragraphe a) précédent, la 
commission effectue cette compensation si la professionnelle' 
démontre que le traitement gagné est un traitement habituel, 
au moyen d'une lettre à cet effet de l'employeur qui le verse. 
Si la'professionnelle démontre qu'une partie seulement de ce 
traitement est habituelle, la compensation est limitée à cette 
partie. 	' 	 • 

L'employeur qui verse le traitement habituel prévu par le 
sous-paragraphe b) précédent doit, à la demande de la profes-
sionnelle, lui produire cette lettre. - 

Le total des montants reçus par la professionnelle durant son 
_congé de' maternité, en prestations d'assurance-chômage, 
.indemnité et traitement ne peut cependant excéder quatre-
vingt-treize pour cent (93 %) du traitement hebdomadaire de 
base versé par sa commis'sion ou, le cas échéant, par ses ' 

' employeurs.' 

Cas non admissibles à l'assurance-chômage 

	

7-2.13 	'a) La professionnelle exclue du bénéfice des prestations d'assu- 
rance-chômage ou déclarée inadmissible est - également exclue du 
'bénéfice de toute indemnité -. 

b) Toutefois, la professionnelle dont la semaine de travail 
comporte le nombre d'heures prévu à l'article 9-1.00 et qui a 
accumulé vingt (20) semaines de service a également droit à 
une indemnité égale à quatre-vingt-treize pour cent (93 %) de 
son traitement hebdomadaire de base et ce, durant dix (10) 
semaines, si. elle ne reçoit pas de prestations d'assurance-
chômage parce qu'elle n'a pas occupé un emploi assurable 
pendant au moins vingt (20) semaines au cours de sa période de 
référence prévue par le régime d'assurance-chômage. 

c) La professionnelle dont la semaine de travail comporte un 
' nombre d'heures inférieur à celui prévu à l'article 9 - 1.00 et 

qui a accumulé vingt (20) semaines de service a droit à une' 
indemnité égale à quatre-vingt-quinze pour cent (95 *) de son 
traitement hebdomadaire de base et ce, durant dix (10) 
semaines, si elle ne reçoit pas de prestations d'assurance-
chômage pour un des Motifs suivants: 

elle n'a pas contribué au régime d'assurance-chômage; 

elle.a contribué mais n'a pas occupé un emploi assurable 
pendant au moins vingt (20) semaines au cours de sa 
période de référence. 

d) Si la professionnelle'dont la - semaine de travail comporte un 
nombre d'heures inférieur à celui prévu à l'article 9 - 1.00 est 
exonérée des cotisations aux régimes de retraite et d'assu-
rance-chômage, le pourcentage d'indemnité est fixé à quatre-
vingt-treize pour cent (93 *). 

Cens les cas prévus aux clauses 7-2.10 et 7-2.13 

7-2.14 . 	a) Aucune ineemnité ne peut être versée durant la période de 
vacances au cours de laquelle la professionnelle est rémuné-
rée. 



- 73 - 

b) L'Indemnité due pour les deux, (2) premières semàines est 
versée par la commission dans les deux (2) semaines du début 
du congé. À moins que le régime de versement du traitement 
applicable ne soit à la semaine, l'indemnité due après cette 
date est versée à des intervalles de deux (2) semaines, le 
premier versement n'étant toutefois exigible, dans le cas de 
la professionnelle éligible à l'assurance-chômage, que quinze 
(15) jours après l'obtention par la commission d'une preuve 
qu'elle reçoit des prestations d'àssurance-dhômage. Aux fins 
du présent paragraphe, sont considérés en tant que preuves un 
état ou relevé des prestations, un talon de mandat ainsi que 
les renseignements fournis par Développement des ressources 
humaines Canada à la commission au moyen d'un relevé 
mécanographique. 

,c) Le se rvice se calcule auprès de l'ensemble des employeurs des 
secteurs public et parapublic ainsi que des organismes sui-

.. vents: 

la Commission des droits de la Personne et des droits de 
la jeunesse; 
la' Société québécdise de développement de •1a main-
d'oeuvre; 
la Commission des services juridiques; 
.les Régies de la santé et des services sociaux; 
les Corporations d'aide juridique; 
la Commission de la construction du Québec; 
l'Office francd-québécois pour la jeunesse; 
la Régie des installations olympiques; 

- la Société des loteries du Québec; 
la Société des traversiers du Québec; 
la Société immobilière du Québec; 
le Musée dû Québec; .  
le Musée de la Civilisation; 
le Musée d'Art contemporain de Montréal; 
la Société.des établissements de plein air du Québec; 
la Société de gestion du réseau informatique des commis-
sions scolaires; • 	 . 
et tout autre organisme visé à l'annexe C de la Loi sur le 
régime de négociation des conventions collectives .dans les 
secteurs public et parapublic. 

De plus, l'exigence de vingt (20) semaines de service requis 
en vertu des clauses 7-2.10 et 7-2.13 est réputée satisfaite, 
le cas échéant, lorsque la professionnelle a satisfait cette 
exigence auprès de - l'un des employeurs mentionnés au présent 
Paragraphe. 

d) Le traitement hebdomadaire de base de la professionnelle dont • 
la semaine de travail comporte un nombre d'heures inférieur à .  
celui prévu à l'article 9-1.00 est le traitement hebdomadaire 
de base moyen des'vingt (20) dernières semaines précédant son 
congé de maternité. Si, pendant cette période, la professiOn-
nelle a reçu des prestations établies à un certain pourcentage 
de son traitement régulier, .il est entendu qu'aux fins du 
calcul de son traitement de base durant son congé de materni-
té, on réfère au traitement de 'base à partir duquel ces 
prestations, ont été établies. 

Cependant, toute période pendant laquelle la Professionnelle 
en congé spécial prévu à la clause 7-2.22 ne reçoit aucune 
indemnité de la CSS1' est exclue aux fins du calcul de' s .on 
traitement hebdomadaire de base moyen. 
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Si la période des vingt (20) dernières semaines précédant le 
congé de maternité de'la professionnelle dont la semaine de 
travail comporte un nombre d'heures inférieur à celui prévu à 
l'article 9-1.00 comprend la date de majoration des taux et 
échelles de traitement, le calcul du traitement hebdomadaire 
de base est fait à partir du taux de traitement en vigueur à 
cette date. Si, par ailleurs, le congé de maternité comprend 
cette date, le traiteMent hebdomadaire de base évolue à cette 
date selon la formule de redressement de l'échelle de traite-
ment qui lui est applicable. 

e) Dans le cas de la professionnelle régulière non permanente qui 
est non rengagée pour surplus, .l'indemnité de congé de 
maternité.à laquelle elle a droit en vertu de la convention 
collective et versée par l'employeur prend fin à compter de la 

'date du non-rengagement. 

Par la suite, dans le cas,où la professionnelle est rengagée 
dans le cadre de ;  l'exercice de sapriorité d'emploi.prévue à 
la clause 5-6.06, l'indemnité de congé de maternité est 
rétablie à compter de la date du rengagemènt. 

Dans ce cas, les semaines pour lesquelles la professionnelle 
a reçu l'indemnité de congé de maternité et les semaines 
comprises pendant la période que dure le non-rengagement sont 
déduites du .nombre de vingt (20) semaines ou .•cle dix (10) 
semaines auxquelles la professionnelle a droit en vertu des 
clauses 7-2.10 ou 7-2.13 selon le cas et l'indemnité de congé 
de maternité' est rétablie pour le nombre de semaines qui reste 
à couvrir en vertu des clauses 7-2.10 ou 7-2.13 selon le cas. ' 

	

7-2.15 	L'allocation de congé de maternité"' versée par le ministère de\ 
la Sécurité du revenu du Québec est -soustraite des indemnités à 
verser selon la clause 7-2.10. 

Dans le cas où les dispositions du troisième (3°) paragraphe du 
sous-paragraphe b) de la clause 7-2.10 s'appliquent, cette 
soustraction se fait en tenant compte des modalités de partage du 
montant à soustraire qui y sont énoncées. 

	

7-2.16 	Durant ce congé de maternité et les extensions' prévues à la clause 
7-2.18, la professionnelle bénéficie', en autant qu'elle y ait 
normalement droit, des avantages suivants:. 

a) assurance-vie; 

17) assurance-maladie, à condition qu'elle verse sa quote-part; 

accumulation de vacances ou paiement de ce qui en tient lieu; 

àccumulation de congés de maladie; 

accumulation de l'ancienneté; 

f) -  accumulation de l'expérience; 

	

• 	 g) .  accumulation du service continu aux fins de la sécurité d'em- 
ploi; 

h) droit de poser sa candidature à un poste affiché et de l'ob-
tenir confOrMément aux dispositions de la convention collec-
tive comme.si • elle était au travail. 

(1) 
	

Il s'àgit de l'allocation actuellement établie à trois cent 
soixante dollars (360 $): • 	• 
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7-2.17 	La professionnelle peut reporter au maximum quatre (4) semaines 
de vacances annuelles-si celles-ci se situent à l'intérieur du 
congé de maternité et si, au plus tard deux (2), semaines avant 
l'expiration du congé, elle avise par écrit la commission de la 
date du report. 

	

7-2.18 	Si la naissance a lieu après la date prévue, la professionnelle 
a'droit . à une extension de son congé de maternité égale à la 
période de retard, sauf si elle dispose déjà d'une période.d'au 
moins deux (2) semaines de congé de maternité après la naissance.. 

La professionnelle peut en outre bénéficier d'une extension du 
congé de maternité de six (6) semaines si son enfant aété hos-
pitalisé'durant son congé de maternité ou si l'état de santé de 
son enfant l'exige. 

Durant ces extensions, la professionnelle ne reçoit ni indemnité, 
ni traitement sous réserve de l'utilisation des jours de congé de 
maladie prévus au sous-paragraphe c) de - la clause 7-1.44. 

7-2.19 . Le congé de maternité peut être d'une durée moindre que vingt (20) 
àemaines. Si la professionnelle revient au travail dans les deux 
'(2) semaines suivant la naissance, elle produit, sur demande de 
la commission, un certificat médiçal attestant de son rétablisse-
ment suffisant pour reprendre le travail. , 

7-2.20 	La commission doit faire parveni 'r à la professionnelle, au cours 
de la quatrième (4°) semaine, précédant l'expiration du congé de 
maternité-,- un avis indiquant .1a .  date prévue de l'expiration du 
congé. • 

La professionnelle à qui la commission a fait parvenir-l'avis Ci-
dessus doit se présenter au ,travail à l'expiration de son congé 
de maternité, à moins de prolonger celui-,ci de la manière prévue 
à,la clause 7-2.36. * 

La ipofessionnelle qui ne se conforme pas à l'alinéa précédent est 
réputée en congé sans traitement pour une période n'excédant pas 
quatre (4) 'semàines.' Au terme de- cette période, ' , la profes-
sionnelle qui ne s'est pas .présentée au travail est présumée-avoir 
démissionné. * * * 

7-2.21* 	Au retour du Congé de maternité, la professionnelle reprend son 
Poste. Dans l'éventualité.  où le poste aurait * été aboli, la pro-
fesaionnefie a.  droit aux avantages dont elle aurait bénéficié si 
elle avait alors été au travail.. 

SECTION 3 	CONGÉS SPÉCIAUX À L'OCCASION DE LA GROSSESSE ET DE.L'ALLAITEMENT ' 

Affectation temporaire et congé spécial 

7-2.22 	a) La professiOnnelle peut demander d'être affectée ,temporaire 
mèht à un autre poste, vacant ou temporairement vacant, -du 
même cors d'emplois ou, si elle 1:conseilt et sous réserve .  des' 
dispositions de la convention, d'un autre corps d'emplois, 
dans les cas suivants: 

elle est enceinte et ses conditions de travail compor-
tent des risques de maladie infectieuse ou des-dangers 
physiques pour elle ou l'enfant à naître; 	• 

ses conditions de travail comportent des dangers pour 
l'enfant qu'elle allaite; 

elle travaille régulièrement sur un écran cathodique. 
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La professionnelle doit présenter dans les meilleurs délais un 
certificat médical à"pet effet. 

Lorsque la commission reçoit une demande de retrait préventif, 
elle en avise immédiatement le syndicat et'lui indique le nom 
de la professionnelle et les motifs à l'appui de la demande de 
retrait préventif. 

La professionnelle ainsi' affectée à un autre poste conserve 
les droits et privilèges rattachés à son poste régulier. 

Si l'affectation n'est pas effectuée immédiatement', la profes-
sionnelle a droit à un congé spécial qui débute immédiatement. 
À moins qu'une affectation temporaire ne survienne par après 
et y mette-fin,,le congé spécial se termine, pour la profes-
sionnelle enceinte, à la date de son accouchement et, pour la 
professionnelle qui allaite, à la fin de la période de 
l'allaitement. 

_Durant le congé spécial prévu "par la présente clause, la 
professionnelle est régie, quant à son indemnité, par les 
dispositions de la Loi sur la santé et la sécurité du travail 
relatives au retrait préventif de la travailleuse enceinte ou 
de la travailleuse qui allaite. 

Cepéndant, suite à une demande écrite à cet effet, la commis-
sion verse à la professionnelle une avance sur l'indemnité à 
recevoir sur la, base des paiements anticipables. 	Si la 
Commission de la santé et de la sécurité du travail verse 
l'indemnité anticipée,:-le remÈooursement se fait à même celle-
ce. Sinon, le remboursement se fait selon les dispositions de 
la clause 6-10.06. Toutefois dans le cas cal"la profession-
nelle exerce son droit d'en appeler de la décision de a CSST, 
le remboursement ne peut être exigé avant que la décision du 
bureau de révision de la CSST ne soit rendu. 

En plus des dispositions qui précèdent, à la demande de la 
professionnelle, la commission doit étudier la possibilité de 
modifiér temporairement et sans perte de droits les fonctions 
de la professionnelle affectée à un écran cathodique dans le 
but de réduire à un maximum de deux (2) heures par demi-jour-, 
née le travail ,à l'écran cathodique et de l'affecter à 
d'autres tâches qu'elle est raisonnablement en mesure d'accom-
plir pour le reste de son temps de travail. 

Autres congés spéciaux 

7 - 2.23 	 La professionnelle a également droit à un congé spécial dans les 
cas suivants: 

lorsqu'une complication de grossesse ou un danger d'inter-
ruption de.grossesàe exige un arrêt de travail pour une pé-
riode dont la durée est prescrite par un certificat médical; 
ce congé spécial ne peut toutefois se prolonger au-delà du 
début de la huitième (te) semaine précédant la date prévue 
d'accouchement; 

sur présentation d'un certificat médical qui en prescrit la 
durée, lorsque survient une interruption de grossesse natu-
relle ou provoquée avant le début de la vingtième (20” se-
maine précédant la date prévue d'accouchement; 

pour les visites reliées à la grossesse effectuées chez une 
professionnelle ou un professionnel de la santé et attestées 
per un certificat médical; dans ce cas, la- professionnelle 
bénéficie d'un congé spécial avec traitement jusqu'à concur-
rence d'un maximum de quatre (4) jours, lesquels peuvent être 

' pris par demi-journée. 
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7-2.24 	Durant les congés spéciaux octroyés en vertu de la présente sec- 
tion, la professionnelle bénéficie des avantages prévus par la 
clause 7-2.16, en autant qu'elle y ait normalement dràit, et par 
la clause 7-2.21. La' professionnelle visée à la clause 7-2.23 
peut également se prévaloir des bénéfices du régime de congés de 
maladie ou d'assurance-salaire. Dans le cas du sous-paragraphe 
c) de la clause 7-2.23, la professionnelle doit d'abord avoir 
épuisé les quatre (4) jours mentionnés à ce sous-paragraphe. 

SECTION 4 	AUTRES CONGÉS PARENTAUX I  

Congé de paternité 

7-2.25 	Le professionnel dont la. conjointe accouche .a droit à un congé 
payé d'une durée maximale de cinq (5) jours. ouvrables. Ce congé 
peut être discontinu et doit se situer entre le début du processus 
d'accouchement et le quinzième (15°) jour suivant le retour de la 
mère ou de l'enfant à la maison. 

Un des cinq (5) jours peut être utilisé pour le baptême ou l'en-
registrement de l'enfant. 

Congés' pour adoption et congé sans traitement en vue d'une adop-
tion 

7-2.26 	La professionnelle ou le professionnel qui adopte légalement une 
ou un enfant autre qu'une ou un enfant de sa conjointe ou son 
conjoint a droit à un congé d'une durée'maximale.de dix (10) 
semaines consécutives pourvu que sa conjointe ou son conjoint n'en 
bénéficie pas également. Ce congé doit se situer après l'ordon-
nance de Placement de l'enfant, conforméMent au régime d'adoption 
ou à un autre moment convenu 'avec la coMmission. 

/ 

7-2.27 	La professionnelle ou le professionnel qui adopte légalement une 
ou, un enfant et - qui- lie bénéficie pas du congé pour adoption de dix 
(10) semaines, à droit à:un congé d'une durée maximale de cinq (5) 
jours ouvrables dont' seuls les deux (2) premiers sont avec 
maintien du eraitemént. 

Ce congé peut'être discontinu et ne peut être pris après l'expi-
ration des quinze (15) .  jours suivant l'arrivée de-l'enfant à la 
maison. 

TOutefois, s'il s'agit d'une ou d'un enfant de sa conjointe ou de 
son conjoint, la professionnelle ou le-professionnel n'a droit 
qu'a un congé sans -  traitement d'une durée maximale de deux (2) ' 
jours ouvrables.. 

7-2.28 	Pour chaque semaine du congé-  prévu à la clause .7:2.26, la prci- 
- fessionnella ou le professionnel reçoit une indemnité égale à sém 

traitement hebdoMadairé de baie, versée à des intervalles de deux 
(2) Semaines, ou à intervalle d'une (1) semaine si le régime de 
versement du traitement applicable est à la semaine. 

7-2.29' 	La professionnelle ou lé professionnel bénéficie, en vue de 
l'adoption d'une ou d'un enfant, d'un congé sans traitement d'une 
durée 'maximale de dix (10) semaines à compter de la.prise en 
charge effective de cette ou cet enfant, sauf s'il s'agit d'une 
ou d'un enfant de la conjointe ou du ,conjointi. S'il en résulte 
une adopti'on, la professionnelle ou le professionnel, peut 
convertir ce congé sans traitement en un congé avec traitement. 



La professionnelle ou le professionnel qui se déplace hors du 
Québec en vue" d'une adoption, sauf s'il s'agit d'une ou d'un 
enfant de la conjoints ou du conjoint, obtient à cette -fin, sur 
demande écrite adressée à la commission, si possible deux (2) 
semaines à l'avance, un congé sans traitement pour le, temps 
nécessaire au déplacement. "S'il en résulte une prise en charge 
effective de l'enfant, la durée maximale de ce congé sans 
traitement est de dix (10) semaines, conformément au paragraphe 
qui précède. 

	

7-2.30 	Le Congé pour adoption prévu"à la clause 72.26 peut prendre effet 
4 la date du début du congé sans traitement en vue d'une adoption, 
si la durée de ce dernier est de dix (10) semaine9 et si la 
professionnelle ou le professionnel en décide ainsi après 
l'ordonnance•de placement. 

Durant le congé sans traitement, lé professionnelle ou le pro-
fessionnel bénéficie /des mêmes avantages - que ceux rattachés aux 
congés sans traitement et aux congés partiels sans traitement 
prévus au présent article. 

Lorsque-le congé pour adoption prend effet à la date du début du 
'congé sans traitement, la professionnelle ou le professionnel 
bénéficie exclusivement des avantages.prévus pour le congé pour 
adoption. 

Congé sans traitement,et congé partiel sans traitement 

	

7-2.31 	La professionnelle qui désire prolonger son congé de maternité, 
le professionnel qui désire prolonger son congé de paternité ou 

/  la professionnelle ou le professionnel qui désire prolonger l'un 
ou l'autre des congés pour adoption, bénéficie d'une des deux (2) 
options ci-après énumérées et ce, aux conditions y stipulées: 

un congé sans traitement d'au plus trente-quatre (34) semaines 
continues qui commence au moment décidé par la professionnelle 
ou le professionnel et se termine au plus tard un (1) an après 
la naissance ou, dans le cas d'une adoption, un (1) an après 
que l'enfant lui a été confié; 

un congé sans traitement d'une durée maximale de deux (2) ans 
en prolongation du congé de maternité, du congé de paternité 
ou du congé pour adoption. 

La professionnelle ou le professionnel dont la semaine de 
travail comporte le nombre d'heures prévu à l'article 9-1.00 
qui ne se prévaut pas-de ce congé sans traitement a droit à un 
congé partiel sans traitement établi sur une période maximale 
de deux (2) ans. 

Pendant la durée d'un congé, la,professionnelle ou le_ pro-
fessionnel est autorisé, à la suite d'une demande écrite 
présentée à la commission au "moins trente (30) jours à 
l'avance, à se prévaloir une (1) fois d'un des changements 
suivants: 

• 
d'un congé sans traitement à un congé partiel sans trai- 
tement ou l'inverse, selon le cas; 

d'un congé partiel sans traitement à un congé partiel 
sans traitement différent. 

La prise d'effet de ce changement est convenue entre la pro-
fessionnelle ou le professionnel et la commission. 

La professionnelle ou le professionnel dont la semaine de 
travail comporte un nombre d'heures inférieur au nombre 
d'heures de la semaine régulière prévu à l'article 9-1.00, a 
également droit à ce congé partiel sans traitement. 
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La professionnelle ou le professionnel 'qui ne'se prévaut pas 
de son conàé sans traitement ou partiel sans traitement peut, 
pour la portion du congé dont sa conjointe ou son conjoint ne 
s'est pas prévalu, bénéficier à son choix d'un congé sans 
traitement ou partiel sans traitement en suivant les formali-
tés prévues. 

Lorsque la copjointe du professionnel ou le conjoint de la 
professionnelle n'est pas une salariée ou un salarié des 
secteurs public et parapublic, la professionnelle ou le pro-
fessionnel peut se prévaloir d'un congé prévu ci-dessus au 
moment qu'elle ou il choisit dans . les-deux (2) ans qui suivent 
la naissance ou l'adoption sans toutefois dépasser la date 
limite fixée à deux (2) ans de la naissance ou de l'adoption. 

Pendant l'un des congés prévus précédemment, la professionnelle 
ou le professionnel conserve, si elle ou il y a déjà droit, la 
possibilité de l'utilisatiàn des jours de congés de maladie prévue 
par l'article 7-1.00. 

	

7-2.32 	Au cours du congé sans traitement, la professionnelle ou le pro- 
fessionnel accumule son ancienneté, /  conserve son expérience et 
peut continuer à participer aux régimes d'assurances qui lui sont 
applicables en en faisant la demande au 'début du congé et en ' 
versant là totalité des primes. 

Au cours du congé partiel sans traitement, la professionnel ou le 
professionnel accumule son ancienneté sur la même base qu'avant 
la prise de ce congé et, pour la proportion des heures travail= 
lées, elle ou il est régi par les dispositions applicables à la 
professionnelle ou au professionnel 'dont la semaine de travail 
comporte un nombre d'heures 'inférieur à celui de la semaine 
régulière de travail prévu à l'article 9-1.00. 

Malgré les paragraphes précédents, la professionnelle ou le 
professionnel accumule son expérience, aux fins de la détermina-
tion-de son traitement, jusqu'à concurrence des trente-quatre (34) 
premières semaines d'uh congé sans traitement ou partiel sans 
traitement. 

	

7-2.33 	La professionnelle ou le professionnel peut prendre sa période de 
vacances annuelres reportées immédiatement avant son congé sans 
traitement ou partiel sans traitement pourvu qu'il n'y ait pas de 
discontinuité avec son congé de paternité, son congé de maternité 
ou son congé pour adoption, selon le cas. 

	

7-2.34 	Au retour de éé congé sans traitement ou partiel sans traitement, 
'la professionnelle ou le professionnel reprend son poste. Dans 
l'éventualité où le poste a été aboli, la professionnelle ou le 
professionnel a droit 'aux avantages dont elle ou il aurait 
bénéficié si elle ou il avait alors été au travail. - 

7-2.35 

Congés pour responsabilités parentales . 

a) .  Un congé sans traitement ouun .congé partiel sans traitement 
d'une durée maximale d'un (1) an est accordé à la profes-
sionnelle ou au professionnel dont l'enfant mineur a des 

• difficultés de. développement socio-affectif ou est-handicapé 
ou malade et dont l'état nécessite la présence de la - profes-
sionnelle ou du professionnel. Les modalités de la prise de 
ce congé sont convenues entre la commission et la profes-
sionnelle ou le professionnel. En cas de désaccord,' la 
commission - détermine les modalités de la prise de ce congé. 
Si la professionnelle-ou le professionnel.n'est pas satisfait 
des modalités déterminées par la commission, elle ou il peut 
renoncer à ce congé. 
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Sous réserve des autres dispositions de la convention, la pro-
fessionnelle ou le professionnel peut s'absenter de son 
travail jusqu'à concurrence de six (6), jours par année 
scolaire lorsque sa présence est expressément requise auprès 
de son enfant pour des raisons de santé, de sécurité ou 
d'éducation. 

Dans tous les cas, la professionnelle ou le professionnel doit 
fournir la preuve justifiant cette absence. 

SECTION 5 	DISPOSITIONS DIVERSES 

7-2.36 	 Les congés visés à la clause 7-2.26, au premier paragraphe de 
la clause 7-2.29 et à la clause 7-2.31, sont accordés à la 
suite d'une demande écrite présentée_ au moins 'deux (2) 
semaines à l'avance. - 

b) Le congé partiel sans traitement est accordé à la suite d'une 
demande écrite présentée eu moins trente (30) jours à l'avan-
ce. 

.c) ,Dans le cas du congé sans traitement ou partiel sans traite-
ment, la'demande doit préciser la date du retour. La demande 
doit également préciser l'aménagement du congé. 

Dans le cas d'une professionnelle ou d'un professionnel dont 
la semaine régulière de travail comporte le nombre d'heures 
prévu à l'article 9-1.00 qui prend un congé partiel sans 
traitement, en cas de' désaccord de la commiesion.quant au , 
nombre de jours par semaine,. la professionnelle ou le pro- . 
fessionnel a droit à' unmaximum de deux jours et demi (2,5) —  
par semaine ou l'équivalent et ce, jusqu'à concurrence de deux 
(2) ans. Les Modalités de la prise de ce congé sont convenues 
entre la commission et la professionnelle oû le professionnel. 
En cas de désaccord sur la répartition des jours, 'la commis-
sion effectue cette répartition. Si la professionnelle ou le 
professionnel n'est pas satisfait de la répartition effectuée 
par la commission, elle ou il peut renoncer à ce congé. 

Dans le cas d'une professionnelle ou d'un professionnel' dont 
la semaine régulière de travail comporte un -nombre d'heures 
inférieur à celui prévu à l'article 9-1.00, qui prend un congé 
partiel sans traitement, la commission et la professionnelle 
ou le professionnel conviennent de l'aménagement de ce congé. 
En cas de désaccord, la commission procède à l'aménagement de 
ce congé. Si la professionnelle ou le professionnel n'est pas 
satisfait de l'aménagement effectué par la commission, elle ou 
il peut renoncer à ce congé. 

7 - 2.37 	La commission doit faire parvenir à la professionnelle ou au 
professionnel, au cours de la quatrième (4°) semaine précédant 
l'expiration du congé pour adoption de dix (10) semaines, un avis 
indiquant la date prévue de'rexpiraticindu congé. 

La professionnelle ou le professionnel à qui la commission a fait' 
parvenir l'avis ci-dessus doit se présenter au travail à l'expira-
tion de son congé pour adoption, à moins que celui-ci ne soit 
prolongé de la manière prévue par la clause 7-2.36. 

La professionnelle ou le professionnel qui ne se 'conforme pas à 
l'alinéa précédent est réputé en Congé sans traitement pour une 
période n'excédant pas quatre (4) semaines. Au terme de cette 
période, la professionnelle ou le professionnel qui ne s'est pas 
présenté au travail est présumé avoir démissionné. 
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7-2.38 	La professionnelle ou le professionnel à qui la ,commission a fait 
parvenir quatre (4) semaines à l'avance un avis indiquant la date 
'd'expiration du congé sans traitement doit donner un préavis de ' 
son retour au moins deux (2) semaines avant l'expiration du congé, 
à défaut de quoi la professionnelle ou le professionnel est 
présniné avoir démissionné. • 

La professionnelle ou -le professionnel qui veut mettre fin à son 
congé sans traitement avant la date prévue doit donnèr un préavis 
écrit de son intention au moins vingt et un (21) jours avant son 
retour. Dans le cas d'un congé sans traitement excédant trente-
quatre (34) semaines, tel préavis est d'au Moins trente (30) 
jours. 

	

7-2.39 	Le professionnel qui prend le congé de paternité prévu à la claûse 
7-2.25 ou la professionnelle ou le professionnel qui prend le 
congé pour adoption prévu par la clause 7-2.26 ou 7-2.27 bénéficie 
des avantages prévus . par la clause 7-2.16, en autant qu'elle ou 
il y ait normalement droit, .et par la clause 7-2.21. 

	

7-2.40 	La * professionnelle qui bénéficie d'une prime de disparités 
régionales en vertu de la présente convention reçoit cette prime 
durant-son congé de maternité prévu à la section 2. 

Malgré ce qui précède, le total des montants reçus par la pro-
fessionnelle, en prestations d'assurance-chômage, indemnité et 
primes, né peut excéder quatre-vingt-quinze pour cent (95%) de la 
somme constituéè par son traitement de base etla prime de 
disparités régionales. 

La ou le bénéficiaire du congé pour adoption prévu à la clause 
7-2.26 a droit à cent pour cent (100%) de la prime de disparités 

.régionales durant son congé pour adoption. 

	

7-2.41 	Toute indemnité ou prestation visée au présent article dont le 
paiement a débuté avant une grève ou un lock-out continue à être 
versée pendant cette grève ou ce lock-out. 

	

7-2.42 
	

S'il est établi devant l'arbitre qu'une professionnelle qui n'a 
• pas complété la période d'essai prévue à l'article 5-9.00 s'est 
prévalue d'un congé de maternité ou d'un congé sans traitement ou 
parèiel sana traitement en prolongation d'un congé de maternité 
et que la commission a mis fin à son emploi, celle-ci doit 
démontrer qu'elle y a mis fin pour des raisons autres que celle 
d'avoir utilisé le congé de maternité ou le congé 'sans traitement 
ou partiel sans traitement. 

ARTICLE 7-3.00. CONGÉS SPÉCIAIDÇ 

	

7-3.01 	La proféssionnelle ou le professionnel a droit à ' certains congés 
sans perte de traitement et ce, jusqu'à concurrence de douze (12) 
jours ouvrables par année, non cumulatifs et non monnayables. 

7-3.02 	Pour tenir comptè'de situations particulières, la commission et 
le syndicat peuvent convenir, dans le cadre d'un arrangement 
local, de la distribution de ces douze (12) jours; à défaut 
d'entente, la distribution suivante s'applique: 

a), en cas de décès de sa conjointe ou son conjoint ou de son 
enfant: un maximum de cinq (S) jours consécutifs ouvrables ou 
non à compter du jour du décès; 
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en cas de décès de son père, de sa Mère, de son frère ou de sa 
soeur: un maximum de trois (3) jours consécutifs ouvrables ou 
non à,compter du jour du décès; 

à l'occasion du décès de ses beaux-parents, de son grand-père, 
de sa grand-mère, de son beau-frère, de sa belle-soeur, de son 
gendre, de sa bru, de son petit-fils, de sa petite-fille: le 
jour'des funérailles; 

■ d) le baptême de son enfant: le,jour de l'événement; 

le mariage de son père, de sa mère, de son frère, de sa soeur; 
de son enfant: le jour du mariage; 

la prise d'habit, l'ordination, les-voeux perpétuels de son 
enfant, de son frère, de sa soeur: le jour de lévénement; 

le mariage de la professionnelle ou du professionnel: un ' 
maximum de trois (3) jours consécutifs ouvrables, à.1.'inclu-
sion de celui du mariage; 

le changement de domicile: la journée du déménagement; ce-
pendant, une professionnelle ou un professionnel n'a pas le 
droit, de ce chef, à plus d'une (1) journée de congé par 
année; 

un maximum annuel de trois (3) jours ouvrables pour cOuvrir 
tout autre événement de force majeure (désastre, feu, inonda-
tion, etc.) qui oblige une professionnelle ou un professionnel 
'à s'absenter de son travail ou pour toutes autres raisons qui 
obligent la professionnelle ou le professionnel à s'absenter 
de son travail et sur lesquelles la coMmission et le syndicat 
peuvent convenir d'accorder permission d'absence sans-perte de 
traitement. 

Si dans une année particulière, une professionnelle ou un 
professionnel a bénéficié de douze (12) jours de congés spéciaux 
et qu'un autre événement prévu aux sous-paragraphes a) à h) 
survient avant la fin de l'année, la professionnelle ou le 
professionnel peut-requérir un congé spécial pour le nombre de 
jours prévus pour l'événement concerné. Dans ce. cas, le nombrè 
de jours ainsi utilisés au-delà de douze (12) réduit d'autant le 
maximum de douze (12) jours de congés spéciaux applicables à cette 
professionnelle ou ce professionnel pour l'année suivante. 

	

7-3.03 	La professionnelle ou le professionnel bénéficie d'une (1) journée 
additionnelle au nombre fixé aux sous-paragraphes a), b) ou c) de 
la clause 7-3.02 si elle ou il assiste aux funérailles et si elles' 
ont lieu à plus de deux ,cents (200) kilomètres du lieu de 
résidence de la professionnelle ou du professionnel et de deux (2). 
jours additionnels si elle ou il assiste aux funérailles -et si 
elles ont lieu à plus de quatre cents (400) kilomètres du lieu de 
résidence de la professionnelle ou du professionnel. 

De plus, pour les régions visées par les primes de disparités 
régionales, le syndicat et la commission peuvent convenir d'un 
nombre de jours additionnels pour les congés prévus aux sous-para: 
graphes a), b) ou c) de la clause 7 - 3.02. 

	

7 - 3.04 	En outre, la commission; sur demande, permet à une professionnelle 
ou un professionnel de s'absenter sans perte de traitement, durant 
le temps où: 

a) la professionnelle ou le professionnel subit des examens 
officiels d'admission ou de contrôle dans une institution de 
formation reéonnue par le Ministère; 
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la professionnelle ou le professionnel agit dans une cour de 
justice en tant que juré ou en tant que témoin (Uni une cause 
à laquelle elle ou il n'est pas partie; en ce cas, l'indemnité 
de juré ou de témoin qu'elle ou il touche est acquise à la • 
commission; 

la professionnelle ou le professionnel, sur' l'ordre de la 
direction de la santé publique, est mis en quarantaine dans 
son. logement par suite d'une maladie contagieuse affectant une 
personne habitant dans le même'logement; 

la professionnelle ou le professionnel, à là demande expresse' 
de la commission, subit un examen médical supplémentaire - à 
celui.exigé ccinformément à la loi. . 

7-3.05 	Si une professionnelle ou un . profeésionnel est dans l'impos- 
sibilité d'aviier au préalable . la  commission conformément aux 
dispositions du présent article, elle ou il doit le faire le plus 
tôt possible. 

7-3.06 	La commission peut aussi permettre à une professionnelle ou un 
professionnel de s'absenter sans perte de traitement, pour tout 
autre motif non prévu au présent article et qu'elle juge valable. 

7-3.07 	La commission doit établir une politique'pour l'ensemble de son 
personnel concernant le fonctionnement de,la Commission lors d'une 
intempérie, et Ce, après consultation-du comité des relations de 
travail. 

ARTICLE 7-4.00 	CONGÉ POUR AFFAIRES RELATIVES À L'ÉDUCATION 

7 - .01 	 Là professionnelle ou le professionnel invité à donner' une 
conférence sur un sujet éducatif ou à participer à des travaux 
(séminaire, comité, congrès, journée d'information pédagogique) 
peut bénéficier, d'un congé avec traitement si elle ou il obtient 
au préalable l'approbation de la commission. 

7-4.02 ' 	Si elle ou il obtient au préalable •l'autorisation écrite de la 
.commission, la professionnelle ou le professionnel qui désire 
exercer sa profession au sein d'un organisme scolaire ou gouverne- ,  
mental (québécois, canadien ou étranger) peut bénéficier d'un 
congé sans traitement conformément à l'article 7-5.00 pour une 
périodé d'une durée maximale de deux (2) ans. 

ARTICLE 7-5.00 	CONGÉS SANS TRAITEMENT 

7-5.01 . 	La commissiàn peut accorder à une professionnelle ou un profes- 
sionnel un congé sans traitement pour des motifs qu'elle juge 

* valables. La durée,  de ce congé est convenue entre, la profes-
sionnelle ou le professionnel' et la commission. 

Toutefois, la commission ne peut refuser un congé sans traitement 
• si cela permet l'utilisation d'une professionnelle ou d'un 
professionnel en disponibilité conformément à la clause 5-6'.20: 
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La commission peut également accorder à une professionnelle ou Un 
professionnel ayant acquis sa permanence en vertu de l'article 
5-6.00 un congé sans traitement à temps partiel d'une durée 
déterminée, pour des motifs squ'elle juge valables; tel, le cas où 
le temps ainsi libéié permet à une autre professionnelle ou un 
autre professionnel du même corps d'emploi d'augmenter le nombre 
d'heures de sa semaine de travail et si cette dernière ou ce 
dernier y consent. Les dispositions du présent article s'ap-
pliquent, en faisant les adaptations nécessaires, à la profes-
sionnelle ou au professionnel qui bénéficie de ce congé. 

	

7-5.02 	La professionnelle ou le professionnel régulier a droit, après au 
moins sept .(7) ana de service continu, à un congé sans traitement'• 

•  pour la totalité du nombre d'heures de sa semaine régulière de 
travail pour une année scolaire ou, avec l'accord de la commis-
sion, pour toute autre période de, douze (12) mois. La profession: 
nelle ou le Professionnel qui bénéficie de ce congé ne peut en 
obeenir un'nouveau en vertu de la présente clause qu'après une 
période additionnelle de sept (7) ans de service continu qui sùit 
son.congé. La professionnelle ou le professionnel concerné doit 
donner à la commission un préavis écrit d'au moins quatre-vingt-
dix (90) jours avant le début de l'année scolaire au cours de 
laquelle elle ou il entend bénéficier-de ce congé. 

	

7-5.03 	,La professionnelle ou le professionnel '  en congé sans traitement 
conserve, durant son absence, son classement et le cas échéant sa 
permanence. 

	

7-5.04 	La,commission peut résilier l'engagement de la professionnelle ou 
du professionnel qui, sans justification, n'utilise pas son congé 
sans traitement aux fins pour lesquelles il l'a obtenu. 

	

7-5.05 	La professionnelle ou le professionnel en congé sans traitement 
a droit de participer au plan d'assurance-groupe prévu à la pré- 
sente convention à la Condition de payer à l'avance la prime 
entière exigible, à l'inclusion de la quote-part de la commission. 

	

7-5.06 	,Un congé sans traitement est assujetti aux modalités de départ 
et de 'retour convenues par, écrit entre la commission et la 
professionnelle ou le professionnel. 

	

7-5.07 	'À son retour, la professionnelle ou le professionnel concerné 
reprend le poste qu'elle ou il avait' au moment de son départ an 
congé ou un autre poste auquel elle ou il est réaffecté ou muté' 
par la commission, le tout sous réserve des autres dispositions 
de la présente convention. 

	

7-5.08 	Pendant la durée du congé sans traitement prévu au présent arti- 
cle, la professionnelle ou le professionnel n'a droit à aucun 
'autre bénéfice ou avantage que ceux spécifiquement prévus à la 
présente convention dans les cas de congés sans traitement. 

7-5.09 
	

La professionnelle ou le professionnel en congé' sans traitement 
a droit de .postuler aux fonctions auxquelles elle ou il est 
éligible; elle ou il doit cependant, si elle ou il est choisi, 
terminer son congé sanis traitement afin de combler le poste en 
question si elle ou il en est requis par la cOmmission. 
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• ARTICLE 7-6,00 	CHARGE PÙBLIOGE 

	

7-6.01 	La professionnelle ou le professionnel régulier qui entend briguer 
une charge publique obtient, sur avis-écrit de huit (8) jours, un 
congé •sans traitement à temps plein pour la Période de' temps 
requise aux fins de sa candidature. 

	

7-6.02 	La professionnelle ou le professionnel régulier qui a bénéficié 
d'un congé sans traitement aux fins de sa candidature a droit' 
d'être réintégré immédiatement dans son -  poste au terme de 

l'élection. 

Cette réintégration s'effectue à la demande de la professionnelle 
ou du, professionnel mais au plus tard le huitième (8 °) jour qui 

suit la tenue de l'élection. 

	

7-6.03 	La professionnelle ou le professionnel régulier qui occupe une 
charge publique obtient sur 'demande écrite, un congé sans 
traitement à temps plein pour exercer'sa charge. Toutefois, cette 
demande comporte un préavis de huit (8) jours si la profession-, 
nelle ou le professionnel n'est pas déjà en congé sans traitement. 

	

7-6.04 
	 La professionnelle ou le professionnel régulier qui est en congé 

sans traitement pour remplir une 'charge publique peut, en tout 
temps, sur avis écrit dé vingt (20) jours, reprendre scin travail. 

À son retour, elle ou il est réintégré dans le même corps d'em-- 
plois. Elle ou il reprend son dernier poste ou un autre Poste 
auquel elle ou il est réaffecté par la commission. 

	

7-6.05 	Toute professionnelle ou tout professionnel peut obtenir la per- 
Mission de s'absenter de son travail aux fins d'une candidature 
ou de l'exercice d'une charge qui requiert des absences occa-
sionnelles: 

- 
* Les périodes et les modalités de ces absences sont déterminées par 
écrit entre la commission et le syndicat. 

	

7-6.06 	Les années durant lesquelles une professionnelle ou un profes- 
.sionnel régulier bénéficie d'un congé sans traitement en vertu- du 
présent article constituent des années d'expérience aux fins de 
la prédente convention. 



- 86 - 

CHAPITRE 8-0.00 	AVANTAGES RELIÉS À LA PRESTATION DU TRAVAIL 

ARTICLE 8-1.00 	VACANCES  

8-1.01 	Sous réserve des autres dispositions du présent article, la 
professionnelle ou le professionnel a droit, an cours. des douze 
(12) mois qui suivent le 30 juin de chaque année, à des vacances 
annuelles dont la durée est déterminée par le tableau suivant: 

Service continu"' au' 
30 iuin  

 

Accumulation de crédits de 
vacances du 1°' juillet au 30 
juin (jours ouvrables)  

  

   

Moins d'un an 	 1 2/3 jour par mois de service 
continu 

1 an et"moins de 17 ans_ 	20 jours 
17 et .18 ans 	 21 jours 
19 et 20 ans 	 22 jours 
21 et 22.  ans 	 23 jours 
23 et 24 ans 	 24 jours 
25 ans et plus 	 25 jours 

8-1.02 	La professionnelle ou le professionnel peut, avec l'accord de la 
commission, obtenir un congé sans traitement pour compléter sa 
période de vacances annuelles à vingt (20) jours ouvrables. La 
professionnelle ou le professionnel qui a droit à moins de dix 
(10) jours ouvrables de vacances annuelles obtient, sur demande 
écrite, un congé sans traitement pour compléter sa période de 
vacances annuelles à dix (10) jours ouvrables. 

8-1.03 	Une absence pour laquelle la présente convention prévoit le 
paiement du traitement n'interrompt pas une période de service 
continu. 

8-1-04 Une ou plusieurs absences pour invalidité dont-la durée n'excède 
' pas six (6) mois par année scolaire ou par période d'invalidité 
n'ont pas pour effet de réduire les crédits de vacances. 

Des absences autres que pour invalidité, pour lesquelles la pré-
sente convention ne prévoit pas le paiement du traitement, n'ont 
pas pour effet de réduire les crédits de vacances pourvu que ces 
absences n'excèdent pas au total soixante (60) jours ouvrables par 
année scolaire et que le total de ces absences et des absences 
pour invalidité n'excède pas six (6) mois par année scolaire. 

. 	Le congé de maternité prévu aux clauses 7-2.05 et 7-2.06 ainsi que 
le congé'd'adoption prévu à la clause 7-2.26 n'affectent pas les 
crédits de vacances. 

8-1.05 	Une invalidité, au sens de la présente Convention, qui survient 
avant le début de la période de vacances, permet à la profes-
sionnelle ou au profesaionnel concerné de reporter sa période de 
vacances. Dans ce cas, elle ou il soumettra,son choix selon la 
clause 8-1.07. 

8-1.oà 
	

La période habituelle de vacances se situe entre le 1"' juillet et 
le 31 août. 

Le service continu signifie la période pendant laquelle la 
professionnelle ou le Professionnel a été de façon continue à 
l'emplol de la commission, à quelque titre que ce soit, le tout 
sous réserve des clauses 8-1.03 et 8-1.04. 
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8-1%07 
	Au moins trente (30) jours avant son départ en vacances, la 

professionhelle ou le professionnel soumet par écrit son projet 

\ 
	

de vacances. 

8-1.08 	Les dates de vacances de la professionnelle ou du professionnel 
sont approuvées par la commission. Cette dernière peut refuser 
un projet de vacances lorsque les exigences du service le 
justifient. 

Si plusieurdprojets de vacances se situent dans la même période, 
.l'ancienneté est le facteur déterMinant, s'il y a lieu. • 

8-1.09 . 	Un projet de vacances approuvé par la commiàsion est définitif. '  

8-1.10 	Malgré les clauses précédentes du présent article, la commission 
peut, après consultation du comité des relations de travail, fixer 
une période de cessation totale ou partielle de ses activités 
pendant la période habituelle de vacances aux fins de la prise de 
vacances; la durée de cette période ne peut excéder dix (10) jours 
ouvrables.. 

ARTICLE 8-2.00 
	

JOURS CHÔMÉS ET PAYES . 

• Toute professionnelle ou tout professionnel en service a droit à 
treize (13) jours chômés et payés par année scolaire et ce, 
conformément aux,stipulaEions .du présent article. 

Seuls les jours 'chômés et payés où une ' prOfessionnelle ou un 
prOfessionnel en service aurait eu droit à son traitement lors de 
ces jours sont payables en vertu du présent article. Toutefois, 
dàns le cas d'une professionnelle ou d'un professionnel qui 
travaille un nombre d'hèures hebdomadaire inférieur à trente-cinq 
(35) heures, elle ou il a droit à un minimum de jours chômés et 
payés égal à la proportion du noMbre d'heures prévues à son 
horaire par rapport à trente-cinq (35) heures, sur la base .du 
nombre de jours chômés et payés prévus à la présente clause. Le 
cas échéant, le minimum prévu ah présent alinéa est comblé par un 
congé compensatoire avant la fin' de son contrat ou avant la fin 
de l'année scolaire. 

8-2.02 	Pour chaque année-scolaire, la professionnelle ou le professionnel 
admissible aux conditions prévues à la clause 8-2 .01 bénéficie des 
jours chômés et payés suivants; 

a) les jours ouvrables compris durant la période s'étendant du 24 
décembre au 3 janvier; 

-b) le solde des autres jours chômés et Payés est déterminé an-
nuellement, après entente entre les parties locales. À défaut 
d'èntente, la commission détermine la liste de ces jours 
chômés et payés en conformité avec le calendrier scolaire, 
parmi les jours suivants: le 1" juillet, le premier lundi de 
septembre (Fête du travail); le deuxième lundi d'octobre 
(Action de grâces), le Vendredi saint, le lundi de Pâques, la 
Fête de Dollard et le 24 juin. 

8-2.03 	Lorsque l'un des congés mentionnés ci-haut coïncide avec un samedi 
ou un dimanche, la commission 1e reporte à une autre date eh* 
conformité avec le calendrier scolaire. 

8-2.04 	La liste des jours chôMés et payést fait l'objet d'un affichage ou 
est communiquée aux professionnelles et professionnels au début 
de chaque année scolaire. 



8-2.05 	Lorsqu'un jour'chômé et payé survient pendant les vacances de la 
professionnelle ou du professionnel, ce jour est ajouté à la 
période de vacances. 

8-2.06 - 	Dans le cas où la convention collective applicable au 30 juin,1975 
ou un- règlement ou une résolution de la commission en vigueur à 
la date d'entrée en vigueur de la première convention collective 

,applicable à l'unité de négociatiôn, prévoyait un régime de jours 
chômés et payés dont l'application pour l'une des années scolaires 
de la présente convention aurait permis un nombre de jours chômés 
et payés supérieur 'à celui prévu annuellement à la clause 8-2.01, 
le nombre de jours chômés et payés prévu à la clause 8-2.01 est 
augmenté pour toutes les professionnelles et tous les profession-
nels couverts par la présente convention et auxquels s'applique 
la' clause 8-2.01, selon l'année scolaire en cause, de 'la 
différence entre le nombre, de jours chômés et payés obtenu par 
application de l'ancien régime pour l'année scolaire en cause et' 
celui prévu à la clause 8-2.01. 

Ces jours chômés et payés supplémentaires sont fixés par la 
commission ens tenant compte du calendrier scolaire et ce, après 
consultation du comité des relations de travail. 

ARTICLE 8-9.00 	FRAIS DE DÉPLACEMENT 

8-3.01 	Tous les frais encourus lors des déplacements autorisés d'une 
professionnelle ou d'un Professionnel dans l'exereice de ses 

. fonctions sont remboursés selon les normes. prévues par -  la 
commission pour son personnel professionnel. 

8-3.02 	Cependant, la commission ne peut fixer des normes inférieures à' 
celles prévalant à la date d'entrée en vigueur de la présente 
convention pour son personnel professionnel. 

ARTICLE 8-4.00 	PERFECTIONNEMENT 

SECTION A 

8-4.01 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

La présente section prévoit le cadre général d'organisation des 
activités de développement des ressources humaines dont bénéficie 
la professionnelle ou le professionnel. 

Les activités de développement des ressources humaines compren-
nent: 

a) le perfectionnement organisationnel, à savoir les activités de 
perfectionnement portant sur l'acquisition de connaissances 
susceptibles d'améliorer le fonctionnement du service ou de 
l'institution; 

h) 'le perfectionnement fonctionnel; à savoir les activités de 
perfectionnement portant sur l'acquisition, de connaissances 
spécifiques à la tâche professionnelle; 

c) le recyclage, à savoir la formation professionnelle complé-
mentaire dispensée à la professionnelle ou au professionnel en 
vue de, lui permettre de s'adapter à l'évolution technique de 
son secteur d'activités ou la formation professionnelle en vue 
-de changer son orientation vers un autre secteur d'activités. 

8-4.02 	Le développement des ressources humaines est la responsabilité de 
la commission et est conçu en fonction des besoins du milieu. 
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8-4.03 	La professionnelle ou le professionnel qui, autorisé par la 
commission, poursuit-une activité de développement des ressources 
humaines pendant son horaire régulier de travail' , reçoit le 
traitement qu'elle ou il recevrait si elle ou il était au travail. 
L'horaire régulier de travail de cette professionnelle ou ce 
professionnel n'est pas modifié de ce fait sauf après entente 
entre la professionnelle ou le professionnel et la commission. 

8-4.04 	La commission et la professionnelle ou le professionnel concerné 
respectent les engagements contractés antérieurement- à la date 
d'entrée en vigueur de la présente convention afin de permettre 
de compléter lei activités de perfectionnement déjà entreprises. 

Les sommés impliquées par les engagements mentionnés à la présente 
clause sont prises à même le montant prévu à la clause 8-4.07. 

8-4.05 	Si, dans le cadre du développement des ressources humaines, une 
professionnelle ou un professionnel doit quitter le service o de la 
commission, celle-ci lui reconnaît à son retour le même nombre 
d'années d'expérience, d'années de service et d'ancienneté que si 
elle ou il était demeuré en fonction à la commission. 

SECTION B 	ORGANISATION DU PERFECTIONNEMENT 

8-4.06 	La commission consulte le syndicat dans le cadre du ce:mité des 
relations de travail ou d'un comité paritaire établi à cette fin 
sur les sujets-suivants: 

la politique locale de développement des. ressources.humaines 
applicable aux professionnelles et professionnels; 	. 

.les règles applicables à la présentation et.à l'acceptation 
des projets de développement des ressoùrces humaines; 

la politique d'utilisation des sommes allouées en vertu de la 
clause 8-4.07„à l'inclusion d'un rapporteur l'utilisation de 
ces sommes; 	• 

tOute autre question relative au perfectionneMent déterminée 
après entente entre la commission et le syndicat. 

- 8-4.07 	Deux (2) ou plusieurs commissions peuvent se regrouper aux fins 
de l'application du présent article. 

Dans ce cas, la somme totale annuelle disponible eit égale à la 
somme des montants annuels prévus pour chacune des commissions. 
L'utilisation de. ces montants n'a pas alors à respecter le 
pourcentage d'apport-de chacune des commissions participantes. 

8-4.08 	Le montant alloué au perfectionnement est de cent quarante-cinq 
dollars (145 $). par année scolaire pari professionnelle ou 
professionnel régulier en service à la commission dont la semaine 
régulière de travail comporte le nombre d'heures prévues à 
l'article 9-1.00. Pour toute autre professionnelle ou tout autre 
professionnel régulier en service à la commission, le -montant 
alloué est ajusté en proportion des heures r&àulières prévues à 
sa semaine de travail. 

Ce montant annuel est disponible à *compter de l'année scolaire 
1995-1996 et doit comprendre toutes dépenses de perfectionnement 
payées tant en vertu du présent système de perfectionnement qu'en 
vertu de la prOlongation, après le 30 juin 1995, du système de 
*perfectionnement prévu à la convention 1989-1995. 
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Les montants non utilisés pour une année sont ajoutés à ceux 
prévus pour l'année suivante.' 

L'administration des fonds consacrés au développement dés 
'ressources humaines est confiée à la commission. 

8-4.09' 	Un montant de trois mille dollars (3 000 $) par année scolaire est 
prévu pour faciliter prioritairement l'accessibilité aux activités 
de perfectionnement des professionnelles ou professionnels des 
commissions scolaires des régions scolaires 1, 8,et 9, notamment ' 
pour défrayer les frais de déplàcement et de séjour de ces 
professionnelles ou professionnels. 	' 	 • 

Ce montant est distribué après consultation d'un comité créé à cet 
effet et formé d'une (1) représentante ou d'un Cl)' représentant 
"de l'AQCS, d'une (1) représentante ou d'un (1) représentant du 
Ministère et de deux (2) représentantes ou. représentants de la 
Centrale. Si ce montant ne peut être alloué aux professionnelles 
ou professionnels des commissions scolaires 1, 8 et 9, il peut 
être utilisé à d'autres fins de perfectionnement déterminées après 
consultation du comité. 

Les montants disponibles pour une année scolaire et non utilisés ' 
ou non engagés s'ajoutent aux sommes disponibles pour l'année • 
scolaire suivante. • 

ARTICLE 8-5.00 	SANTÉ ET SÉCURITÉ 

	

8-5.01 	La commission et lé syndicat coopèrent par l'entremise du comité 
des relations de travail pour maintenir des conditions de travail 
qui respectent la santé, la sécurité et l'intégrité physique des 
professionnelles ou professionnels. 

	

8-5.02 	La commission et le syndicat peuvent convenir de là formation d'un 
comité spécifique de santé et de sécurité. 

	

8-5.03 	La professionnelle ou le professionnel doit: 

prendre les mesures 'nécessaires pour protéger sa santé, sa 
sécurité ou son intégrité physique; 

veiller à ne pas mettre en danger la santé, la sécurité ou 
l'intégrité physique des autres personnes qui se trouvent sur 
les lieux de travail ou / à proximité des lieux de travail; 

se soumettre aux examens de santé exigés pour l'application de 
la loi et des règlements applicables à la commission. 

	

8-5.04 	La commission doit prendre, dans la mesure prévue par la loi et 
les règlements qui lui sont applicables, les mesures nécessaires 
pour protéger la santé et assurer la sécurité et l'intégrité 
physique des professionnelles ou professionnels; elle doit 
notamment: 

s'assurer que les établissements sur lesquels elle a autorité 
.sont équipés et aménagés de façon à assurer la protection de 
la professionnelle ou du professionnel; 

s'assurer que ,l'organisation du travail et les méthodes et 
.techniques utilisées pour l'accomplir sont sécuritaires et ne 
portent pas atteinte à la santé des 'p rofessionnelles ou 
professionnels; 
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fcidrnir un éclairage, une aération et un chauffage ,convena-
bles; 

• 
fournir un matériel sécuritaire et assurer son maintien en bon 
état; 	 • 

permettre à la professionnelle ou au professionnel de se 
soumettre aux examens de santé en cours d'emploi exigés pour 
l'application de la loi et des règlements s'appliquant à la 
commission. 

	

8-5.05 	La mise à la disposition des professionnelles ou professionnels - 
de moyens et d'équipements de protection individuels ou collec-
tifs, lorsque cela s'avère nécessaire en vertu de la loi et des 
règlements applicables à la commission, pour répondre à. leurs ,  
besoins particuliers, ne doit diminuer en rien les efforts.requis 
par la commission, le syndicat et les professionnelles ou 
professionnels, pour éliminer à la source même les dangers pour 
leur santé, leur sécurité et leur intégrité phyéique. 

	

8-5.06 	Lorsqu'une professionnelle ou un proiessionnel exerce le droit de 
refus prévu à la Loi sur la santé et la sécurité du travail; elle 
ou il doit aussitôt en aviser sa supérieure ou son supérieur 
immédiat ou l'autorité désignée parla commission. 

Dès qu'elle ou il est avisé, là supérieure ou' le supérieur 
immédiat ou, le cas échéant, l'autorité désignée par la commission 
convoque la repiésentante ou le représentant syndical visé à la 
clause 8-5.10, si elle ou il 'est disponible ou, dans un cas 
d'Urgence, la déléguée ou le délégué syndical; cette convocation 
a pour but de procéder à l'examen de la situation et des correc-
tions qu'entend apporter la supérieure ou le supérfeur immédiat 
ou l'autorité désignée par la commission 

Aux fins de la rencontre faisant suite à la convoéation, la 
représentante ou le représentant syndical visé à la clause 8-5.10 
ou, le cas échéant, la déléguée ou le délégué syndical peut 
interrompre temporairement son travail, sans perte de traitement 
ni remboursement. , 

	

8-5.07 	Le - droit d'une professionnelle ou d'un professionnel mentionné à 
la clause 8-5.06 s'exerce sous réserve des dispositions perti-
nentes prévues 'à la loi et aux règlements sur la santé et la 
sécurité du ,travail applicables à la commission et sous réserve 
des modalités y prévues, le cas échéant. 

	

8-5.08 	La commission ne peut imposer à la professionnelle ou au profes- 
sionnel un non-rengagement, une mesure disciplinaire ou une mesure 
discriminatoire, pour le motif qu'elle ou il a exercé, de bonne ,  
foi, le droit prévu à la clause 8-5.06. 

8-5.09 Rien dans la convention n'empêche la représentante ou le repré-
sentant syndical visé à la clause 8-5.10 ou, le cas échéant, la 
déléguée ou le délégué syndical d'être accompagné d'une conseil- • 
lère ou d'un conseiller syndical lors de la rencontre prévue à la 
clause 8-5.06; toutefois, la commission ou ses représentantes ou 
représentants doivent être avisés de la présence de cette con-
seillère ou ce conseiller avant la tenue de la rencontre. 
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8-5.10 	Le syndicat peut désigner expressément l'une de ses représentantes 
ou l'un de ses représentants au comité des relations de travail 
ou, le cas échéant, au comité spécifique de santé et de sécurité 
prévu à la clause 8-5.02, en tant que chargé des questions de 
santé et de sécurité; cette représentante ou ce reprééentant peut 
s'absenter temporairement de son travail, après en avoir informé 
sa supérieure ou son supérieur immédiat, sans perte de traitement 
ni remboursement, dans les cas suivants: 

a) lors de la rencontre prévue au troisième (3 ° ) paragraphe de la 

clause 8-5.06; 

lo) pour accompagner une inspectrice ou' un inspecteur de la 
Commission de la santé et de la sécurité du travail à l'occa-
sion d'une visite d'inspectiOn à la commissicin concernant une 
question relative 1 la santé, la sécurité ou l'intégrité 

* physique d'une professionnelle .ou d'un professionnel. 

ARTICLE 8-6.00 	NON-DISCRIMINATION 

. 8-6.01 	Aucune menace, contrainte', discrimination ou distinction injuste 
de nature à détruire ou compromettre un droit ou une liberté 
fondamentale redonnUs expressément par la Charte des droits et 
libertés de la personne ne doit être exercée contre une profes-
sionnelle ou un professionnel. 

8-6.02 	Aucune menace, contrainte, discriminaion ou distinction injuste 
ne sera exercée ccintre une représentante ou un représéntant de la 
commission, une déléguée ou un délégué syndical ou une représen-
tante ou un représentant du syndicat, au cours ou à la suite de 
l'accomplissement de _leurs fonctions respectives à ce titre. • 

8-6.03 	Aucune professionnelle Ou aucun professionnel ne doit subir 
d'intimidation, de représailles ou de discrimination du fait de 
l'exercice d'un droit ou d'un recours prévus par la loi ou la 
présente convention. 

ARTICLE 8-7.00 	HARCÈLEMENT SEXUEL EN MILIEU DE TRAVAIL 

	

8-7.01 	Le harcèlement sexuel en milieu de travail se définit par des 
avances,sexuelles non consenties ou imposées qui compromettent un 
droit qui découle de la présente convention. 

	

8-7.02 	La professionnelle ou le professionnel a droit à un milieu de 
travail exempt de harcèlement sexuel. 

. 	8-7.03 La commission prend les moyens raisonnables en vue de favoriser 
un milieu de travail exempt' de harcèlement sexuel ou en vue-  de 
faire cesser tout harcèlement sexuel porté à sa connaissance. 

	

8-7.04 	Tout grief de harcèlement sexuel en milieu de travail est soumis 
à la commission par la plaignante ou le plaignant ou par le 
syndicat avec l'accord de celle-ci ou celui-ci selon la procédure 
prévue à l'article 11-1.00. 

7 

	

8-7.05 	L'autorité désignée par la commission doit rencontrer la repré- 
sentante ou le représentant du syndicat, accompagné ou non de la 
plaignante ou du plaignant, pour discuter du grief et ce, à un 

'moment convenu entre les parties.' 
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8-7.06 	À défaut d'une solution jugée satisfaisante dans les trente (30) 
'jours de la rencontie prévue à la clause 8-7.05, la plaignante ou 
le plaignant ou le syndicat avec l'accorft de celle-ci ou celui-ci 
peut déférer le grief à l'arbitrage selon la procédure prévue A 
l'article 11-2.00. 

	

8-7.07 	Le nom des personnes impliquées et les circonstances relatives au 
grief doivent être traités de façon confidentielle, notamment par 
la commission et le syndicat, sauf lorsque leur divulgation est
nécessaire aux fins de l'enquête relative au grief ou de l'appli-
cation d'une mesure prise en vertu de la présente convention. 

8-7.08 ' 

ARTICLE 8-8.00 

8-8.01 

Un grief de harcèlement sexuel est entendu en priorité. 

ACCÈS À L'ÉGALITÉ 

La commission qui s'engage dans un programme d'accès à l'égalité 
constate le syndicat dans le cadre du comité des relations de 
travail. 

8-8.02 	Cette consultation porte sur . les éléments suivants: 

a; la possibilité de créer un comité consultatif sur l'accès à 
l'égalité regroupant toutes les catégories de personnel, étant 
entendu qu'il ne peut y avoir qu'un sala comité sur l'accès à 
l'égalité au niveau de la commission et que le syndicat .  y " 
nomme sa représentante ou son représentant; 

si ce comité est mis sur pied, la consultation sur les 
éléments' des paragraphes b). et c) se fait par le biais de ce 
comité; 

l'analyse diagnostique, le cas échéant; 

le contenu d'un programme d'accès à l'égalité, notamment:, 

les objectifs poursuivis; 
les mesures de correction; 
un échéancier de réalisation; 
les mécanismes de contrôle permettant d'évaluer les pro- ' 
grès réalisés et les difficultés renconErées. 

8-8.63 	Dans le cadre de la consultation prévue à la clause précédente, 
la commission transmet au syndicat l'information pertinente dans 
un délai raisonnable. 

8-8.04 	Une mesure d'un programme d'accès à l'égalité qui a,pour effet 
d'ajouter, de soustraire ou de 'modifier une disposition de la 
convention collective doit, pour prendre effet, faire l'objet 
d'une entente écrite conformément à la clause 1-3.01. 

ARTICLE 8-9.00 	PROGRAMME D'AIDE AU PERSONNEL 

	

8-9.01 	La commission qui décide .d'implanter un programme à'aide .  au 
personnel consulte l'unité de négociation sur le contenu du pro-
gramme, dans le cadre du comité des relations de travail. 

	

8-9.02 	Le programme d'aide au personnel contient notamment les mécanismes 
, garantissant aux utilisatrices ou utilisateurs éventuels la 
confidentialité ainsi que le caractère volontaire de la par-
ticipation.' 
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CHAPITRE - 9-0.00 	RÉGIME DE LA PRESTATION DU TRAVAIL 

ARTICLE 9 .-1.00 	DURÉE DU TRAVAIL. 
c` • 

9-1.01 	L'année de travail de la professionnelle ou du professionnel est 
du 1."' juillet au 30 juin. 

9-1.02 	La semaine régulière de travail.est de trente-cinq (35) heures. 

9-1.03 	La commission et le syndicat peuvent convenir, dans le cadre d'un 
arrangement local, d'une semaine régulière de travail différente 
de celle prévue à la clause 9-1.02. 

ARTICLE.9-2.00 	HORAIRE DE TRAVAIL 

9-2.01 	L'horaire de travail est établi de manière à réduire au minimum 
/e travail de soir et de fin de semaine, sans préjudice quant au 
service à rendre notamment en ce qui concerne l'éducation des 
adultes ainsi que les visites des parents. 

La commission aménage l'hora1re de travail de la professionnelle 
ou du professionnel pour'lui permettre de bénéficier d'une pause 
par 'demi-journée et d'une période 'ininterrompue de repas. 

9-2.02 	Un changement à l'horaire effectué par la commission s'appuie sur 
un motif d'ordre pédagogique, administratif ou de service à la 
clientèle. 	Un changement à l'horaire collectif de travail 
s'effectue après consultation du comité des relations de travail. 

9-2.03 	Le temps de déplacement au service de la commission doit être 
considéré comme du temps de travail si la professionnelle ou le 
professionnel se déplace sur autorisation, d'un lieu de travail 
à un autre sur le territoire de la commission. Quant aux 
déplacements de la professionnelle ou du professionnel en dehors - 
du territoire de la commission, ils sont régis par les politiques 
de la commission. Toute nouvelle politique de la commission sur 
ce sujet ou toute modification de politique existante sur ce sujet 
est soumise préalablement à la consultation du comité des 
relations de travail. 

9-2.04 	Dans le cas d'une professionnelle ou d'un professionnel dont la 
semaine de travail comporte de façon régulière des heures brisées 
qui l'obligent à -  travailler en temps régulier de soir, la 
commission lui assure une période de repos de douze (12) heures 
consécutives entre la fin de sa journée de travail et le début de 
la suivante, à moins d'entente à l'effet contraire avec la 
professionnelle ou le professionnel. 

- ARTICLE 9-3.00 	TRAVAIL SUPPLÉMENTAIRE' .  

9-3!.01 
	

Le travail effectué à la demande ou après autorisation de l'au- 
torité compétente de la commission en dehors de l'horaire de 
travail de la professionnelle ou du professionnel concerné ou lors 
d'un jour chômé et payé est considéré en tant que du travail 
supplémentaire. Il n'est compté que pour l'excédent de sa semaine 
régulière de travail. 
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9-3.02 
	Les avantages reliés au travail supplémentaire ne s'appliquent pas 

à le professionnelle ou au professionnel qui, dans le cadre de la 
présente convention, a -obtenu une autorisation de s'absenter, ou 
a bénéficié d'un congé, même si le travail qu'elle ou il effectue , 
pendant cette absence se prolonge en dehors de la journée de. 
travail. 

9-3.03 	La professionnelle ou le professionnel qui effectue du travail 
supplémentaire obtient, pour.le nombre d'heures effectuées, un 
congé compensatoire., 

9-3.04 	La commission et la professionnelle ou le professionnel convien- 
nent des modalités d'application de la clause précédente en tenant 

- compte des exigences du service; à défaut d'entente entre la 
commission .et la professionnelle ou le professionnel, dans les 
soixante (60) jours de la date où le travail supplémentaire a été 
effectué, sur le moment où le congé peut être pris, le' travail 
supplémentaire est rémunéré à taux simple. 

'Lorsque la commission et la professionnelle ou le professionnel 
ont convenu du moment où le congé peut être pris mais que celui-ci 
né peut effectivement l'être au moment convenu en raison des 
besoins du service ou de circonstances incontrôlables, le travail 
supplémentaire est alors, au choix de la professionnelle ou du 
professionnel, rémunéré à taux simple ou pris en temps; dans ce 
dernier cas, la commission et la professionnelle ou le profes-
sionnel conviennent du moment où le congé peut être pris. 

9-3.05 	La remise en argent pour le travail'supplémentaire effectué est 
versée à la professionnelle ou au professionnel dans les ,trente 

/ 	(30) jours qui suivent la date à compter de laquelle ce travail 
peut être rémunéré en application de la clause précédente. 

9-3.06 	Un congé compensatoire pour du travail supplémentaire ne peut être 
reporté d'une année de travail à l'autre sauf avec l'accord de 
l'autorité compétente dé la commission. Dans ce cas, le travail 
supplémentaire est rémunéré conformément à -  la clause 9-3.05. 

ARTICLE 9-4.00 	RÉGLEMENTATION DES ABSENCES 

9-4.01 ' 	Advenant une absence, la professionnelle ou le professionnel en 
avise le plus tôt possible la commission et, si elle ou il en est 
requis, lui en communicfue par écrit les motifs. 

9-4.02 	La commission déduit du traitement total à être versé chaque 
période d'absence non rémunérée. 

Toutefois, la professionnelle ou le professionnel qui le demande 
peut compenser la période d'absence par du temps travaillé si les 
raisons de l'absence sont jugées valables par la commission et si 
celle-ci y consent. - 

ARTICLE 9-5.00 
	

ÉTENDUE DE LA RESPONSABILITÉ 

9-5.01 	La commission reconnaît que les activités professionnelles de la 
professionnelle ou du professionnel ne comportent aucune respon-
sabilité concernant l'engagement ou le non-rengagement de per-
sonnel, l'affectation ou les mouvements de personnel, l'évaluation 
disciplinaire de personnel, l'imposition d'une mesure discipli-
naire ou la représentation de l'employeur dans ses relations avec 
ses salariées et salariés tel qu'elle est prévue au Code du 
travail. 
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ARTICLE 9-6.00 	RESPONSABILITÉ PROFESSIONNELLE 

9-6.01 	Une professionnelle ou un professionnel'peut signer un document 
préparé par elle ou lui dans l'exercice de sa fonction et dont 
élle ou il est l'unique auteure ou auteur. Cependant, l'utili-
sation . de la teneur de ce document demeure la responsabilité de 
la commission. Lorsque cette utilisation se produit et que le 
"document a été signé par la professionnelle ou le professionnel, 
sa signature doit y apparaître ou sa qualité d'auteure ou d'auteur 
doit être révélée. 

9-6,02 	Malgré la 'clause précédente, aucune Professionnelle ou aucun' 
professionnel ne sera tenu de - signer un document qu'en' toute 
conscience professionnelle elle ou il ne peut endosser, ni de 
modifier un document qu'elle ou il a signé et qu'elle 'ou il croit , 
exact sur le plan professionnel. 

9-6.03 	. Si la commission publie, en tout ou en partie, sous quelque forme 
que ce soit, un document non signé par la professionnelle ou le 
professionnel, il lui est interdit d'y apposer le nom de cette 
professionnelle ou ce professionnel. 

9-6.04 	Aucune mesure disciplinaire ne peut être imposée à .  une profes- 
sionnelle ou un professionnel qui a refusé de signer un document 
qu'en toute conscience professionnelle, elle ou il. ne peut. 
approuver. 

9-6,05 	Les dispositions du présent article régissent également, en fal- 
sant les adaptations nécessaires, la fabrication d'un matériel 
technique. 

ARTICLE 9-7.00 	RESPONSABILITÉ CIVILE 

9-7.01 , 	La commission s'engage à prendre fait et cause pour toute 
professionnelle ou tout professibnnel dont la responsabilité 
civile pourrait être engagée par le fait de l'exercice de ses 
fonctions durant sa journée de travail ou en dehors de sa journée 
de travail quand la professionnelle ou le professionnel s'occupe 
d'activités expressément autorisées .  par l'autorité compétente. 
La commission convient de n'exercer contre la professionnelle ou 
le professionnel aucune réclamation à cet égard sauf lorsque le 
tribunal établit qu'il y a eu faute lourde ou négligence grossière 
de la part de la, professionnelle ou du professionnel. 

9-7.02 
	

Dès que la responsabilité civile de la commission est reconnue par 
cette dernière ou établie par le tribunal, la commission dédommage 
toute piofessionnelle ou tout professionnel pour la perte totale 
ou partielle, le vol ou la destruction de biens personnels de leur 

.nature normalement utilisés ou apportés à son lieu de travail, 
sauf si la professionnelle ou le professionnel a fait preuve de 
négligence grossière; dans le cas où cette perte, ce vol ou cette 
destruction est déjà couvert par une assurance détenue par la 
professionnelle ou le professionnel, la compensation versée sera 
égale à la perte effectivement subie par la professionnelle ou le 
professionnel. 

. 9-7.03 	La professionnelle ou le professionnel a droit d'adjoindre à la 
procureure ou au procureur choisi par la commission, à ses frais 
personnels, sa propre procureure ou son propre procureur. 



- 97 - 

ARTICLÈ 	 EXERCICE DE LA FONCTION 

9-8.01 	La fonction d'une professionnelle ou d'un professionnel consiste 
en l'exercice d'une activité de :conseil, de coordination, 
d'animation ou d'administraéion au sein d'un secteur,d'activités. 

La commission facilite, dans le cadre des activités décrites ci-
haut, l'autonomie professionnelle et la concertation..profes-
sionnelle propices à l'atteinte des objectifs définis par la 
commission. 

9-8.02 	. La commission doit aséùrer à la professionnelle ou au profes- 
sionnel, dans la Mesure du possible, des lieux de travail et des 
conditionsmatériellesettechniquesadaptéesauxcaractéristiques 
'de sa 'fonction et aux exigences de la confidentialité.  et., 
notamment, lui fournir un service de secrétariat adéquat: 

9-8.03 	La professionnelle ou le professionnel s'engage à respecter les 
règles de l'art généralemént reconnues dans la discipline con-
cernée et les normes déontologiques applicables. 

9-8.04 	La commission doit, lorsqu'elle intervient 'auprès d'une pro- 
fessionnelle où d'un professionnel, respecterges normes déontolo-
giques reconnues qui: régissent l'exercice de sa fonction. 

9-8.05 ' 	La coMmission reconnaît que la professionnelle ou le professionnel 
doit respecter la confidentialité des informations' fournies ou 
obtenues sous le sceau du secret professionnel dans le cadre de 
l'exercice de ses fonctions, à moins que la divulgation ne soit 
exigée ou autorisée par la loi. 

9-8.06 	La commission ne peut obliger une professionnelle ou Un profes- 
sionnel à identifier les individus qui lui ont fourni confiden-
tiellement des informations à partir desquelles cette profes-
sionnelle ou ce professionnel a rédigé un rapport, à moins que la 
divulgation ne soit exigée ou autorisée par la' loi. 

9-8.07 Lorsqu'une professionnelle ou un professionnel est appelé à rendre 
témoignage devant les tribunaux civils ou criminels sur des fàits 
portés à sa connaissance par le fait de l'exercice de sa fonction 
et qu'elle ou il prévoit ainsi devoir invoquer son secret '  
professionnel, elle ou il peut se faire accompagner d'une 
procureure ou d'un procureur choisi et payé par la commission. 

ARTICLE 9-9.00 	ÉVALUATION DES ACTIVITÉS PROFESSIONNELLES 

	

9-9.0/ 
	

La Méthode d'évaluation des activités professionnelles doit être 
soumise à la consultation préalable du comité des relations de 
travail. 

	

9-9.02 
	

La commission remet par écrit à la professionnelle ou au pro- 
fessionnel la méthode d'évaluation des activités professionnelles - 
,qu'elle a adoptée. 

	

9-9.03 	Cette évaluation -dei activités professionnelles de la profes- 
sionnelle ou du professionnel doit être portée à sa connaissance 
par écrit et versée à son dossier. 
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9-9.04 	La professionnelle ou le professionnel qui fait l'objet d'une 
évaluation prévue au présent article peut transmettre à la 
commission ses commentaires écrits sur cette évaluation dans les 
quarante-cinq (45) jours qui suivent la date où elle ou il a pris 
connaissance de son évaluation. Ces commentaires sont versés au 
dossier au même titre que l'évaluation. 

■ 
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CHAPITRE 10-0.00 DISPARITÉS RÉG/ONALES 

ARTICLE 10-1.00 DÉFINITION 

Aux fins du présent article, on entend par: 

10-1.01 	Personne à Charge:  La conjointe ou lé conjoint et l'enfant à 
charge tels qu'ils sont définis aux clauses 
1-1.13 et 7-1.02 respectivement et toute 
autre personne à charge au sens de la Loi sur 
les impôts, à condition que celle-ci réside 
avec laprofessionnelle ou le professionnel. 
Cependant, aux fins du présent chapitre, les 
revenus tirés(d'un emploi par la conjointe ou 
le conjoint de la professionnelle ou du 
professionnel n'ont pas pour effet de- lui 
enlever son statut de personne à charge. 

.1 
Le fait pour une ou un enfant de fréquenter 
une école secondaire reconnue d'intérêt 
public dans un autre endroit que le lieu de 
résidence de la professionnelle, ou du profes-
sionnel ne lui enlève pas son statut de 
Personne à charge lorsqu'aucune école secon-
daire publique n'est acessible dans la 
localité où réside la professionnelle ou le 
professionnel. 

10-1.02 

Secteur II: 

Secteur III: 

Le secteur d'aménagement de la ville de Mata-
garni situé dans les limites de la Commission 
scolaire de Western'Québec. 

Le secteur d'aménagement de la ville de Chi- 
bougamau-Chapais situé dans les limites de la 
Commission scolaire régionale Eastern Québec. 

Le territoire de l'Île eEntrée et Grosse Île 
situé dans les limites de la , Commission sco-
laire Gaspésia-Les îles. 

Le secteur d'aménagement de la ville de Fer-
mont, situé dans les limites de la Commission 
scolaire régionale Eastern Québec. 

Le secteur d'aménagement des villes de Schef-
ferville et de Rawawachikamach situées dans 
les limites de . la Commission scolaire 
régionale Eastern Québec. 

- 

Point de départ: 	Domicile au sens légal du terme an moment de 
l'embauche, dans la mesure où le domicile est 
situé dans l'une des localités du Québec. Le 
point de départ peut être modifié par entente 
entre la commission et la professionnelle ou 
le' professionnel sous réserve que celui-ci 
soit situé dans l'une des localités du - Qué-. 
bec'. 

Le fdit pour une professionnelle 'ou un pro-
fessionnel déjà couvert par le présent arti-
cle de changer, d'employeur des secteurs 
public et parapublic n'a pas pour effet de 
modifier 'son point de départ. 

10-1.03 
	

Secteur I: 
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ARTICLE 10-2.00 NIVEAU DES PRIMES 

10-2.01 ' 	La professionnelle ou le professionnel travaillant dans un des 
secteurs mentionnés à la clause 10-1.03 reçoit une prime annuelle 
d'isolement et d'éloignement de: 

Période 

• 

À compter du 
1•r juillet 1995 

À compter du 
1. °` janvier 1997 

À compter du 
r'r  janvier 1998 

Secteurs 
, 

Avec personne Secteur I 6 122 $ 	- 6 183 	5 6 245 $ 
ou personnes à Secteur II 7 570 $ 7 646.$ 7 722 $ 	. 
charge Secteur III. 9 526 $ 9 621 	5 	. 9 717 $ 

- 

Sans personne Secteur I 4 ,. 281 $ 4' 324 	$ 4 367 $ 
à chàrge Secteur II 5 046 $ 5 096 	$‘ 5 147 $ 

Secteur III 5 955 $ • 6 015 $ 6 075 $ 

	

10-2.02 	Pour la professionnelle ou le professionnel dont la semaine 
régulière de travail comporte un nombre d'heures inférieur à celui 
prévu à l'article 9-1.00, le montant de la prime d'isolement et 
d'éloignement qui lui est applicable ést ajusté proportionnelle-
ment aux heures régulières travaillées par raPport au nombre 
d'heures régulières préyu à l'article 9-,1.00. , 

	

10-2.03 
	

Le montant de la prime d'isolement et d'éloignement est ajusté en 
proportion de la durée de l'affectation de la professionnelle ou 
du professionnel sur le territoire de la commission compris dans 
un des secteurs décrits à la clause 10-1.03: 

	

10-2.04 	La professionnelle en congé de maternité ou la professionnelle ou 
le professionnel en congé d'adoption qui demeure sur le territoire 
pendant son congé continue de bénéficier des dispositions du 
présent article. 

	

10-2.05 	Dans le cas où les deux (2) membres d'un couple travaillent pour 
la même commission ou pour deux (2) employeurs différents des 
secteurs public et parapublic, une (1) seule ou un (1) seul des 
deux (2) peut se prévaloir , de la prime applicable à la profes-
sionnelle ou au professionnel avec une ou des personnes à charge, 
s'il y a une ou des personnes à charge autres que la conjointe ou 
le conjoint. S'il n'y a pas d'autres personnes à charge que la .  
conjointe-ou le conjoint, chacune ou chacun a droit à la prime 
sans personne à charge et ce, malgré la définition-du terme 
"personne à charge" de la clause 10-1.01. 

	

10-2:06 	sous réserve de la clause 10-2.03, la commission cesse de verser 
la prime d'isolement et d'éloignement établie en vertu du présent 
article si la professionnelle ou le professionnel et sa ou ses - 
personnes à charge quittent délibérément le territoire lors d'un 
congé ou d'une absence rémunérée de plus de trente (30) jours, 
sauf s'il s'agit de vacances'annuelles, de jours chômés et payés, 
de congé de maladie, de congé de maternité ou d'adoption ou de 
congé pour accident du travail. 
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ARTICLE 10-3.00 AUTRES BÉNÉFICES 

10-3.01 	La commission assume les frais suivants de toute professionnelle 
ou tout professionnel recruté au Québec à plus de cinquante (50) 
kilomètres de la localité où elle ou il est appelé à exercer ses 
'fonctions, pourvu qu'elle soit située dans l'un des secteurs 
décrits à la clause 10-1.03: 

a) le cOût du transport de la professionnelle ou du professionnel 
déplacé et de sa ou ses personnes.à charge; • 

h) le coût au transport de'ses effets personnels et de ceux de sa 
ou ses personnes à charge jusqu'à concurrence de: 

• deux cent vingt-huit (228) kilogrammes pour chaque 
adulte ou chaque enfant de douze. (12) ans ou plus; 

cent trente-sept (137) kilogrammes pour chaque enfant de 
moins de douze (12) ans; 

le' coût du transport de ses meubles meublants (à l'inclusion 
des •ustensiles courants), s'il y a lieu, autres que —ceux 
fournis par la commission; 

le coût du transport du véhicule motorisé s'il y a lieu, et 
ce, par route, par bateau ou par train; 

le coût d'entreposage de ses meubles meublants, s'il y a lieu. 

10-3.02 	La professionnelle ou le professionnel n'a pas droit au rembour- 
sement de ces frais si elle ou il est en bris de contrat pour 
aller travailler chez un autre employeur avant le soixante et 
unième (61') jour de calendrier de séjour sur le territoire,, à 
moins que le syndicat et la commission n'en conviennent autrement. 

10-3.03 . 	Dans le cas où la professionnelle ou le professionnel admissible 
aux dispositrons des sous-paragraphes b), c) et d) de la clause 
10-3.01, décide de ne pas s'en prévaloir immédiatement en totalité . 
ou en partie,.il y demeure admissible pendant l'année qui suit la 
•daté de son début d'affectation. 

10-3.04 	Ces frais sont payables à condition que la professionnelle ou le 
professionnel ne se les fasse pas rembourser par un autre régime, 
tel le régime fédéral d'aide à la mobilité pour la recherche) 
d'emploi ou que sa conjointe ou .  son conjoint n'ait pas reçu un 
bénéfice équivalent de la part de son employeur ou d'une autre 
source et uniquement dans les cas suivants:, 

a) lors de la première.affectation de la professionnelle ou du 
professionnel: du point de départ au lieu d'affectation; 

bY lors 'du congédiement ou du non-rengagement de la predes-
sionnelle ou du professionnel par la commission: du lieu 
d'affectation au point de départ; 

lors d'une affectation subséquente ou d'une mutation à la 
demande de la commission ou de la professionnelle ou du 
professionnel: du lieu d'afféctation à un autre; 

lors du bris' de contrat, de la démission ou du décès de la' 
professionnelle ou du professionnel: du lieu d'affectation au 
point de départ; dans 'le. cas des secteurs I et II, le rembour-
sement n'est toutefois effectué qu'en proportion du temps tra-
vaillé par e rapport à une période de référence établie .à deux 
cents soixante jours et neuf dixièmes (260,9) de travail sauf 
dans le cas de décès; 
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e) lorsqu'une professionnelle ou un professionnel obtient un 
congé aux fins d'études: du lieu d'affectation au point de 
départ. Dans ce dernier cas, les frais visés à la clause 
10-3.01 sont également payables 4 la professionnelle ou au 
professionnel dont le,point de départ est situé à cinquante 
(50) kilomètres ou moins de la localité où elle ou il exerce 
ses fonctions. 

10-3.05 	Ces frais, entre le point de départ et le lieu d'affectation, sont 
assumés par la commission ou remboursés sur piésentation de pièces 
justificatives. 

Dans le cas de la professionnelle ou du professionnel recruté à 
l'extérieur du Québec, ces frais sont assumés ou remboursés par 
la commission sans excéder l'équivalent des coûts entre Montréal 
et la localité où la professionnelle ou le professionnel est 
appelé à exercer ses fonctions. 

Dans le cas-où la conjointe et le conjoint, au sens de la clause 
1-1.13, travaillent pour la même commission, une (1) seule ou un 
(1) seul des deux (2) peut se prévaloir des bénéfices accordés à 
la présente section. 

10-3.06 	Le poids de deux cent vingt-huit (228) kilogrammes prévu au sous- 
'paragraphe b) de.la  clause 10-3.01 est augmenté de quarante-cinq 
(45) kilogrammes par année de service àl'émploi de la commission, 
passée sur le territoire. Cette disposition couvre exclusivement 

- la professionnelle ou le professionnel. . 

ARTICLE 10-4.00 	SORTIES 

10-4.01 	a) La commission assume directement ou rembourse à la profession- 
nelle ou au professionnel recruté à'plus de cinquante (50) 
kilomètres de la localité où elle ou n'exerce ses fonctions, 
les frais inhérents aux sorties suivantes pour elle ou lui et 
sa ou ses personnes à charge: 

pour Fermont, Schefferville et Kawawachikamach: qu atre 
(4) sorties par année pour les professionnelles ou 
professionnels sans personne à charge et trois (3) 
sorties par' année pour la professionnelle ou le 
professionnel avec une ou des personnes à charge; 

pour l'île d'Entrée et Grosse Île: une (1) sortie par 
année. 

b) L'endroit initial du recrutement n'est pas modifié du fait que 
la professionnelle ou le professionnel non rengagé pour 
surplus de pe rsonnel, qui est rengagé par la suite, ait choisi 
de demeurer sur placé pendant la période de non-emploi. 

,c) Le fait que sa conjointe ou son conjoint travaille pour la 
commission ou un autre employeur des secteurs public et para-
public ne doit pas avoir pour effet de faire bénéficier la 
professionnelle' ou le professionnel d'un nombre de sorties 
payées par la commission supérieur à celui prévu à la présente 
convention. 

d) Ces frais sont assumés directement ou remboàrsés sur produc-
tion de pièces justificatives pour la professionnelle ou le 
professionnel et sa ou ses personnes à charge jusqu'à concur-
rence, pour chacune-ou chacun, de l'équivalent du prix par 
avion d'un passage aller et retour de la localité d'affecta-
tion jusqu'au point de départ situé au Québec ou jusqu'à 
Montréal. 
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10-4.03 	Dans les cas prévus aux alinéas i) et ii) du sous-paragraphe a) 
de la clause 10-4.01, une sortie peut être utilisée par la 
conjointe ou le conjoint non résident ou par un membre non rési -- 
dent de la famille pour rendre visite à la professionnelle ou au 
professionnel habitant une des localités mentionnées aux sous-
paragraphes a) ou b). 

	

10-4.04 	Lorsqu'une professionnelle ou un professionnel ou une de ses 
personnes à charge doit être évacué d'urgence de son lieu de 
travail situé dans une des localités prévues 'à la clause 10-4.01 
pour causé de maladie, d'accident bu de complication reliée à la, 
grossesse, la commission défraie le coût du transport par avion 
aller-'retour. La professionnelle ou'le professionnel doit prouver 
la nécessité de cette évacuation. Une attestation de l'infirmière 
ou'l'infirmier ou de la ou du médecin du poste ou, ai l'attesta-
tion ne peut être obtenue localement, un certificat médical de la 
ou du médecin traitant est accepté en tant que preuve. 

La commission défraie également le transport par avion aller-
retour de la personne qui accompagne la personne évacuée du lieu 
de travail. 

	

10-4.05 	La commission accorde une permission d'absence sans traitement à 
la professionnelle ou au professionnel lorsqu'une de ses personnes 
à charge doit être évacuée d'urgence dans le cadre de la présente 
creuse afin de lui permettre de l'accompagner. 

	

10-4.06 	Une professionnelle ou un professionnel originaire d'une localité 
située à plus de cinquante (50) kilomètres de son lieu d'affecta-
tion, ayant été' recruté sur place et ayant obtenu des droits de 
sortie parce qu'elle ou il y vivait maritalement avec une 
conjointe ou un conjoint des secteurs public et parapublic, 
continue de bénéficier du droit aux sorties prévues à la clause 
10-401 même si elle ou il perd son statut de conjointe ou con-
'joint au sens de la clause 1-1.13. 

ARTICLE 10-5.00 REMBOURSEMENT DE DÉPENSES DE TRANSIT 

	

10-5.01 	La commission rembourse à la professionnelle ou au professionnel, 
sur présentation de pièces justificatives, les dépenses encourues 
en-transit (repas, taxi et hébergement, s'il y a lieu), pour elle-
même ou lui-même et sa ou ses personnes à'charge lors de l'engage-
ment et de toute sortie, à la condition que ces frais ne soient 
pas assumés par un transporteur. 

Ces dépenses sont limitées aux montants prévus aux normes établies 
par la commission dans le cadre de l'article 6-3.00.- 

ARTICLE 10-6.00 DÉCÈS 

	

10-6.01 	Dans le cas du décès de la professionnelle ou du.professionnel ou 
d'une de ses personnes à charge, la commission paie le transport 
pour le rapatriement de- la dépouille mortelle,. De plus, la 
commission rembourse aux personnes à charge les frais inhérents 
au déplacement aller et retour du lieu d'affectation au lieu 
d'inhumation situé au Québec dans le cas du décès de la profes-
sionnelle ou du professionnel. 



- 104 - 

ARTICLE 10-7.00 LOGEMENT 

	

10-7.01 	Les obligations et pratiques portant sur la fourniture d'un lo- 
gement par la commission à la professionnelle ou au professionnel, 
au moment de l'engagement, sont maintenues aux seuls endroits où 
.elles existaient déjà. 

	

10-7.02 	Les loyers exigés aux professionnelles ou professionnels qui 
bénéficient d'un logement dans 'les localités de Fermont et 
Shefferville sont maintenus à leur niveau du 30 juin 1995. 

Sur demande.  du syndicat, la commission explique les motifs d'at-
tribution des logements. De même, sur demande du syndicat, elle 
l'informe' des mesures d'entretien existantes. 

ARTICLE 10-8.00 DISPOSITIONS DES CONVENTIONS ANTÉRIEURES 

	

10-8.01 	Advenant l'existence d'avantages supérieurs au présent régime de . 
disparités régionales découlant de l'application de la convention' 
19861988 ôu de pratiques administratives reconnues, ils sont 
reconduits sauf s'ils concernent un des éléments suivants de la 
présente convention collective: 

la prime de rétention; 
la définition de "point de départ" prévue à la 'clause 10-1.02; 
le niveau des primes et le calcul de la prime prévus à 
l'article 10-2.00 pour la professionnelle ou le professionnel 
dont la semaine régulière de travail comporte un nombre 
d'heures inférieur à celui prévu à l'article 9-1.00; 
le remboursement des frais' reliés au déménagement et aux sor-
ties de la professionnelle ou du professionnel recruté à 
l'extérieur.du Québec prévus aux articles 10-3.00 et 10-4.00; 
le nombre de sorties lorsque la conjointe ou le, conjoint de la 
professionnelle ou du professionnel travaille pour la commis-
sion ou un employeur des secteurs public et parapublic prévu 
à l'article 10-4.00. 

	

10-8.02 	La prime de rétention équivalant à huit pour cent (8 %) du trai- 
tement annuel est maintenue pour les'professionbelles ou profes-
sionnels engagés avant le 30 juin 1998 et travaillant dans les 
municipalités scolaires de Sept-Îles (dont Clarke City) et Port-
Cartier. 

• 
Le maintien du régime des primes de réten'tion pour les profes- 
sionnelles ou professionnels engagés après le 30 juin 1998 doit 
faire l'objet d'une entente spécifique entre les parties. , 



- 105 - 

CHAPITRE 11-0.00 GRIEF ET ARBITRAGE 

ARTICLE 11-1.00 PROCÉDURE DE RÈGLEMENT DES GRIEFS 

	

11-1.01 	Toute professionnelle ou tout professionnel accompagné ou non de 
la déléguée ou du délégué syndical peut, si elle ou il le désire, 
avant l'avis de grief, tenter de .régler son problème auprès de 
l'autorité compétente. 

	

11-1.02 	En vue de régler, dans le plus bref délai possible, tout grief 
pouvant survenir pendant la durée de la présente convention, la 
commission et le syndicat conviennent de se conformer à la pro-
cédure prévue ci-après 

	

11-1.03 	a) ,  Un grief est soumis à la commission par la professionnelle ou 
le professionnel ou par le syndicat pour cette professionnelle 
ou ce professionnel. 	 • 

L'avis de grief doit être posté par lettre recommandée, par 
poste certifiée ou par télécopieur, ou ,autrement remis à 
l'autorité désignée par la commission, dans les quatre-vingt- 

' dix (90) jours de la date de l'événement qui a donné naissance 
au grief. 	- 	• 

L'avis de grief 'transmis à la commission doit contenir un 
exposé des faits à l'origine du grief, le'nom de la profes-
'Sionnelle ou du professionnel ou des professionnelles ou 
professionnels immédiatement visés, 3e - cas:échéant. À titre - 
indicatif, l'avis de grief doit mentionner les clauses de la 
convention sur lesquelles le grief s'appuie et, sans pré-
judice, le ou les correctifs recherchés. 

,Dans le cas d'un grief de classification et d'un grief de 
classement, l'avis de.grief doit contenir le corps d'emplois 
recherché ou'réchelon recherché, selon le cas, et ce, sans 
préjudice. 

La formulation du grief peut, postérieurement à sa soumission, 
être amendée, mais à la condition que l'amendement n'ait pas 
pour effet d'en changer' l'objet. 

i) Aux fins de la soumission écrite d'un grief, le formulaire an-
nexé à la présente convention peut être utilisé par la profes-
sionnelle ou le professionnel ou le syndicat. 

	

11 - 1.04 	 L'autoriÉé -désignée par la commission peut rencontrer la repré- 
sentante ou le représentant du syndicat, accompagné ou non de la 
professionnelle ou du professionnel concerné, pour discuter du 
grief et Ce, à un moment convenu entre les parties. ' 

	

11-1.05 	Dans les quinze (15) jours du dépôt à la poste ou de la retnise de 
l'avis de grief, l'autorité désignée par la commission fournit au 
syndicat une décision écrite et en transmet copie à la profession-
nelle ou au professionnel concerné. 

	

11-1.06 	Si la décision mentionnée à la clause 11-1.05 est estimée 
inadéquate - ou ne lui est pas parvenue dans les délais prévus, le 
syndicat peut, selon La procédure décrite à l'article 11-2.00, 

, soumettre le.grief à l'arbitrage. 
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ARTICLE 11-2.00 ARBITRAGE 

• 11-2.01 	Tout grief peut être déféré à l'arbitrage par le syndicat, selon 
la procédure suivante. 

11-2.02 -Le syndicat qui désire soumettre un grief à l'arbitrage doit, dans 
les quarante-cinq (45) jours suivant l'expiration du délai prévu 
à la clause 11-1.05, donner un avis écrit à cet effet à la 
commission et à l'arbitre en chef dont le nom apparaît à la clause 
11-2.03. Cet avis doit contenir copie du grief et être transmis 
par lettre recommandée, par poste certifiée ou par *télécopieur. 

Toutefois, malré le paragraphe précédent, le syndicat peut 
expédier son grief à l'arbitrage dès qu'il-à reçu la réponse de 
la commission prévue , à la clause 11-1.05. 

11-2.03 	a) Pour la durée de la présente convention, tout grief soumis à 
l'arbitrage est décidé par une ou un arbitre choisi parmi les 

* personnes suivantes: 

U 	Jean-Guy Ménard, arbitre en chef U, 

ii), Rodrigue Blouin 	Claude H. Foisy 	Bernard Lefebvre.  
André C. Côté 	François G. Fortier. J.-P. Lussier 
Pierre N. Dufresne Harvey Fruàkin 	Marcel Morin 
Gilles Ferland 	André LadouceuÉ 	Lyse Tousignant 

iii) tout autre personne nommée par la Centrale et le CPNCP 
pour agir à ce titre. 

Un grief est déféré à une ou un arbitre unique. Cependant, à 
la demande de la Centrale ou du CPNCP lors de la fixation du 
grief au rôle mensuel d'arbitrage ou dans les quinze (15) 
jours qui suivent, le grief peut être déféré à une ou un 
arbitre nommé conformément à la présente clause et assisté 

. d'une assesseure ou d'un assesseur nommé.par la Centrale et 
d'une assesseurs ou d'un assesseur nommé par le CPNCP. 

Toute ou tout arbitre nommé en vertu de la présente clause est 
habilité à agir en tant qu'arbitre unique ou en tant que pré-
sidente ou président l'un tribunal d'arbitrage qui décidera, - 
conformément aux dispositions d'une convention collective 
antérieure, d'un grief juridiquement né en vertu des disposi-
tions d'une convention collective antérieure. Les disposi-
tions qui précèdent n'ont pas pour effet d'enlever la juridic-
tion à d'autres arbitres uniques ou à d'autres présidentes ou 
présidents d'un tribunal d'arbitrage quant aux griefs à elles 
ou à eux déférés par la première présidente ou le premier 
président ou l'arbitre en chef avant la date d'entrée en 
vigueur de , la présente convention. 

Adresse de l'arbitre en chef: 

Greffe des tribunaux d'arbitrage 
Secteur de l'Éducation 
Palais de Justice 
300, boulevard Jean-Lesage 
5ième * étage, bureau 512 
Québec (Québec) 
G1K 8K6 	 • 
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d) Aux fins d'application du sous-paragraphe c) précédent, tout 
'grief juridiquement né avant la fin des effets de la conven-
tion collective 1989-1995, et soumis à l'arbitrage après la 

. fin dés effets à l'intérieur des délais prévus à la Convention 
collective est réputé valablement soumis à l'arbitrage. À cet 
effet, la commission', le Ministère et le CPNCP renoncent à 
soulever l'objection - de la non-arbitrabilité appuyée sur la 
non-existence de conditions de travail après la fin des effets 
de la convention. 

, 	11-2.04 

11-2.05 

11-2.06 

Toute assesseure ou tout assesseur nommé en vertu de la clause' 
11-2.03 est réputé habile à siéger, quelles que soient ses 
activités passées ou présentes, ses intérêts dans le litige ou ses 
fonctions au syndicat, à la commission ou ailleurs. t 

Dès sa nomination, l'arbitre en chef, avant d'agir, prête serment 
ou s'engage sur l'honneur, devant une ou un juge de la Cour supé-
rieure, à remplises fonctions selon la loi, les dispositions de 
la présente convention, l'équité et la bonne conscience. 

Dès sa nomination, chaque rarbitre prête serment ou s'engage sur 
l'honneur, devant l'arbitre en chef, pour la durée de la présente 
convention, à rendre sentence selon la loi, les dispositiems de 
la convention collective, l'équité et la bonne conscience. Le cas 
échéant, l'arbitre reçoit au début de chaque arbitrage les 
serments ou les engagements sur l'honneur des deux (2) assesseures 
ou assesseurs nommés pour l'assister à l'effet de remplir leur 
fonction selon la loi,l.esdispositions'de la convention, l'équité 
et la bonne conscience. 

Après avoir enregistré l'avis d'arbitrage mentionné à la clause 
11-2.02, le greffe en accuse immédiatement réception au syndicat. 
Copie de cet accusé de réception, de l'avis de grief et de l'avis 
d'arbitrage'est expédiée sans délai à la commission, au Ministère, 
au CPNCP, à la Fédération et à la Centrale. 

11-2.07 	L'arbitre en Chéf ou, en son absence, la greffière ou le greffier 
en chef, sous l'autorité de l'arbitre en Chef: 

dresse le rôle mensuel d'arbitrage en présence des représén-
tantes ou .représentants du CPNCP et de.la  Centrale; 

nomme, à même la liste-mentionnée à la clause 11-2.03, une ou 
urLarbitre; 	. 

fixe l'heure, la date et lé lieu de la première' séance d'ar-
bitrage; 

indique pour chaque grief s'il s'agit d'un arbitrage déféré 
soit â une ou lin arbitre seul ou une ou un arbitre 'assisté 
d'assesseUres ou 'd'assesseurs selon la procédure décrite au 

* présent article, 'soit à la procédure accélérée selon la 
procédure décrite à l'annexe "Q". 

Le greffe en avise i'arbitre, les parties concernées, le Minis-
tère, le CPNCP, la Fédération, la Centrale et, le cas échéant, les 
assesseures ou assesseurs. . 

La partie' qui adresse une demande de remise d'une séance 
d'arbitrage dans un délai de trente (30) jours ou moins d'une date 
d'audition verse à l'arbitre un montant de quat re cents dollars 
(400 $) à titre de frais d'annulation; si la demande de remise est 
conjointe, les frais d'annulation sont partagés également entre 
les parties. 
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.11-2.08 	S'il y a lieu, dans les trente (30) jours francs de la fixation 
- de la cause au rôle d'arbitrage, la Centrale communique au greffe 
le nom d'une assesseure ou d'un assesseur syndical de son choix 
et le CPNCP le nom d'une assesseure ou d'un assesseur patronal de 
son choix. 

	

11-2.09 	Par la suite, l'arbitre fixe l'heure, la ' date et le lieu des 
séances subséquentes, le cas échéant, et en informe le greffe 
lequel en avise les parties concernées, le Ministère; le CPNCP, 
la Fédération, la Centrale et, le cas échéant, les assesseures ou 
assesàeurs. L'arbitre fixe également.l'heure, la date et le lieu 
des séances de délibéré et en -avise, le cas échéant, les assesseu-
res ou assesseurs. 

I 	. 

	

11-2.10 	L'arbitre ou l'assesseure ou l'assesseur est remplacé suivant la 
procédure établie pour).ahomination . originale.. 

	

11-2.11 	Si une assesseure où un assesseur n'est pas désigné conformément 
à la procédure de nominatiOn originale, ou si la vacance d'une 
assesseure ou d'un assesseur n'est pas comblée avant la date fixée 
pour l'audition, .l'arbitre la ou le nomme d'ofÉice, le jour de 

. l'audition. 

11-2.12 L'arbitre procède en toute diligence à l'instruction du grief 
selon la procédure et le mode de preuve qu'elle ou il juge 
appropriés. 

L'arbitre s'assure aussi du respect des règles de fonctionnement 
du greffe et plus particulièrement de celles apparaissant à 
l'annexe "Q". 

	

11-2.13 	En tout temps avant la première séance du délibéré ou dans les 
quinze (15) jours qui suivent la fin de l'audition s'il s'agit 
d'un grief entendu par une ou un arbitre unique, la Centrale, la 
Fédération, le CPNCP, l'AQCS et le Ministère peuvent individuelle-
ment ou collectivement intervenir et faire à l'arbitre ou, le•cas 
échéant, à l'arbitre assisté de ses assesseures ou assesseurs 
toutes représentations que ces parties jugent appropriées ou 
pertinentes. 

Cependant, si une des parties mentionnées ci-haut désire inter-
venir, elle doit aviser les autres parties de son intention et de 
l'objet de son intervention. 

	

11-2.14 	• Les séances d'arbitrage sont publiques. Toutefois, l'arbitre 
peut, de sa propre initiative ou à la demande de l'une des 
parties, ordonner le luiis clos. 

	

11-2.15 	L'arbitre peut délibérer en l'absence d'une assesseure ou d'un 
assesseur à là condition de l'avoir avisé conformément à la clause' 
11-2.09 au moins sept (7) jours à l'avance. 	. 

	

11-2,16 	Sauf dans le cas de production de notes écrites où la commission 
,et le syndicat peuvent s'entendre pour prolonger le délai, l'ar- 
bitre doit rendre sa sentence dans les quarante-cinq (4g) jours 
de la fin de l'audition. Toutefois, la sentence n'est pas nulle 
pour la seule raison qu'elle est rendue après l'expiration du 
délai. 

L'arbitre en chef ne peut confier un 'autre grief à une ou un 
arbitre qui n'a pas rendu une sentence dans le délai imparti tant 
que la sentence n'est pas rendue. 
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- Le paragraphe précédent ne s'applique pas dans le cas d'une ou , I 
d'un arbitre qui a déposé dans ce même délai le projet de sentence 

' et si aucun autre délibéré additionnel n'a été demandé par une" 
assesseure ou un assesseur.' 

11-2.17 La sentence arbitrale est motivée et signée par l'arbitre. 

Toute assesseure ou tout .assesseur petit faire un rapport' 
distinct qui est joint à la sentence. 

L'arbitre dépose l'original signé de la sentence arbitrale au 
greffe et, en même temps, en expédie copie aux deux (2) asses-
seures'ou assesseurs, s'il en est. 	 . 

Le greffe, sous la responsabilité de l'arbitre en cause ou de 
l'arbitre en chef, transmet copie de la sentence aux parties 
concernées'à la Centrale, à la Fédération, 'à l'AQCS, au CPNCP 
et au Ministère, et en dépoée deux (2) copies conformes au 
greffe du bureau de la ou du commissaire général du travail. , 

	

11-2.18 	En tout temps avant sa sentence finale, une ou un arbitré peut 
rendre toute déciàion intérimaire ou interlocutoire qu'elle ou il 
croit juste et utile. 

La sentence arbitrale est finale, exécutoire et lie les parties. 

Lorsque la sentence' accorde tin délai pour l'exécution d'une 
obligation, ce délai commence à courir le jour de l'expédition de 
la sentence par le greffe à moins que l'arbitre en décide 
autrement dans le dispositif de la sentence. 

	

11-2.19 	L'arbitre ne peut, par sa décision à l'égard d'un,grief, modifier, 
soustraire ou ajouter à la présente convention. 

11 - 2 . 2 0 , L'arbitre éventuellement chargé de juger du bien-fondé d'un 
grief a l'autorité pour lé maintenir ou le rejeter en totalité 
ou en partie et établir-'la compensation qu'elle ou il juge 
équitable pour la pèrte- subie par la professionnelle ou le 
professionnel à cause de l'interprétation ou de l'application 
erronée par la commission de' la convention collective. 

L'arbitre saisi d'un grief en contestation du congédiement 
d'une prOfèsSionnelle ou d'un prOfessionnel peut annuler la 

• décision'de la coMMisSion Si la procédure n'a pas été suivie 
ou si les motifs de congédiement ne sont pas fondés • oti-  ne 
constituent pas une ràison suffisante, ordonner là réinté-

_ gration dans ses fonctiqns de la Professionnelle ou du 
professionnel— en 'cause et déterminer, s'il y a lieu,,le 
montant de la compensation auquel elle ou il a droit. 
L'arbitre'peut égarement -y substituer la décision qui lui' 
paraît juste et raisonnable, 'compte tenu de toutes les 
circonstances de l'affaire. 

L'arbitre saisi d'un grief en contestation du non-rengagement 
d'une professionnelle ou d'un professionnel régulier peut 
annuler la décision de la commission si la procédure n'a pas 
été suivie ou si les-motifs de non-rengagement ne sont pas 
fondés ou' ne constituent pas une raison suffisante, ordonner 
la réintégration de la professionnelle ou du professionnel 
dans ses fonctions et déterminer, s'il y a lieu, le montant de 
la compensation auquel elle ou il a droit. 
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d) Le sous-paragraphe a) de la présente clause s'applique au 
grief de non-rengagement pour surplus d'une professionnelle ou 
d'un professionnel régulier si la procédure prescrite à 
l'article 5-2.00 a été intégralement suivie et. si la seule 
raison invoquée par la commission au soutien du non-rengage-
ment est le surplus de personnel. En pareil cas, la juri-
diction de l'arbitre comprend le pouvoir d'ordonner la 
réintégration de la professionnelle ou du professionnel dans 
ses fonctions. 

11-2.21 - 	L'arbitre en chef choisit la greffière ou le greffier en chef. 

Là greffière ou le greffier en chef peut assigner une greffière-
audiencière ou un greffier-audiencier à une séance d'arbitrage. 

11-2.22 	a) les frais et honoraires de l'arbitre, lorsque le grief est 
soumis à l'arbitrage , deVant une ou un arbitre seul, sont à la 
charge du Ministère. 

b) Les frais et bOnoraires de l'arbitre, lorsque la représentante 
ou le représentant de la Centrale ou celle ou celui du CPNCP 
a indiqué son intention de procéder à l'arbitrage avec 
assesseures ou assesseurs, conformément à la clause 11-2.03, 
sont partagés entre la commission et.  le syndicat dans les 
proportions suivantes: 

la commissiOn: soixante-dix pour cent' (70 %); 

le syndicat: trente pour cent (30 %). 

c) Malgré le sous-paragraphe b), les frais et honoraires de 
l'arbitre, lorsque la représentante ou le représentant de la 

• Centrale ou celle ou celui du CPNCP a indiqué son intention de 
procéder à l'arbitrage avec assesseures ou assesseurs, 
conformément à la clause 11-2.03, sont à la charge du Minis-
tère dans le cas d'un grief portant sur les articles suivants: 

l'article.5-1.00; 

- 	l'article 5-6.00. 

Les frais du greffe sont à la charge du Ministère. 

Les séances d'audition et de délibéré se tiennent dans des 
locaux fournis sans frais de location. 

11-2.23 	Les assesseures ou assesseurs sont rémunérés et remboursés de 
leurs dépenses parla partie qu'ils représentent. 

11-2.24 	Si une partie exige les services d'une ou d'un sténographe of- 
ficiel, les frais et honoraires sont à la charge de 'la partie qui 
les a exigés. 

S'il y a traduction des notes sténographiques officielles, une 
copie est transmise par la ou le sténographe à l'arbitre et, le 
cas échéant, aux assesseures ou assesseurs, avant le début du 
délibéré, aux frais de la partie qui les a exigées. 

Si la partie qui n'a pas requis la sténographie désire un exem-
plaire de la traduction des notes sténographiques, elle devra 
partager 'à parts égales avec l'autre partie la totalité des frais 
et honoraires pour la sténographie à moins d'entente contraire 
entre les parties. 



11-2.25 	• L'arbitre communique ou autrement signifié tout ordre ou document 
émanant de lui ou des parties en cause. À la demande d'une-, 
partie, l'arbitre peut assigner une ou un témoin conformément au 
Code du travail. 

ARTICLE 11-3.00 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

11-3.01 Les délais prévus au présent chapitre pour loger un grief et le 
porter à l'arbitrage sont de rigueur à moins d'une entente écrite 
entre la commission et le syndicat pour les prolonger. 

La date du récépissé constatant le dépôt à la poste des documents 
expédiée par courrier recommandé ou du récépissé constatant la 
réception des documents expédiés par poste certifiée ou du 
récépissé constatant l'envoi des documents' expédiés par 
télécopieur constitué une preuve à sa face même servant à calculer 
les délais prévus aux articles 11-1.00 et 11-2.00. 

.11-3.02 	Une erreur technique dans la formulation d'un grief n'en affecte 
:pas la validité; De même; une erreur de forme dans l'écrit qui 
contient la réponse au grief ne peut être invoquée contre la 
commission. 

11-3.03 La commission et le syndicat peuvent s'entendre par écrit de ne 
pas se conformer aux délais prévus .à l'article 11-1.00 lorsque le 
grief a déjà fait l'objet de' discussion entre les parties. Dans 
le cas de cette entente, le syndicat peut procéder immédiatement 
à l'arbitrage prévu à l'article 11-2.00 et ce, malgré les-délais 
prévus à la clause 11-2.02. 



n Garon 
e de l'Éducation 

M. 
Minist 

M. Terence Lég 
Président, éP 

Ce.,LtA  

M  Lorrai Pagé 
Présidente, CEQ 
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EN FOI DE QUOI, les parties aux présentes ont signé à Québec, ce 21* jour du mois 
de décembre 199S. 

'POUR LE COMITÉ PATRONAL DE 
NÉGOCIATION POUR LES COMMISSIONS 
SCOLAIRESPOUR PROTESTANTS, LES' 
COMMISSIONS SCOLAIREà.CONFES-
-SIONNELLES PROTESTANTES ET LES - 

* COMMISSIONS SCOLAIRES 
' DISSIDENTES POUR PROTESTANTS 

(CPNCP) 

M Geor -Noél Fortin 	1 

Vice-président, CPNCP 

r(-1771Jt1a...1-7tiV,  
M" Elizabeth Annesley 
Présidente, AQCS 

NÉGOCIATEURS, 

M. Bernard Huot, AQCS  

POUR LA CENTRALE DE L'ENSEI-
GNEmturrau QUÉBEC POUR LE 
COMPTE DES SYNDICATS DePRO-
FESSIONNELLES ET PROFESSIONNELS 
REPRÉSENTÉE PAR SON AGENTE NÉ-
GOCIATR/CE, LA FÉDÉRATION DES. 
PROFESSIONNELLES ET PROFESSION-
NELS DE L'ÉDUCATION DU QUÉBEC 
(CgQ) 

be Claire Lâlande 
Coordonnatrice des négociations, 
CEQ 

M. François erland 
Président, FPPE 

1-&'due r 
Li. d 
ticv_ne- 

M. Michel Hébert • 
Porte-parole pour la partie 
syndicale 

NÉGOCIATEUR 

M. Louis-Georges Desaulniers, 
FPPE 
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/ 	ANNEXE "A"  

CONTRAT D'ENGAGEMENT 

La commission 	  ayant 

son siège social à 	  retient les 

services de: 

NOM: 	  

. ADRESSE: 	  

NO ASSURANCE SOCIALE: 	  TEL.: 	  

1. Statut de la professionnelle ou du professionnel: 

régulier 	 E-  

surnuméraire 

remplaçant 	 D 	personne remplacée: 	  

temps plein 

temps partiel 
	 [7] 

2. Pour la professionnelle ou le professionnel régulier, indiquer le nombre 
d'heures de la semaine de travail: 

Pour une professionnelle ou un professionnel remplaçant ou surnuméraire, 
indiquer la durée du contrat: 	  

Date.d'entrée en service à la commission: 

Date-d'entrée en service à.la Commission en tant que professionnelle ou * pro-
fessionnel: 

Classification, classement et traitement à l'engagement: 

Corps d'emplois: 	  

Échelon:  	Traitement annuel: 	  

Contrat collectif: 

La professionnelle ou le professionnel reconnaît avoir reçu un exemplaire de 
la convention collective en vigueur et en avoir pris connaissance. Les 
contractants déclarent soumettre les dispositions du présent contrat aux 
dispositions de la convention collective. 

• 
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8. Dispositions particulières: ' 

SIGNÉ À 	  , le 	 19 

Pour la commission La professionnelle ou 
• le professionnel 

c.c.: syndicat 
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ANNEXE "B". 

FRAIS DE DÉMÉNAGEMENT  

Article 1. 	Leedispositions de la présente annexe visent à déterminer ce à 
quoi la professionnelle ou le professionnel pouvant bénéficier du 
remboursement de ses frais de déménagement a droit à titre de 
frais de déménagement. 

Article 2. 	Les frais de déménagement. ne  sont applicables à une prédes,, 
sionnelle ou un professionnel que si le-Bureau provincial de • 

, relocalisation accepte que la relocalisation de. cette profes-
sionnelle ou ce professionnel nécessite son déménagement. 

Toutefois, le déménagement est réputé nécessaire s'il s'effectue 
et si la distance entre le nouveau lieu de travail de la profes-
sionnelle ou du professionnel et‘ son ancien domicile est su-
périeure à soixante-cinq" (65) kilomètres., , 

FRAIS DE TRANSPORT DE MEUBLES ET EFFETS PERSONNELS 

Article 3. 

Article 4. 

Article 5. 

Article 6. 

La commission paie, sur production de pièces justificatives, les ,  
frais encourus pour le transport des meubles meublants et effets' 
personnels de la professionnelle oudu professionnel visé, à 
l'inclusion de l'emballage, du déballage et du coût de la prime 

,d'assurance, : ou des frais de remorquage d'une maison mobile à la ' 
condition qu'elle ou il fournisse à •  l'avance au moins deux (2) " 
soumissions détaillées des frais à encourir. 

La commission ne paie toutefois pas le coût de transport du vé-
- hicule personnel de la professionnelle ou du professionnel à • 
moins' que l'endroit de sa nouvelle résidence soit inaccessible 
par la route. De même, les frais de transport d'une embarcation, 
canot, etc., ne sont pas payés par la commission. 

'ENTREPOSAGE 

Lorsqu'un déménagement d'un domicile à un autre ne peut s'effec-
tuer directement pour des raisons de force majeure, autres 'que la 
construction d'une nouvelle résidence, la commission rembourse' 
les frais d'entreposage des meubles meublants et 'effets 'per-
sdnnels de la professionnelle ou du professionnel et de ses 
dépendantes ou dépendants, pour une période ne dépassant pas deux 
(2) mois. - 

DÉPENSES CONCOMITANTES DE DÉPLACEMENT 

La commission paie une allocation de déplacements de sept cent 
cinquante dollars .(750 6) à toute -professionnelle ou-tout 
professionnel déplacé ayant unè personne à,chargem, ou de deux 
cents dollars (200'$) si elle ou il est déplacé' sans personne à 
chargew, en compensation des dépenses .concomitantes de'dé-
placement (tapis, draperies, débranchement et raccordement 
d'appareils électriques, nettoyage, frais de garde, etc.), à 
moins que là professionnelle ou le professionnel ne soit affecté 
à un lieu où 'des facilités complètes-sont mises à sa disposition 
'par la commission. 

111 
	

Au sens de la clause 7-1.02. 
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Article 7. 

s'• 

, Article 8; 

Article 9. 

Toutefois, l'allocation de déplacement de sept cent cinquante 
dollars (750 $) payable à la professionnelle ou au professionnel 
déplacé ayant une personne à charge ra  est payable également à 
la professionnelle ou au professionnel déplacé sans personne à 
charge ," qui tient logement. 

COMPENSATION POUR LE BAIL 

La professionnelle ou le professionnel visé à.l'article 1 a 
'également droit, s'il y a lieu, à la compensation suivante: à 
l'abandon d'un logis sans bail écrit, la commission paiera la .  
valeur d'un (1) mois de loyer. S'il y'a bail, la commission 
dédommage, pour une période maximum de trois (3) mois de loyer, 
la Professionnelle ou le professionnel qui doit résilier son bail 
et dont la ou le propriétaire exige une compensation. Dans les 

,deux (2) .  cas, la professionnelle ou, le professionnel /doit 
. attester le bien-fondé de la requête de la ou du propriétaire et 

produire les pièces justificatiVes. . 

Si la professionnelle ou le professionnel choisit de sous-louer' 
lui-même son logement, les frais raisonnables d'annonce pour la 
sous-location sont à la charge de la commission. 

REMBOURSEMENT DES DÉPENSES INHÉRENTES À LA VENTE OU À L'ACHAT 
D'UNE MAISON 

La commission rembourse, relativement à la vente de la maison-
résidence. principale de la professionnelle ou du professionnel 
relocalisé, les dépenses suiVantes: 

a) les honoraires d'une'a4ente ou d'un agent d'immeubles, sur 
production: 

du contrat avec l'agente ou l'agent d'immeubles, immé-
diatement après sa passation; 
du contrat de vente de la maison; 
du compte d'honoraires de l'agente ou l'agent; 

bi les frais d'actes notariés imputables à la professionnelle ou 
au professionnel pour l'achat d'une maison aux fins de 
résidence à l'endroit de son affectation à la condition que 
la professionnelle ou le professionnel soit déjà propriétaire 
de sa maison au moment de son déplacement et que la maison 
soit vendue; 

le paiement de pénalité pour bris d'hypothèque, le cas éché-
ant; 

le paiement de la taxe de mutation de propriétaire, le cas 
échéant. 

Article 10. 	Lorsque la maison de la professionnelle ou du professionnel 
"relocalisé, quoique mise en vente à un Prix raisonnable, n'est 
pas vendue au moment où là Professionnelle ou le professionnel 
doit assumer un nouvel engagement pour se loger, la commission ne 
rembourse pas les frais relatifs à la garde de la maison non 
vendue. Cependant, 'dans ce cas, sur production des pièces 
justificatives, la commission rembourse pour une période n'excé-
dant pas trois (3) mois, les dépenses suivantes: 

les taxes municipales et scolaires; 

l'intérêt sur l'hypothèque;. 

le collt'de la prime d'assurance. 

Au sens de. la clause 7-1.02. 
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FRAIS DE SÉJOUR ET D'ASSIGNATION 

Article 11. 	Lorsqu'un déménagement d'un domicile 4 un autre ne peut s'effec- 
tuer directement pour des raisons de force majeure, autres que la - 
construction d'une nouvelle.résidence, la commission rembourse à 
la professionnelle ou au -  professionnel ses frais de séjour 
conformément à la réglementation concernant les frais de - voyage 
en vigueur à la commissidn, pour elle ou lui et sa famille, 
normalement pour une période n'excédant pas deux, (2) semaines. 

Article 12. 	Si le déménagement est retardé avec l'autorisation du Sureau 
provincial de relocalisation ou si les personnes à charge ra, de 
la professionnelle ou du professionnel ne sont pas relocalisées 
immédiatement, la commission assume lès frais de transport de la 
professionnelle ou du professionnel pour visiter le è personnes à 
chargera qui habitent avec elle ou lui à toutes les deux (2) 
semaines, jusqu'à concurrence de cinq cents (500) kilomètres -si 
'la distance - à parcourir est égale ou inférieure à cinq 'cents 
(500) kilomètres aller et retour et une fois par mois jusqu'à un 
maximum de mille six cents (1 600) kilomètres, si la distance à 
parcourir aller et retour est supérieure à cinq cents (500) 
kilomètres: 

Article 13. 

Article 14. 

Dans le cas où la professionnelle ou le professionnel relociflisé 
'choisit de ne pas vendre sa maison-résidence principale, elle ou 
il peut bénéficier-des dispositions du présent article afin de 
s'éviter Une double charge financière due au fait que sa-rési-
dence principale ne serait pas louée au moment où elle où il doit 
assumer de nouvelles obligations pour se loger dans la localité 
où elle ou il' est déplacé. La commission lui paie, pour la 
période pendant laquelle 'sa maison ne serait pas louée, le 
montant de son nouveau loyer, jusqu'à concurrence d'une période 
de trois (3) Imois, sur . présentation du bail. De plus, la 
commission lui paie les frais raisonnables d'annonce et les frais 
d'au plus deux (2) voyages encourue pour la .  location de sa 
maison, sur présentation des pièces justificatives et conformé- 
ment à la - réglementation' concernant les. frais' de voyage en - , 	• 
vigueur à la commission. 

Le remboursement des frais de déménagement prévus à la présente -
annexe se fait par la commission qui l'engage et ce, dans les 
soixante (60) jours de la présentation par la professionnelle ou 
le professionnel des pièces justificatives à la commission qui 
l'engage. 

Au sens de la clause 7-1.02. 
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'ANNEXE "C"  

TAUX ET ÉCHELLES DE TRAITEMENTS ANNUELS 

Pour les périodes du: 	I."' juillet 1995au 31 décembre 1996 

1" janvier 1997 au 31 décembre 1997 

rr janvier 1998 
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TAUX ET ÉCHELLES DE TRAITEMENTS ANNUELS 

(35 heures) 

- Analyste 

.Orthophoniste, audiologiste ou agente ou agent de correction du langage et de 
l'audition 

ÉCHELONS TAUX 	 TAUX 	 TAUX 

	

1995,07-01 	 1997-01-01 	 1998-01-01 

AU 	 AU 

	

1996-12-31 	 1997-12-31 

(s) 	• 	 (5) 	 (à) 
• 

30 885,00 	. 31 	194,00 31 506,00 

2 32 020,00 32 340,00 32 663,00 

3 33 208,00 33 540,00 ' 33 875,,00 
, 

4 34 468,00 34 813,00 ' 	35 161,00 

5 • 35752,00 36 110,00 36 471,00 

6"  • 37 	077,00 	• 37 448,00 37 822,00 

,7 • 3à 	501,00.  38 	886,0.0 39 275,00 

8 40 657,00 41 064,00 41 475,00 

9 42 208,00 42 630,00 1 43 056,00 

10 43 	827,00 44 265:00 . 44 708,00 

11 45 512,00 45 967,00 .46 427,00 

12 .47 258,00 47 73r,00 48 208,00 

13 49 084,00 49 	575,00 	' 50 071,00 

14 50 993;00 " 61 	503,00 .52 018,00 

15 53 007,00 53 	537,00, 54 072,00 

16 • 54 311,00 54 	854,00 55 403,00 

17 55 647,00 56 203,00 56 765,00 

18 57 	039,00 - 57 609,00 58 185,00 

• 
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TAUX ET ÉCHELLES DE TRAITEMENTS ANNUELS 

(35 heures) 

, 
Cônseillère ou conseiller 'd'orientation ou conseillère ou conseiller en 
formation scolaire 

Conseillère ou conseiller en éducation chrétienne 

Conseillère ou conseiller en enseignement religieux 

Conseillère ou conseiller pédagogique . 

Ingénieure ou ingénieur 

Psychologue ou conseillère ou conseiller en rééducation 

. ÉCHELONS TAUX 

1995707-01 

AU 

1996-12-31 

TAUX 

1997-01-01 

AU 

1997-12-31 

TAUX 

1998701-01 

($)' (s) ($) 

.30 	345,00 30 648 .,00 30 954,00 

' .2 	. 	 .31 	498,00 31 813,00 32 131,00 

3 	 32 698,00 33 02500' 33 355,00 

4 	 33 944,00 34 283,00 34 626,00 

5 	 35 237,00 35 589,00 35 945,00 

6 	 36 592,00 36 958,00 37 328,00 

'7 	 38 029,00 38 409,00 38 793,00 

8 	 40 583,00 40;989,00 41 399,00 

, 9 	 42 	188,00 	• 42 610:00 43 036,00 

10 	 43 855,00 44 294,00 44 737,00 

11 	 45 606,00 '46 062,00 46 523,00 

12 	 47 431,00 - 	47 	905,00 48 384,00 

13 	 49 365,00 49 859,00 50 358,00 

14. 	 51 - 352,00 51 866,00 52 385,00 

15 	 53 460,00 53 995,00 54 535,00 

16 	 54 775,00 55 323,00 55 876,00 

. 17 	 56 123,00 .56 	684,00 57 251,00 

18 	 57 527,00 ' 	58 102,00 56 683,00 

Les professionnelles: 'du professionnels en'poste,à la date de signature de la 
prolongation de la convention collective qui se terminait le 30 juin 1992, dont 
le taux de traitement correspond à l'un ou l'autre des échelons 1 à 9 de leur 
échelle de traitements respective, sont assujettis au taux correspondant de 
l'échelle du corps d'emploi d'analyste. À compter du 10° échelon, les taux de 
l'échelle ci-dessus s'appliqueront, 
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TAUX ET ÉCHELLES 'le TRAITEMENTS ANNUELS 

	

(35 heures) 	. 
• 

Agente ou agent de la gestion financière 

Attachée ou attaché d'administration 

' Conseillère ou conseiller en mesure et évaluation 

Spécialiste en moyens et techniques d'enseignement 

	

ÉCHELONS 
	

TAUX 	 TAUX 	 TAUX 
1995-07-01 

_ --AU 
1996-12-31 

($). 

/ 

' 	1997-01-01 
AU 

- 1997-12-31 

($) 	. 

1998-01-01 
/ 

.(s) 

1 29 835,00 30 133,00 30 434,00 

. 	2 30 830,00 31 138,00 31 449,00 

3 31 899,00 32 218,00 32. 540,00 
• 

4 	. 33 006,00 33 336,00 33 669,00 

5 34 154,00 34 496,00 34 841,00 

6 35 340,00 35 693,00 36 	050,00 	. 

7 36 564,00. 36 	930,00 37 	299,- 00 

8 38 505,00 38 890,00 39 279,00 ' 

9 r 39 881,00 40 280,00 40 683,00 

10 41 327,00 '41 	740,00 42 157,00 

.11 42 806,00 43 234,00 43 666,00 

12, 44 371,00 44 815,00 45 263,00-- 

13 46 003,00 46 ,463,00 46 928,00 

14 47 692,00 48169,00 48 651,00 

15 49 447,00 49 941,00 	, 50 440,00 

16 50 664,00 51 	171,00 	- 51 683,00 
, 	. 

17 51 909,00 52 428,00 52 952,00 
/ 

_ 18 54 932,00 55 481:00 56 036,00 
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TAUX ET ÉCHELLES DE TRAITEMENTS ANNUELS' 
(35 heures) 

Agente ou agent de réadaptation, psycho-éducatrice ou psycho-éducateur ou 
orthopédagogue 

Agente ou agent d'information' 

AnÏmatrice ou animateur de vie étudiante 

Animatrice ou animateur de pastorale 

Aumônière ou aumônier 

Conseillère ou Conseiller en information scolaire et professionnelle 

- Traductrice ou traducteur 

Travailleuse 'ou travailleur social ou agente ou agent de service social 

: ÉCHELONS. 	 TAUX 	 -TAUX 	 TAUX 	. 
19.95-07-01 

,.AU 
1996-12-31 

($ 
,.. 

1997-01-01 
AU 

i997-12-31 
($) 

1998-01-01 

	

($) 	' 
. 	, 

29 835,00 30 133,00 30 434,00 

2 '' 30 830,00 31 138,00 31 449,00 

3 31 899,00 - 	32 218,00 32540,00 

4 33 006,00 33 336,00 33 669,00 

5 34 154,00 34 496,00 34 841,00 

6 35 340,00 35 693,00 36 050,00 

7 •36 564,00 36 930,00 37 299,00 

8 38 505,00 38 890:00 39 279,00 

9 39 881,00 40 280,00 40 683,00 

10 41 327,00 41 740,00 42 157,00 : 

11 42 806,00 43 234,00 43 666,00 

12 44 371,00 44 815,00 -45 263,00 

13 46 003,00 46 463,00 46 928,00 

14 47 692,00 48 169,00 48 651,00 . 

15 49 447,00 49 941,00 50 440,00 

16 50 664,00 51 171,00 51 683,00 

17 51 909,00 52 428,00 52 952,00 

18 54 932,00 55 481,00 56 036,00 
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TAUX ET ÉCHELLES DE TRAITEMENTS ANNUELS 

(35 heure) 

Bibliothécaire 

Diététiste ou conseillère ou conseiller en alimentation 

Ergothérapeute, physiOthérapeute ou-agente ou agent de réhabilitation 

ÉCHELONS TAUX 	. 
1995-07-01. 

AU 
1996-12-31 

($) 

, TAUX 
'1997-01-01 

AU 
1997-12-31 

I 	($): 

TAÙX 
1998-01-01 

(s) 

1 29 835,00 30 133,00 '36 434,00 

2 -  3.0 830,00 '31 138,00 31 449,00 

3 31.899:00 32 218,00 32 540,06 

4 -33 	006,00 	- 33336-,00 .33 	669,00 

5 34 154,00 34 496,00 34 841;00 

6 35340,00 _35 693,00 36 050,00 

7 36 564,00 . 36 	930,00 37 299,00 

8 38 505,60 38 896,00 39279,00- 

9 39 881,00 40 280,00 40 683,00 ' 

10 41 327,00 '41 740,00 42 157,00 

11 42 806,00 43 234;00 43 666,00 

12 44 371,00 44 	815,00 	- 45 263,00 

13 46 003,00 46 463,00 46 928,00' 

14 47 692,00 48 169,00 	- 48 651,00 	' 

15 49 447,00 49 941,00 50 440,60 

6 50 664,00 51 171,00 51 683,00 

17 51 909,00 52 428,00 52 952,00 

18, 54 932,00 55.481,00 56 036,00 
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ANNEXE "6"  

RÉGIME DE PRESTATIONS 'SUPPLÉMENTAIRES DE CHÔMAGE 

Le gouvernement s'engage à garantir, qu'à compter de la date d'entrée en vigueur 
de la présente convention collective, la professionnelle puisse recevoir durant 
son congé de maternité les indemnités'ou parties d'indemnités payablés par la 
commission en vertu des clauses 7-2.05 à 7-2.21 indépendamment des modifications 
aux critères d'admissibilité à l'assurance-chômage qui pourraient survenir 
postérieurement à la date d'entrée en vigueur mais sous réserve que le tout soit 
admissible au régime de prestations supplémentaires de chômage. 

,Par ailleurs, .les parties se rencontreront pour discuter des points qui font 
problème dans l'un des cas suivants: • 

a) 	si Développement des ressources humàines Canadà 'avait des exigences 
additionnelles à l'occasion de l'autorisation finale et écrite qui 
permettra d'enregistrer le régime à titre de prestations supplémentàires de 
chômage; 

h) 	'si, par la suite, Développement des ressources humaines Canada modifiait 
ses exigencés en cours de convention collective. 	' 

Il est entendu que ces discussions ne constituent pas une réouverture de la • 
convention. 



- 125'- 

ANNE "E"  

DROITS PARENTAUX 

Advenant une modification au régime fédéral d'assurance-chômage concernant les 
droits parentaux, il est convenu que les parties se rencontrent pour discuter des 
implications possibles de ces modifications sur le régime de droits parentaux 
prévu à l'article 7 -2.00. . 

De même, advenant une modification ou une nouvélle réglementation concernant les 
normes du travail relatives aux droits parentaux, il est convenu que les 'parties 
se rencontrent pour discuter des implications possibles de ces modifications sur 
le présent régime de droits parentaux. 
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ANNEXE "F"  

(NON ARBITRABLE) 

. COMITÉ CONSULTATIF D'ACCÈS À L'ÉGALITÉ 

Le ministère de l'Éducation maintient'unoomité consultatif d'accès à l'égalité. 
Ce comité est composé de deux représentantes ou représentants de la Coordination 
à la condition féminine du ministère de l'Éducation, de deux représentantes ou 
représentants de l'Association québécoise des commissions scolaires et .de deux 
persônnes désignées' par la ÇEQ et l'APEPQ pour représenter le per sonnel 
enseignant, professionnel et de soutien des commissions scolaires. 

Le comité se dote de règles de fonctionnement lui permettant de réaliser son 
mandat. 

Mandat du comité 
' 

Le coMité établit son mandat en tenant compte de la politique gouvernementale en 
.matière de condition féminine. 

Le cas échéant, les sujets suivants pourront faire l'objet de discussions au 
Comité: 

les orientations en matière de programmes d'accè's à l'égalité; 
les méthodes d'élaboration et d'implantation' de ceux-ci; - 

, leurs instruments d'analyse; 
les mécanismes de sensibilisation et d'information sur le sujet. 

Dans ce cadre, les membres du comité pourront s'échanger toute information 
disponible jugée utile et pourront traiter de tout élément convenu au comité et 
ayant trait' aux programmes d'accès à l'égalité. 
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ANNEXE "G"' 

. .FISCAL/TÉ EN MATIÈRE DE BÉNÉFICES RELIÉS AUX DISPARITÉS' RÉGIONALES 

Les parties conviennent de ce qui suit: - 
, 

• 1 la formation d'-un comité paritaire formé de six (6) personnes dont trois (3) 
représentantes ou représentants patronaux et trois (3) représentantes ou 
représentants syndicaux, étant entendu que chaque partie possède un vote; 

2. le mandat'  de ce comité comporte les deux! (2) volets suivants:' 

établir une politique uniforme sur l'évaluation des coûts de logement à 
être déclarés aux fins d'impôt; 

examiner les différentes solution é aux problèmes encourus à la suite des 
modifications aux régimes fiscaux; 

3. le comité remet son Lapport et ses recommandations, s'il y a lieu, dans les 
trois (3) mois de la signature de la convention collective, à moins que les 
parties en conviennent autrement; 

4. dès la - remise du rapport aux parties négociantes, des discussions sont 
entreprises afin de convenir-de solutions appropriées; 

5. le gouvernement assume les frais de secrétariat du comité ainsi que les 
frais des libérations syndicales à l'inclusion de la prime d'isolement et 
d'éloignement des représentantes ou représentants syndicaux, membres du 
comité. 



Professionnelle (s) ou 
professionnel (s) visé (s) Individuel 

Collectif 

Prbfessionnelle 
Soumis par: 	'ou professionnel 

Syndicat 

Classification (corps d'emplois) 

Interprétation 

Article(s) et clause(s) visé(s) 

Faits à l'origine du grief: 	  

Correctif requis: 	  

Compensation réclamée (s'il y a lieu): 	  
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ANNEXE "H"  

FORMULE DE GRIEF 

Date de soumission du grief: 	  

SYNDICAT COMMISSION • 

Grief no: 

Nom: 	 

Adresse: 

Tél: 

Nom: 	 

Adresse: 	 .  

Tél: 	  

TYPE DE GRIEF . 

Signature: 	  

Fonction: 
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ANNEXE "I"  

CONGÉ À TRAITEMENT DIFFÉRÉ' 

Article 1 La professionnelle ou le professionnel permanent qui en fait la 
demande peut bénéficier d'un congé à traitement différé d'une 
durée, de six (6) mois ou de douze (12) mois. ' 

• 
L'octroi de ce congé est du ressort exclusif de la Commission; 
cependant, dans le cas de refus, si la professionnelle ou le 
professionnel .en fait la demande, la commission lui fournit les 
raisons de son refus. 

Malgré ce qui précède, la commission ne peut refuser une demande 
si le congé permet l'utilisation d'une professionnelle ou d'un 
professionnel en2 disponibilité. 

Article 2 	Ce congé est sujet aux dispositions prévues ci-après. dans la 
présente annexe. 	• 

. Article 3 

,Article 4 ' 

Article 5 

Article 6 

Article 7 

Le congé n'a pas pour but de fournir des prestations au moment de 
la retraite ni de différer de l'impôt. De plus, au cours de 

s, l'année du congé, la professionnelle ou le professionnelle ne peut 
recevoir aucune autre rémunération de.la commission.ou d'une autre 
personne ou société avec qui la commission a un lien de dépendance 
autre que le montant correspondant au pourcentage de son 
traitement' pour la durée du contrat. 

La commission et la professionnelle ou le professionnel peuvent 
convenir par écrit d'un contrat d'une durée de deux (2), trois 
(3), quatre (4) ou cinq (5) ans. 

Si, pour une raison prévue au contrat ou convenue entre la 
commission et la professionnelle et le profestiionnel,\le Congé est 
reporté, il doit débuter au plus tard à rekpiration d'une période 
maximale de six (6) ans suivant la date à laquelle le traitement 
a commencé è.— être différé. 

• 

Le congé à traitement différé d'une durée de douze (12) mois doit 
coïncider avec une année scolaire et celui d'une durée de six (6) 
Mois doit coïncider avec une période débutant le 1"` juillet et se 
terminant le 31 décembre ou une période débutant le l'r janvier et 
se Eerminant le 30 juin. Cependant, la commission et la 
professionnelle ou le professionnel peuvent prévoir dans le 
contrat un congé d'une durée de six (6) mois ou douze (12) mois 
continus pris à une' période autre ooe celle prévue au- présent, 
paragraphe. La durée du congé à traitement différé doit être d'au 
moins six (6) mois consécutifs et ne peut être interrompu pour ,  
quelque raison que ce soit. 

Pendant' la durée du contrat, sauf pendant la période du congé à 
traitement différé, la prestation de travail, de la professionnelle 
ou du professionnel demeure la même que celle exigée avant le 

' début du contrat. 

Article 8 
	

À son retour, la professionnelle ou le professionnel reprend le 
poste qu'elle ou il détenait: au moment de son départ en congé ou 
un autre poste auquel elle ou il est réaffecté ou muté, le tout 
sous réserve des autres dispositions de la présente convention. 
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La professionnelle ou le professionnel doit réintégrer' ses 
fonctions après le congé pour une durée égale à la durée du congé 
mais il n'est pas obligatoire que la réintégration se fasse 
immédiatement après le congé. , 

Article 9 Le contrat conclu entre la professionnelle ou le professionnel et 
la commission demeure en vigueur pour la durée qui y est prévue 

" et il-demeure sujet à la procédure d'arbitrage conformément aux 
dispositions du chapitre 9-0.00, malgré l'expiratiOn de la 
présente convention. 

Article 10 	Le contrat doit être conforme à la formule prévue ci-après, la- 
/ 	 quelle fait partie de la présente annexe. 

Article 11' 
	

En cas d'incompatibilité avec d'autres dispositions defla conven- 
tion, les dispositions de la présente annexe ont préséance. 
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Congé à traitement différé 

CONTRAT INTERVENU 

La 	

ENTRE " 

Commission scolaire 	  

appelée ci-après la commission 

NOM: 	 LPRÉNOM: 	  

ADRESSE: 	  
• 

appelé ci-près la predessiOnftelle ou le professionnel 
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OBJET: Congé à traitement différé 

Durée du contrat 
• 

Le présent contrat entre en vigueur le 	  et se termine le 

II . Durée du.  congé .à traitement différé 

Le congé-est d'une durée de six (6) mois ou d'une (1) année, soit du 
au 

III Traitement 

Pendant chacune des années visées par le présent contrat, la profes-
sionnelle ou le professionnel reçoit 	 t du traitement auquel elle 
ou il aurait droit en vertu de la convention collective applicable. . 

Le pourcentage du traitement applicable selon la durée du contrat est 
déterminé selon'l'une de à dispositions suivantes: 

a) le congé de six (6) mois  

si le contrat est de deux (2) ans: 75 % du traitement; 

- si le contrat est de trois (3) ans: 83,34 t du traitement; 

si le contrat est de quatre (4) ans: 87,5 t du traitement; ' 

si le Contrat est de cinq (5)-ans: 90 t du'traitement; 

b) le congé est de douze (12) mois  

si le contrat est de trois (3) ans: 66,67 t du traitement; 

si le contrat estde quatre (4) ans: 75 t du traitement; 

si le contrat est de cinq (5) ans: 80 t du traitement. 

IV Avantagea 

A) Pendant chaciine des années du présent contrat, la professionnelle ou le 
' professionnel bénéficie, en autant qu'elle ou il y ait normalement 

droit, des-avantages suivants: 

assurance-vie; 
assurance-maladie, à condition qu'elle ou il verse sa quote-part; 
congés de maladie selon le paragraphe A) de la clause 5-10.40, 
monnayés, le cas échéant; selon le pourcentage du traitement auquel 
elle ou il a droit en vertu de l'article III; 
accumulation de l'ancienneté; 
accumulation de l'expérience. 

D) Pendant le congé à traitement différé, la professionnelle ou le profes-
sionnel n'a droit à aucune des primes prévues à sa convention 
collective. Pendant chacune des autres années du présent contrat, elle 
ou il a droit à l'entier de ceeprimes, le cas échéant, sans tenir 
compte de la diminution de son traitement opérée en vertu de 
l'article III. 

C) Aux fins du calcul du crédit des vacances, chacune des années du 
contrat constitue du service continu. 

Pour chaque année du contrat pendant laquelle la professionnelle ou le 
professionnel 'est au travail, les vacances sont rémunérées au 
pourcentage de traitement prévu à l'article III. 
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Pour le congé d'une durée de douze (12) mois, l'année du congé comprend 
les vacances annuelles auxquelles la professionnelle- ou le 
professionnel a droit et pour le congé d'une durée de six (6) mois, la 
période du congé comprend la moitié des vacances annuelles auxquelles 
la professionnelle ou le professionnel a droit. 

Les vacances auxquelles la professionnelle ou le professionnel a droit 
après l'expiration du contrat sont rémunérées au taux de traitement 
applicable en vertu de la convention collective. 

Chacune des années visées par le présent contrat vaut comme période de 
service aux fins des régimes de retraite actuellement en vigueur. 

Pendant chacune des années visées par le présent contrat, la pro-
fessionnelle ou le professionnel à droit à tous les autres bénéfices de 
sa convention collective qui sont compatibles avec les dispositions.du 
présent contrat et dont elle ou il jouirait si elle ou il n'avait pas 
conclu le présent contrat. 

V 	Retraite, désistement ou démission de .la professiMnnelle ou dû pro- 
fessionnel 

AWrenant la retraite, le désistement ou la,démission de la profesâionnelle 
ou du professionnel, le présent contrat prend fin à la date de l'événement, 
aux conditions décrites ,  ci-après: 

la professionnelle ou le professionnel a déjà bénéficié du congé 
(traitement versé en trop): 

la professionnelle ou le professionnelrembourse'" à la-commission le 
montant reçu pendant le congé selon les pourcentages prévus à l'article 
XIII des présentes et ce, sans intérêt. Ces pourcentages devront ' 
toutefois être ajustés pour tenir Compte, le cas échéant, de la période 

' exacte d'exécution du contrat; 

là Orofessionnelle ou le 'proiessionnel n'a pas bénéficié du congé 
(traitement non versé): 	. 

. 	. 

la commission rembourse à la professionnelle ou au professionnel; pour 
la Période d'exécution • hi,contrat, un montant égal à la différence 
entre le traitement auquel elle ou il aurait eu droit en vertu de la 
convention applicable si elle ou il-n'avait pas signé ledit contrat et 
le traitement ,  reçu en vertu des présentes et ce, sans intérêt.; 

c)" le congé est en colirs: 

le calcul du montant dû par une partie ou l'autre s'effectue de la 
façon suivante': 

le montant reçu'par la professionnelle ou le professionnel durant le 
congé *moins les montants -déjà déduits sur . le traitement' de la 
professionnelle.ou du professionnel en application du présent contrat 

. (article III). Si le solde obtenu est négatif, la commission rembourse 
ce solde à la professionnelle-ou au professionnel; si le solde obtenu 
est positif, la professionnelle ou le professionnel rembourse"' ce solde 
à la commission. 

VI - Congédiement de la professionnelle ou du professionnel 

Advenant le congédiement de la professionnelle ou du professionnel du la 
,résiliation de l'engagement de la professionnelle ou du professionnel à la 
suite d'un bris de contrat, le présent contrat prend fin à la, date 
'effective de l'événement. Les conditions prévues au paragraphe a), b) ou 
c) de l'article V s'appliquent alors. 

La commission et la Professionnelle ou le professionnel peuvent 
s'entendre sur des modalités de remboursement. 
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VII Congé sans traitement 

Pendant la durée du présent contrat, la professionnelle ou le professionnel 
n'a droit à aucun congé sans traitement sauf ceux accordés obligatoirement 
en vertu de la convention collective applicable. Dans ce cas, la durée du 
contrat est prolongée d'autant. Cependant, le congé à traitement différé 
ne pourra excéder une période maximale de six (6) ans suivant la date à 
laquelle les montants commencent à être différés. 

Les conditions prévues au paragraphe a), b) ou c) de l'article V s'appli-
quent alors. 

La commission et la professionnelle ou le professionnel peuvent s'entendre 
que les dispositions du présent article ne s'appliquent pas dans le cas 
d'un congé sans traitement dont la durée est de cinq (5) jours ouvrables 
ou moins. 

VIII 1(6n-rengagement de la professionnelle ou.du professionnel 

Advenant le non-rengagement de la professionnélle ou du professionnel 
pendant la durée du présent contrat, 'celui-ci prend fin à la date du 
non-rengagement. Les conditions prévues au paragraphe a), b) ou c) de 
l'article V s'appliquent alors.' 

IX 	Mise en disponibilité de la professionnelle ou du professionnel 

Dans le cas où la professionnelle ou le professionnel est mis en dispo-
nibilité, le présent contrat est maintenu. 

Advenant la relocalisat£on de la professionnelle ou du professionnel chez 
un,autre employeur du secteur de l'éducation, le contrat est transféré chez 
ce nouvel employeur, à moins que cette dernière ou ce dernier ne refuse, 
auquel cas les conditions prévues au paragraphe a), b), ou c) de 
l'article V s'appliquent alors; toutefois, la commission avec laquelle le 
présent contrat a été signé n'effectue aucune réclamation d'argent si la 
professionnelle ou le professionnel doit rembourser celle-ci en application 
dudit article V. 

X 	Décès de la professionnelle ou du professionnel 

Advenant le décès de la professionnelle ou du professionnel pendant la 
durée du présent contrat, le contrat prend fin à la déte du décès et les 
conditions prévues au paragraphe a), b) ou c) de l'article V s'appliquent 
alors. Toutefois, la commission n'effectue aucune réclamation d'argent si 
la professionnelle ou le professionnel doit rembourser la commission en 
application,dudit article V: 

XI 	Invalidité 

A) La professionnelle ou le professionnel reçoit un pourcentage de la 
prestation d'assurance-salaire à laquelle elle ou il a droit en vertu 
de la convention collective, applicable égal au pourcentage du 
traitement qu'elle ou il reçoit en vertu de l'article III du présent 
contrat. 

D) L'invalidité survient avant le congé et se continue au moment où débute 
'le congé. 

Dans ce cas, la professionnelle ou le professionnel choisit: 

a) 	soit de reporter le congé à l'année scolaire qui suit immé- 
diatement celle où son invalidité a pris fin ou à une autre 
période convénue entre elle ou lui et la commission. Cependant, 
le congé à traitement différé ne pourra excéder une période 
maximale de six (6) ans suivant la date à laquelle les montants 
commencent à être différés. 
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b) 	soit de mettre fin au présent contrat et ainsi recevoir le 
traitement non versé-(paragraphe b)) de l'article. V. 

L'invalidité survient au cours du 'congé à traitement différé 

Ce càngé à traitement différé* ne peut :être interrompu. Cependant, 
l'invalidité est considérée comme débutant le jour du retour au travail 

. de la professionnelle Ou du professionnel. • 

L'invalidité survient après que la professionnelle ou le professionnel 
ait bénéficié de son congé. 	, 

La prestation d'assurance-salaire est basée sur le traitement déterminé 
- au contrat tant que dure l'invalidité et jusqu'au moment où se termine 
le contrat. 

L'invalidité dure plus de deux .(2) ans. 

À la fin de ces deux (2)- années, le présent contrat prend fin 'et les 
conditions prévues au paragraphe a), h) ou c) de l'article V s'appli-
quent alors. Toutefois, la commission n'effectue aucune réclamation 
d'argent si la professionnelle ou le professionnel doit rembourser la 
commission en application dudit article V. 

XII Congé de maternité (vingt (20) semaines) et congé d'adoption (dix (10) 
semaines) 

A) Le congé survient en cours du congé à traitement différé. 

Le congé à traitement différé ne peut être interrompu pour permettre lé 
con'e'de maternité et le congé d'adoption. 

Es) Le. congé survient avant et se termine avant le congé à traitement 
différé ou survient après ce dernier. 

Le contrat est interrompu le temps du congé de maternité ou d'adoption 
-et est prolongé d'autant après son terme. Pendant l'interruption, les 
dispositions de la convention collective applicables pour le congé de 
maternité ou d'adoption s'appliquent. 

C) Le congé survient avant le congé à traitement différé et se Continue au 
moment où débute ce 'dernier. 

• 
Dans ce cas, la professionnelle ou le professionnel choisit: 

soit de reporter le congé à traitement différé à une autre année 
scolaire ou à une autre période convenue avec la commissiàn. 
Cependant, le congé à traitement différé ne pourra excéder une 
période maximale de six (6) ans suivant la date à laquelle les 
montants commencent à être différés; 

soit de mettre fin au présent contrat et ainsi recevoir le. 
traitement non versé (paragraphe b)) de l'article V. 

XIII Échéancier de remhoureement 

A) Congé de six (6)- mois  

a) Poursun contrat de deux (2) ans:  

après six (6) ,mois d'exécution du contrat: 100 % du montant 
reçu; 

après un (1) an d'exécution du contrat: 66,67 t du montant reçu. 
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bi Pour un contrat de trois (31_ans:  

après six (6) mois d'exécution du contrat: 100 % du montant 
reçu; 

après un (1) an d'exécution du contrat: 80 % du montant reçu; 

- après deux (2) ans .d'exécution du contrat: 40 % du montant reçu. 

O) Pour un contrat de Quatre (4) ans:  

après six (6) mois d'exécution du contrat: 100 % du montant' 
reçu; 

après un (1) an d'exécution du contrat: 85,71 t du montant reçu; 

après deux (2) ans d'exécution du contrat: 57,14 % du montant 
reçu; 

après trois (3) ans d'exécution du contrat: 28,57 % du montant 
reçu; 

d) Pour un contrat de cina (5) ans:  

après six (6) mois d'exécution du contrat: 100 % du montant 
reçu; 

après un (1) an d'exécution du contrat: 88,88 % du montant reçu; 

après deux (2) ans d'exécution du contrat: 66,67 % du montant' 
,reçu; 

après trois (3) an é d'exécution dû contrat: 44,44 du montant 
reçu; 

- ' après quatre (4) ans d'éxécution du contrat: 22,22 4: du montant 
reçu. ' 

B) Congé de douze (12) mois  

a) Pour un contrat de trois (3) ans  

- après un (1) an d'exécution du contrat: 100 t du montant reçu; 

après deux (2) ans d'exécution du contrat: 50 % du montant reçu. 

Pour un contrat de Quatre (4) ans  

après un (1) an d'exécution du contrat: 100 % du montant reçu; 

après deux (2) ans d'exécution du contrat: 66,67 % du montant 
reçu; 

- après trois (3) ans d'exécution du contrat: 33,33 % du montant 
reçu. 

Pour un contrat de cinq (5) ans  

après un (1) an d'eXécution- du contrat: 100 % du montant reçu; 

- après deux (2) ans d'exécution du contrat: 75 % du montant reçu; 

après trois (3) ans d'exécution du contrat: . 50 % du montant 
reçu; 

, après quatre (4) ans d'exécution du contrat: 25 % du montant 
reçu. 
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\ 

XIV 	Le présent cOntrat demeure en vigueur pour la durée prévue lors de sa 
conclusion, sous réserve des autres dispositions du présent contrat. 

EN FOI DE QUOI, les Parties ont signé à 	 .  Ce 	 ° jour 
du mois de 	 19 	 7 

Pour ]a. commission 	 La professionnelle ou le pro- • 
fessionnél 

I 
c.c.: au syndicat 
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ANNEXE °J°  

RÉGIMES DE RETRAITE 

1.00 	Le gouvernement s'engage à adopter les décrets requis ainsi qu'à proposer 
à l'Assemblée nationale pour adoption, les dispositions législatives 
nécessaires visant à apporter à la Loi sur le RREGOP les modifications 
prévues aux articles 2.00 et 3.00 et aux Lois sur le iRE et le RRF les 
modifications prévues aux paragraphes C) et D) de l'article 2.01, et aux 
'articles 2.03-et - 3.00 des présentes.  

2.60 MODIFICATIONS AU RREGOP 

2.01 À coopter du 	janvier 1996, le RREGOP est modifié afin d'introduire les 
bénéfices suivants: 

A) 	L'introduction de nouveaux critères permanents d'admissibilité 
sans réduction actuarielle: 

/ 
55 ans d'âge et 35 années_de service aux fins d'admissi- 
bilité; 
60 ans d'âge et 20 années-de service auxfins d'admissi-
bilité. 

De plus„le pourcentage de 0,5 % par màis prévu ,à l'article-38 
du RREGOP est remplacé par 1/3 dé r % par mois, soit 4 % par 
année au lieu de 6 %. ' 

Le maximum•d'années de service cotisées au RREGOP aux fins du 
calcul de la pension est de 35 années à compter du 1" janvier 
1996. À compter de cette date, la participante ou le partici-
pant ayant atteint ou dépassé ce seuil de 35 années de service
cotisé, cesse de cotiser et 'cesse d'accumuler du service cotisé. 
Le traitement reçu dans les années ultérieures compte aux fins 
du calcul du traitement admissible moyen. 

Annulation ou diminution de la réduction actuarielle au moment 
de la Prise de retraite 

Pour la durée de la présente . convention collective; dans le, 
- cadre ,des mesures incitatives à la retraite, toute personne 
visée par le régime qui a droit à une rente avec réduction 
actuarielle au moment de sa prise de retraite, peut compenser 
partiellement ou .totalement cette réduction actuarielle en 
déboursant à la CARRA les montants nécessaires, conformément aux 
hypothèses et méthodes actuarielles déterminées par règlement. 

Les parties négociantes pourront s'entendre sur la prolongation 
de cette mesure lors du renouvellement de la convention collec-
tive. , 

. 	 .La participante ou le participant qui cesse son emploi et qui a 
droit à une rente différée au moment de la demande, peut, après 
un délai de 210 jours demander le _transfert, dans un compte de 
retraite immobilisé (CRI) du montant le plus élevé entre: 

1° 	la somme de ses cotisations avec les intérêts.acCumulés, 
s'il y a lieu, jusqu'à la date de la cessation de sa 
participation et 	 1 

20 la valeur actuarielle de la pension - différée, indexée ou 
non selon le régime, établie à cette même date, conformé-
ment aux hypothèses et méthodes actuarielles déterminées 
par règlement. 
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Ie participante ou le participant visé pourra demander le 
transfert dans la mesure où il n'est pas admissible à une 
rente immédiate (avec ou sans réduction) au moment de la 
demande. 

S'il y a retour dans un emploi visé et .  une nouvelle., 
participation au régime pendant au moins trois mois, il 
y aura possibilité de remise des montants reçus à son 
départ, augmentés des intérêts obtenus par le régime 
dépuis cette date (calculés à partir des taux prévus à_ 
l'annexe VI de la Loi sur le RREGOP). 

Cette mesure n'est accessible qu'aux persorines visées par 
le régime à compter de l'entrée en vigueur de la mesure': 

E) 	La date 'prévue à l'article 87 de la Loi sur le RREGOP est 
remplacée par le ler  juillet 1998. 

2.02 	Le taux de cotisation des participantes et participants du régime passe 
de 7,68 % à 7,95 % à compter du rr janvier 1996. 

2.03 	Toute personne à temps complet visée par une entente portant sur 
l'aménagement du temps de travail se voit reconnaître une pleine , année 
de service et un'traitement,admiSsible-équivalent en autant que les 
cotisations et contributions normalement exigibles soient versées à la 
CARRA. 

3.00 	Retraite progressive 

Le programme de retraite ‘ progressive actuellement en vigueur est maintenu 
aux conditions actuelles, à l'exception de la durée maximale du programme . 
qui passe de 3 à 5 ans. 

4.00 	Retraite graduelle ' 

Les parties négociantes mandatent le Comité de retraite de la CARRA. afin 
de. former un comité ad hoc, composé de représentantes et' de représentants 
du gouvernement et des syndicats; ayant pour mandat de poursuivre-les 
travaux déjà entrepris sur la retraite'graduelle dont les résultats ont 
fait l'objet d'un rapport en février 1993. 

Ce Comité revoit 'et complète le ■.icplet conditions de travail devant 
s'appliquer aux personnes retraitées qui se prévaudraient d'un tel 
programme et analyse leé problèmes fiscaux reliés à-l'application de la 
retraite .graduelle. 

Tout en tenant compte des disponibilités des ressources de la CARRA, 
celle-ci peut être appelée à mettre à jour certaines données que le 
comité détermine. Le Comité de retraite reçoit le rapport et les 
recommandations du comité ad hoc et les dépose aux parties négociantes. 

5.00 ' Retour au travail des personnes retraitées 

Les parties négociantes mandatent le Comité de retraite de la CARRA afin 
de former nn comité ad hoc, composé de représentantes et de représentants 
du gouvernement et des syndicats, ayant pour mandat de: 

recommander des solutions.à la problématique des personnes qui, 
ont pris leur retraite dans le cadre dé mesures temporaires de 
retraite et qui sont revenues au travail par la suite; 

rechercher des règles d'harmonisation des modalités régissant le 
retour au travail des personnes retraitées du RREGOP, du RRE, et 
du RRF afin d'en faciliter la compréhension par les personnes 
participantes et retraitées de même que l'administration par la 
CARRA et les employeurs; 
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envisager la possibilité d'introduire une ou des mesures visant 
à limiter le retour aii" travail pour les personnes ayant pris 
leur retraite, sous réserve des modalités à convenir dans le 
programme de retraite graduelle. 

Le Comité de retraite recevra le rapport et les recommandations du comité 
ad hoc et"les déposera aux parties négociantes. 

6.00 'Divers 

Les paries négociantes mandatent le' Comité de retraite de la CARRA afin 
• de former un ou des comités chargés d'analyser et de faire des recomman-
dations sur les problématiques suivantes: 

6.01 	La problématique des mises à pied cycliques, eu égard à la non 
accumulation du service aux fins de la retraite par les person-
nes visées durant ces périodes de mise à pied. 

6.02 " La problématique de la durée minimum de la période de 28 jours 
quant à la possibilité de rachat des congés sans solde. 

6.03 	La' possibilité d'introduire, sans coût pour le régime, une 
mesure permettant à toute personne qui participe au régime le ou 

' après le ler  janvier 1996 de demander le veréement de sa rente 
différée dès qu'elle atteint l'âge de 55 ans. 

. 	t 
6.04 	La mise en oeuvre de mesures visant à Utiliser les excédents 

d'actifs des crédits de rentes afin de' diminuer la réduction 
actuarielle applicable à ces crédits de rente. 

6.05 	L'analyse de certains ajustements aux modalités de la retraite 
progressive. 

6.06 	La possibilité d'abroger la date prévue à l'article 87 de la Loi 
sur le RREGOP. 

6.07 	La non-discrimination dans les avantages sociaux en fonction des 
recommandations du rapport du Comité ad hoc sur la non-discrimi-
nation dans les avantages sociaux. 

De plus, les parties conviennent que les modifications qui 
seront apportées aux lois, le cas échéant, ne pourront -avoir 
pour - effet d'augmenter le coût des régimes. 

6.08 	Le niveau de remplacement de revenu à la retraite ainsi que son 
évolution en regard de l'inflation en fonction des recommanda-
tions du rapport du Comité ad hoc sur les revenus à la retraite 
et l'indexation des rentes. 

Le Comité de retraite recevra le rapport et les recommandations 
du "ou des comités ad hoc et les déposera aux parties négocian-
tes. 

7.0 '0 	Partage des frais d'administration du RREGOP 

-En vue d'en arriver à une entente qui serait applicable le 1" janvier 
1996, les parties négociantes s'engagent à poursuivre les discussions sur. 
le partage des frais d'administration du RREGOP et des responsabilités 
qui en découlent. 

8.00 	Provision actuarielle et méthode de financement . 

Les analyses techniques' effectuées par la CARRA sur la méthode de 
financement et le niveau de provision actuarielle seront soumises aux 
parties négociantes. Celles-ci pourront convenir d'une modification à 
la méthode de financement. 
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Il n'y aura aucune modification à da méthode de financement ni aux 
engagements financiers à moins que les parties négociantes n'en' 
conviennent. 

9.00 	Comités découlant de la présente entente 

Le Comité de retraite de la CARRA. détermine la composition . des comités 
ad hoc prévus aux articles 4.00 à 6.00 de la présente entente, de même 
que les délais de mise en oeuvre de leurs -travaux et de production de 
leur rapport sous réserve de la disponibilité de la CARRA. 

- Les parties négociantes s'engagent à procéder dans les meilleurs délais 
suite à la réception de ces rapports. 

10.00 ARE, RRF 

10.01 	Ge gouvernement s'engage à modifier le'RRE et ie RRF afin d'y 
introduire touté modification apportée à la formule d'indexation 
des rentes prévues actuellement au RREGOP, si les participantes 
et participants décident d'assumer les coûts du service futur 
dans la même proportion que les participantes et participants du 
RREGOP.pour l'a même modification. 

• 
10.02 	Le gouvernement s'engage à introduire au RRE et au RRF tontes 

mesures visant la gestion des ressources humaines mises en place' 
au RREGOP en autant, s'il y a lieu, que les participantes et 
participants assument les coûts de telles mesures dans la même 

. Fproportion que les participantes et participants du RREGOP pour 
les mêmes mesures. • 

11.00 Forfaitaire du 1" juillet 1992. 

Les parties négociantes conviennent de former le Comité prévu aux 
ententes signées les 26 avril 1991 et 21 mai 1992 pour disposer de la 
problématique du forfaitaire de 1 % dans le calcul de là rente des 
personnes qui ont pris ou prendront leur retraite entre le l janvier 
1992 et le 31 décembre 1997. ' 

Ces personnes devront 'être traitées équitablement par rapport à celles 
qui prendrànt leur retraite après le 31 décembre 1997. 

Le comité fait ses recommandations aux parties négociantes dans les; 90 . 
jours-de la signature de l'-entente. 

12.00 Modifications des régimes 

Sous réserve des modifications prévues aux présentes„ au cours de la 
durée de la présente convention, aucune modification au RREGOP, au RRE 
et au RRF ne peut rendre les dispositions du régime moins favorables à 
l'endroit des personnes participantes, sauf S'il y a accord à cet effet 
entre les parties négociantes. 
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ANNEXE "K". 

RÈGLES D'ÉCRITURE RELATIVES À L'UTILISATION DU FÉMININ ET DU MASCULIN 

Règles d'écriture: 

1. 	Dans le -  texte de la convention, on emploie les genres féminin et.  
masculin, dans la.désignation de personne. La conjonction "ou" placée 
entre les deux genres signifie que l'on s'adresse indifféremment aux 
femmes et aux hommes sans exclusion. Dans ce-cas, l'accord des verbes, 
épithètes, etc. se  fait au masculin, singulier ou pluriel. La conjonc-
tion "et" placée entre les deux genres signifie que l'on s'adresse à 
l'ensemble du personnel professionnel de la commission. Dans ce cas, 
l'accord des ,-verbes, épithètes, etc. se  fait au masculin pluriel; 

Exemples: 	la professionnelle ou le professionnel a droit... 
toute réunion impliquant des professionnelles ou profes-
sionnels... 
la liste des - professionnelles ou professionnels en dis-
ponibilité... 
l'association de salariées et salariés accréditée en 
vertu... 

Lorsqu'il est. question de désignation de personne, on utilise la forme 
féminine et son déterminant d'abord et la forme masculine et son déter-
minant ensuite écrits en toutes lettres et ce, quelle,que soit la place 
dans la phrase (sujet ou complément); 

Exemples: 	la représentante ou le représentant... 
aucune professionnelle ou aucun professionnel... 
une assesseure ou un :assesseur.... 

Toutefois, si ce déterminant (article, adjectifs démonstratif, possessif, 
numéral, indéfini,...) est le même pour les deux genres, on ne le répète 
.pas sauf dans les cas d'élision de l'article et de la préposition "de"; 

Exemples: 	.chaque professionnelle ou professionnel... 
aux professionnelles et professionnels... 
d'une étudiante ou d'un étudiant... 
l'assurée ou l'assuré... 
à titre de professionnelle ou professionnel... 

3. 	Lorsque la désignation de personne est un épicène (double genre gramma- 
tical), on écrit le mot précédé des déterminants féminin et masculin; 

Exemples: 	sa ou son substitut... 
la ou le chef d'équipe... 

Lorsque là désignation de personne est suivie d'un qualificatif ou d'une 
expression en tenant lieu, on ne les répète pas. Ce qualificatif ou 
cette expression s'applique aux deux genres; 

Exemples: 	la professionnelle ou le professionnel à temps plein... 
la directrice ou le directeur adjoint... 
la représentante ou le représentant syndical... 

5. 	Lorsque l'épithète précède immédiatement la désignation de personne, on 
l'écrit en le faisant suivre 'de la forme féminine et de la forme 
masculine. Toutefois, si l'épithète' ne change pas de forme selon le. 
genre, on ne le répète pas. 

Exemples: 	la nouvelle professionnelle ou le nouveau professionnel... 
l'unique auteurs ou auteur..: 
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ANNEXE "L" . ° 

RÉGIME DE MISE À LA RETRAITE 
DE FACON PROGRESSIVE  

Article 1: - 

Article 2: 

\ 	Article 3: 

Article. 4: 

Le régime de mise à la retraite de façon progressive vise à 
permettre à une professionnelle ou un professionnel de réduire 
son temps travaillé pour une période d'une (1) à trois (2) 
années à la fin de laquelle la professionnelle ou le profes-
sionnel prend sa retraite. Le temps travaillé ne doit pas être 
inférieur à quarante pour cent (40 %) de la 'semaine régirlière 
de travail prévue à l'article 9-1.00 de la convention 
collective. Toutefois la répartition du temps travaillé peut 
faire l'objet d'une modalité au sens dû paragraphe C) de 
l'article 15 de la présente annexe. La répartition n'a pas 
pour, effet de modifier le nombre de versements de traitement ' 
que la professionnelle'ou le professionnel recevait avant 
conclusion de l'entente. 

• Le régime ne peut s'appliquer qu'en conformité avec la loi ou 
les règlements et est sujet aux diSpositions prévues ci-après ' 
dans la présente annexe. . 

Seule la professionnelle ou seul le professionnel régulier dont 
,la semaine régulière de travail est supérieure à quarante pour 
cent (40 %) de la semaine régulière de travail prévue à l'ar -
ticle 9-1.00 de la convention collective participant à l'un dès 
régimes de retraité actuellement en vigueur' (RRF, RREGOP et 
RRE) /Peut se prévaloir du régime et ce, une seule fois. 

Pour se prévaloir du régime, la profeséionnelle ou . le profes-
sionnel doit au préalable s'assurer auprès de la Commission 
administrative des i régimes de retraite et d'assurances (CARRA) 

' qu'elle ou il aura vraisemblablement droit à une pension à la • 
-daté prévue pour- la fin de l'entente. 

L.R . /professionnelle ou le professionnel signe la formule pres 
crite par la CARRA et en transmet une dopie à la commission. 

Article 

Article 

- 

 

Article 

La professionnelle ou le professionnel qui désire se pi-évaloir 
du régime doit en faire la demande par écrit à la commission, 
90 jours avant le début zde la mise à la retraite de façon 
progressive. Cette demande doit préciser la période envisagée 
par la professionnelle ou le professionnel pour sa mise à la 
retraite de façon progressive ainsi que le temps qu'elle ou il 
entend travailler au cours de cette période. 

En même temps que sa demande, la professionnelle ou le profes-
sionnel fournit à la commission une attestation de la CARRA à 

. l'effet qu'elle ou il aura vraisemblablement droit à une 
pension à la date prévue pour la fin de l'entente. 

Lacceptation de la demande de mise à la retraite de façon 
progressive est du ressort exclusif de la commission. 

Cependant, dans le cas dé refus, si la professionnelle ou le 
professionnel en fait la demande, la commission lui fournit les 
raisons de-son refus. 
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Article 8: 

Article 9: 

Article 10: 

Pendant la durée de l'entente, la.professionnelle ou le 
professionnel bénéficie, en autant qu'elle ou il y ait 
normalement droit au'prorata du temps travaillé prévu à 
l'entente, des avantages suivants: 

traitement; 
congés .de maladie selon le paragraphe a) de la clause 
7-1.40 de la convention collective, monnayés le cas 
échéant; 
assurance-salaire; .  

- vacances; 	 • 
autres bénéfices monétaires. 

Pendant la durée de l'entente, la professionnelle ou ie 
professionnel a droit à tous les autres bénéfices de la 

; convention collective qui sont compatibles avec les dis-
positions de la ùrésente annexe et dont elle ou il joui-
rait si elle ou il n'avait pas conclu l'entente. 

Toutefois, la professionnelle ou le professionnel peut 
utiliser, à raison d'un jour par jour, les jours de congés 
de maladie monnayables à son crédit au 31 décembre 1973 
pour le congé de préretraite prévu au paragraphe c) de la 
clause 7-1.44 de la convention collective. 

La' période couverte par l'entente vaut comme période de 
service aux fins des trois (3) régimes de retraite actue17 
lement en vigueur (RAF, RREGOP ou RRE). 

Pendant la durée de l'entente, la professionnelle ou le . 
professionnel et la commission doivent verser les cotisa-.* 
tions ou contributions au régime de retraite sur la base , 
•du traitement applicable, comme si la professionnelle ou 
le professionnel ne s'était pas prévalu du régime. 

Dans le cas où la professionnelle ou le professionnel est 
mis en disponibilité, ceci n'a pas pour effet de modifier 
l'entente conclue en vertu de la présente annexe. 

Dans le cas où la professionnelle ou le professionnel n'aurait 
pas droit à sa pension à la fin de l'entente en raison de 
circonstances hors de son contrôle déterminées par règlement, 
l'entente est prolongée jusqu'à la date où la professionnelle 
ou le professionnel aura droit à sa pension, même si la période 
totale de mise à la retraite progressive devait excéder trois 
(3) ,ans. 

Toute modification aux dates fixées pour le début ou la fin de 
l'entente doit préalablement être acceptée par la CARRA. 

. 	1 

Advenant la retraite, la démission, la résiliation de l'engage-
ment pour bris de contrat, le non-rengagement, le congédiement, 
le décès de la professionnelle ou du professionnel, la fin de 
la prolongation intervenue, •le cas échéant, en vertu de 
l'article 9 de la présente annexe, l'entente prend fin à la 
date de L'événement. Il en est de même dans le cas de désiste-
ment qui ne peut intervenir qu'avec l'accord de la commission. 

L'entente prend également fin lorsque la Professionnelle ou le 
professionnel est relocalisé chez un autre employeur par ap-
plication des dispositions de la convention collective, à moins 
que ce nouvel employeur accepte la continuation de l'entente, 
et à la condition que cette continuation reçoive l'approbation 
de la CARRA. 

Si l'entente devient nulle ou prend fin en raison de circons-
tances prévues précédemment ou qui sont déterminées par règle-
ment, le traitement admissible, le service crédité et les 
cotisations sont déterminés, Pour chacune de ces circonstances, 
de la manière prévue par règlement. 
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. Article 11: 	À la fin de'rentente, la professionnelle ou le professionnel 
est réputé avoir démissionné et est mis à la retraite. 

Article 12: 	Sous réserve d'une•acceptation par la CARRA, la commission 'peut 
convenir avec une professionnelle ou un professionnel qui 
aurait obtenu un congé sans traitement ayant débuté après le 30 
juin 1990 ou au plus-tard à la date de signature de la présente 
annexe qu'elle ou il puisse transférer au régime de 'mise à la 
retraite de façon progressive comme si ce transfert s'était 
effectué à la date du début du congé sans traitement. Ce 
transfert est possible au plus tard jusqu'à 60 jours suivant la 
date de signature de la présente annexe. 

Article 13: 	En cas d'incompatibilité avec d'autres dispositions de la 
convention collective, les dispositions de la présente annexe ' 
ont préséance. , 

Article 14: 	La- éommission et la professionnelle ou le professionnel 
signent, le cas échéant, l'entente prévue .à l'article 15 de la , 
présente annexe. 

Article 15: 	La commission et la professionnelle ou le professionnel uti- 
lisent, le cas échéant, la formule prévue au présent article. 
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,RÉGIME DE MISE À LA RETRAITE 
DE FAÇON PROGRESSIVE • 

ENTENTE INTERVENUE 

entre 

La commission scolaire 	  
appelée ci-après la commission 

et 

Nom: 	  prénom: 	  

Adresse: 	  

appelé ci-après la professionnelle ou 
le professionnel 

Période de mise à la retraite de facon progressive 

La présente entente entre en vigueur le 	  19 	et se 
termine le 	  19 	. 

Elle peut se terminer à un date différente dans les circoneances et selon 
les modalités prévues aux articles 9 et 10 de la présente annexe "L". 

Temps travaillé 

Pour la période comprise dans l'entente, le temps travaillé en pourcentage 
de la semaine régulière de travail prévue à l'article 9-1.00 de la 
convention collective est: 

Malgré l'alinéa précédent et le paragraphe C) du présent article, la 
commission et la professionnelle ou le professionnel peuvent convenir de 
modifier le temps travaillé ainsi que sa répartition à la condition 
toutefois que le temps travaillé ne soit pas inférieur à quarante pour cent 
(40 %) de la semaine régulière de travail prévue à l'article 9-1.00 de la 
convention collective. 

Autres modalités d'application du régime convenues avec la professionnelle 
ou le professionnel: 
(La répartition du temps travaillé en pourcentage de la semaine régulière 
de travail prévue à l'article 9-1.00 de la convention collective peut être 
sur une base autre qu'hebdomadaire). 

Les dispositions de l'annexe "L" font partie intégrante de la présente 
entente. 

EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNÉ À 	  CE 	• JOUR DU 
MOIS DE 	  19 	. 

Pour la commission scolaire 	 Signature de la professionnelle 
ou du professionnel 
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ANNEXE "M"  

FACTURATION MAGNÉTIQUE DES PRIMES 

D'ASSURANCES COLLECTIVES  

Les dispositions particulières suivantes 'appliquent pour la commission qui 
accepte de remplacer le système actuel d'autofacturation m  des primes d'as-
surances collectives de personnes par un système de facturation magnétique des 

.primes d'assurances collectives: 

A) Le deuxième paragraphe de la clause 7-1.11 est remplacé par, les deux 
paragraphes suivants: 

7-1 11. 	Malgré la clause 7-1.01, la professionnelle ou le profes- 
sionnel en congé sans traitement pour vingt-huit (28) jours 
ou moins demeure couvert par le régime à moins qu'à sa deman-
de, elle ou il ne désire pas continuer de participer à ce 
régime durant son congé. Pour la professionnelle ou le 
professionnel qui désire continuer de participer au régime, 
l'assureur procédera à son retour ail travail, à un ajustement 
de ses primes pour tenir compte de la totalité des primes 
exigibles y compris la quote-part de la commission durant. son 
congé. 

Malgré la clause 7-1.01, la professionnelle ou lé profes-
sionnel en congé sans traitement pour plus de vingt-huit (28) 
jours peut demeurer couvert par le régime en en faisant la 
demande à l'assureur.• Dans ce cas, l'assureur lui réclamera 
directement l'entier des primes exigibles y comprie la quote-
part de la commission.' 

Lé clause 7-1.13 est modifiée en y ajoutant le sous-paragraPhe e) suivant: 

7-1.13 e) 	La contribution de, la commission au régime d'assurance- 
maladie est remise à l'assureur à chaque année en deux (2) 
versements: 

.i) 	le premier versement couvre la période du ler janvier 
au 30 juin et et établi par l'assureur pour l'ensem-
ble -des professionnelles et professionnels visés lors 
dé la période de paie qui inclut la date du 1" avril 
et pour, lesquels cette contribution doit être versée; 
ce versement représente cinquante pour cent (50 %) de 
la contribution de la commission; 

ii) 	le deuxième versement càuvre la période du 1" juillet 
au 3i • dédembre et est établi par l'assureur pour 
l'ensemble dés professionnelles et 'professionnels 
visés lors de la période de paie qui inclut la date du 

novembre et pour lesquels cette contribution doit 
être versée; ce versement représente cinquante pour 
cent (50 %) de la contribution de la commission. 

111 
	

La différence Majeure entre les deux (2) systèmes de facturation 
est la suivante 	 • 

7 

en autofacturation, c'est la commission qui établit indivi-
duellement le coût des primes, des assurances collectives de 
personnes des professionnelles - et professionnels et qui procède 
4 la déduction à la source de ces primes; . ' 

• 
en facturation magnétique, c'est l'assureur qui établit le coût 
des primes et qui transmet par bande magnétique.à la commission 
le montant total individuel qu'elle déduira sur la paie de 
chaque professionnelle ou professionnel. 
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Le sous-paragraphe k) de la clause 7-1.15 devient le sous-paragraphe 1) de 
la même clause. 

Le nouveau sous-paragraphe k) de la Clause 7-1.15 est le suivant: 

k) 	l'assureur établit le montant total des primes de la professionnelle 
ou du professionnel pour chaque période de paie et le transmet à la 
commission par bande magnétique afin que celle-ci en effectue la déduc- 
tion; - 

L'alinéa i) du sous-paragraphe b) de la clause 7-1.16 est modifié de la 
façon suivante: 

3-1.16 b) 	i) 	les dispositions prévues aux sous-paragraphes b) à k) 
de la clause 7-1.15; 

La clause 7-1.16 est modifiée en y ajOutant le sous-paragraphe c) suivant: 

	

, 7-1.16 c) 	Assurances générales collectives (IARD)" 

La Centrale peut également déterminer les dispositions de 
régimes-d'assurances générales collectives (IARD). Le coût 
de ces régimes est entièrement à la charge de celles et ceux 
qui y participent. 

Les professionnelles et professionnels visés au premier 
paragraphe de la clause 7-1.01 peuvent bénéficier de la 
déduction à la source des primes d'assurances,de ces régimes. 

Seul le sous-paragraphe k) de la clause 7-1.15 s'applique à 
ces régimes d'assurances générales collectives (IARD). 

• 

La claube 7-1.21 est remplacée par la suivante: 

7-1.21 	L'assureur choisi pour l'ensemble des régimes, y compris les 
. assurances générales collectives (IARD) prévue; au sous-para-
graphe c) de la clause 7-1.16, doit avoir son siège social au 
Québec et doit être un assureur seul ou un groupe d'assureurs 
agissant en tant qu'assureur seul. Aux fins de choisir l'as-
sureur, le Comité d'assurances de la Centrale, ou la Centrale 
dans le cas des régimes d'assurances générales collectives 
(LARD), peut procéder par appel d'offres ou selon toute autre 
méthode qu'il détermine. 

Le comité doit procéder à une analyse comparative des soumis-
sions reçues, le cas échéant; et après avoir arrêté son choix, 
transmettre à l'AQCS et au Ministère tant le rapport de 
l'analyse que l'exposé des motifs gui militent en faveur de son 
choix. 

La clause 7-1.28 est remplacée par la suivante: 

7-1.28 a) 	La commission facilite la mise en place et l'application des 
régimes d'assurances collectives de personnes, notamment en 
faisant: 

l'information aux nouvelles professionnelles ou nou- 
veaux professionnels; 

l'inscription des nouvelles professionnelles ou nou- 
veaux professionnels: 

la communication à.l'assureur des demanees d'adhésion 
et des renseignements pertinents pour la tenue à jour 
du dossier de l'assurée ou l'assuré par l'assureur; 

(IARD): 'Incendie, adcident et risques divers 
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la remise à l'assureur des primes déduites; 

la remise aux Professionnelles ou professionnels des 
formulaires de demande de participation ét de demande 
d'indemnité ou autres fournis par l'assureur; 

la transmission des renseignements normalement requis 
de l'employeur par l'assureur pour le règlement de 
certaines prestations; 

la transmission à l'assureur du nom des profession-
nelleà ou professionnels qui ont fait' part à la 
commission de leur décision de prendre leur retraite. 

b) 	Dans le cas des assurances générales collectives (IARD) pré- 
vues au sous-paragraphe c) de la clause 7-1.16, la commission 

• ne fait que remettre à l'assureur les primes déduites. 
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' ANNEXE "N"  

ÉVALUATION DES EMPLOIS 

Considérant que le Conseil du trésor et ses partenaires procèdent depuis quelques 
années à la détermination de la valeur relative et au rangement des titres ou 
corps d'emploi des secteurs public et parapublic sur la base de méthodes. 
d'évaluation des emplois par points et facteurs, les parties conviennent qu'il 
y a lieu d'entreprendre des échanges sur cette base afin de rendre davantage 
fructueuses les discussions sur la valeur relative des titres ou corps d'emploi. 

En conséquence: 

1. 	Les parties conviennent de,reconduire le comité conjoint de travail existant 
pour l'ensemble des catégorïès d'emploi. 

Le comité a pour mandat: 

d'examiner tous les éléments ayant conduit au rangement actuel des 
titres ou Corps d'emploi des secteurs de l'éducation et de la santé et 
des services sociaux afin d'éclairer davantage les parties et les 
personnes salariées sur la valeur relative des emplois de ces secteurs; 

d'établir la Valeur relative des titres ou des corps d'emploi nouvel-
lement crées, modifiés ou non encore rangés tels que les enseignantes 
et enseignants; 

de présenter aux parties négociantes ses constatations et ses recom-
Mandations en regard de l'évaluation des emplois, de la valeur relative, 
des principes d'équité et, le cas échéant, lés différentes solutions 
possibles aux problèmes constatés. 

Le comité se réunira, au besoin, à la demande de l'une des parties et il 
adoptera les règles de procédure qu'il jugera utiles à son bon fonction-
nement. 

Selon les modalités à convenir, la partie patronale défraie le coût des 
libération à syndicales nécessaires aux travaux du comité conjoint à raison 
de cent mille dollars (106 000 $) par -an pouk l'ensemble des catégories 
d'emploi. 	Selon les besoins, les parties conviendront de libérations 
additionnelles après recommandation du comité conjoint. 

S. Les discussions ayant cours en vertu de la présente annexe ne constituent 
pas une révision de la convention collective pouvant conduire à un différend 
au sens du Code du travail. 

ANNEXE RELATIVE AUX 

PROFESSIONNELLES ET PROFESSIONNELS DE L'ÉDUCATION 

Le comité Conjoint procédera à la vérification des résultats qui ont conduit 
au rangement provisoire des corps d'emploi d'agente ou agent de réadapta-
tion, d'animatrice ou animateur de vie étudiante (2107), de diététiste et 
de travailleuse ou travailleur social et à la détermination de la valeur 
relative des corps d'emploi exclusifs à la Commission des écoles catholiques 
de Montréal ainsi que des corps d'emploi d'orthophoniste,,audiologiste ou 
agente ou agent de correction du langage et de l'audition (2112). 

À.moins que les parties n'en conviennent autrement, les ajustements 
-salariaux, s'il en est, seront effectués à compter du 1"' janvier 1990 à 
raison d'un ajustement 'maximal de deux pour cent et demi (2,5 %) pour 
chacune des années 1990 et 1991 moins, le cas échéant, les ajustements de 
taux, à l'exclusion des augmentations de base, déjà convenues. Le solde de 
l'ajustement, s'il en est, sera applicable le 31 décembre 1991. 
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ANNEXE "0"  

'ÉOUITÉ SALARIALE DES PROFESSIONNELLES  

ET PROFESSIONNELS DE L'ÉDUCATION 

Les parties ont procédé à un exercice conjoint d'évaluation des emplois 
réalisé à l'aide d'un système analytique par points et facteurs. 	' 

Les rangements établis des titres ou corps d'emploi reflètent la valeur 
relative de ces titres ou corps d'emploi. Ces rangements apparaissent à 
l'annexe 1 de la présente annexe. 

Les titres ou corps d'emploi ont été rangés en quatre (4) niveaux Ou classes 
de rangement : 21 (ou A), 20 (ou S), 19 (ou C) et 18 (ou D). 	' 

Les échelles de traitements des classes de rangement apparaissent à 
, l'annexe 2 de la présente annexe. Ces échelles appelées "échelles de 
traitements P-0", sont présentées sur la base des taux en vigueur au 1"' 

'juillet 1995. Ces échefles constituent les échelles de référence aux fins 
de l'équité salariale. 

Les échelles de traitements des titres ou corps d'emploi visés à l'annexe 3 
de la présente annexe ne peuvent servir de référence aux fins de détermine 
l'échelle de traitements d'un titre ou d'un corps d'emploi de valeur 
équivalente ou de nature similaire, sauf pour les titres ou corps d'emploi 
non évalués et visés à l'annexe "N" sur l'évaluation des emplois, annexe 
relative aux professionnelles et professionnels. 

Les professionnelles ou les professionnels des titres ou, corps d'emploi 
indiqués ci-dessous et dont le taux de -  traitement.correSpond à l'un ou 
l'autre des échelons 1 à 9 de leur échelle de traitements respective, seront 
assujettis au taux correspondant de l'échelle du titre ou du Corps d'emploi 
d'analyste (2120), du -secteur-de l'éducation. À compter du le échelon, les 
taux de l'échelle de traitements appropriée s'appliqueront à ces profession: 

• nelles ou professionnels.' 

2104 Conseillère ou conseiller Pédagogique 
2113 	PsychOlogue ou conseillère:ou'conseiller en rééducation 
2110 Conseillère ou conseiller en éducation chrétienne 
2109 Conseillère ou conseiller d'orientation ou 

conseillère ou conseiller en formation scolaire 
.2122 	Ingénieure bu ingénieur 

Il en va de même pour la professionnelle et le professionnel remplaçant ou 
surnuméraire, classé dans uns des titres ou corps d'emploi 'afférents 
indiqués, lors d'un engagement ultérieur en autant que celui-ci ait lieu 
dans un. délai n'excédint.pad de plusd'un an la date de la fin 'de son 

. dernier engagement'. • 
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ANNEXE 1 DE L'ANNEXE "0" 

Classe de rangement 21 (ou A) 

Conseillère ou conseiller en éducation chrétienne (2110) 
Conseillère ou conseiller d'orientation (2109) 
Conseillère ou conseiller pédagogique (2104) 
Ingénieure ou ingénieur (2122) 
Psychologue (2113) ' 

Classe de rangement 20 (ou B) 

Analyste (2120) 
Conseillère ou conseiller en mesure et évaluation (2103) 
Ergothérapeute (2116) 
Ortho-pédagogue (2106) (" 

Classe de rangement 19 (ou C) 

Agente ou agent de la gestion financière (2118) 
Animatrice ou animateur de pastorale (2l08) 
Attachée ou attaché d'administration (2121) 
Bibliothécaire (2102) 
Conseillère ou conseiller en information scolaire et professionnelle (2114) 
Diététiste (2115) ( " 
Spécialiste en moyens techniques d'enseignement (2105) 
Travailleuse ou travailleur'social (2111) ( " 

Classe de rangement 18 (ou-D) 

Animatrice ou animateur de vie étudiante '(2107)m 

ANNEXE 2 DE L'ANNEXE "0" 

Échelles de traitements 
1"" juillet 1995 

Classes de rangement 

21 	(ou A) 20 	(ou B) 19 	(ou C) 18 	(ou D) 

30 345 29 835 29 483 28 646 
31,498' 30 830 30 475 29 613 
32 698 31 899 31 498 30 630 
33 944 33 006 	. 32 522 31 695 
35 237 34 154 33 621 32 795 
36 592 35 340 34 755 33 919 
38 029 36 564 35 922 35 094 
40 583 38 505 	- 37 738 36 321 
42 188 39 881 38 943 37 583 
43 855 41 327 40 221 38 904 
45 606 42 806 41 , 509 40 288 
47 431 44 371 42 845 41 707 
49 365 46 003 44 258 43 206 
51 352 47 692 45 689 44 771 
53 460 49 447 47 208 46 355  ' 
54 775 50 664 48 370 47 494 
56 123 51 909 49 560 48 660 • 
57 527 54 932 '50 936 49 877 

- 

• u )  Le rangement de ce titre ou corps d'emploi est établi sur une base 
proviscire. 
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ANNEXE 3 DE L'ANNEXE '"0. ' 

	

2120 	analyste 

	

2111 	travailleuse ou travailleur social-ou 
agente ou agent de service social 

	

2108 	animatrice ou animateur de pastorale 

	

• 2118 	agente ou agent de la gestion financière 	' 

	

. 2121 	attachée ou attaché d'administration 

	

2115 	diététiste ou conseillère ou conseiller en alimentation 
2114 -conseillère ou conseiller en information scolaire et profes-

sionnelle 

	

.2119 	agente ou agent d'information 

	

2102 	bibliothécaire 	 (' 

	

2105 	spécialiste en moyens et techniques d'enseignement 

	

2107 	animatrice ou animateur de vie étudiante 

	

2137 	aumônière ou aumônier 
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ANNEXE "P"  

INTENTION GOUVERNEMENTALE RELATIVE À LA LOI 102' 

Le Gouvernement s'engage à proposer à l'Assemblée nationale, pour adoption, des 
dispositions législatives ayant pour effet de faire cesser, de façon définitive, 
l'application des mesures qui sont prévues aux articles 20 à -22 de la Loi concer-
nant les 'conditions de travail dans le secteur public et le secteur municipal 
(1993:chapitre 37). 

• 
Ces dispositions législatives prendront effet le 1" avril 1996, soit après 

. l'équivalent de trois ànnées- complètes d'application des dispositions pertinentes 
de cette loi. Elles auront aussi pour effet de mettre fin à tout litige actuel 
ou futur: 

1 0  recherchant l'invalidité ou l'illégalité des articles 20 à 22 de cette 
loi ou d'une mesure prévue à un décret visé à l'article 22 de la loi; 

2 0  contestant le fait que ces mesures de récupération de un pour cent (1 %) 
*se sçient appliquées à chaque année.pendant trois' (3) andà l'ensemble 
des salariés. 

Il est entendu que tous les griefs ou autres recours contestant les modalités 
d'application de:ces mesures ou fondés sur le fait 'qu'une mesure a pour effet de 
récupérer plus de un pour cent (1 %) de la rémunération et des avantages sociaux 
à l'égard d'un salarié sont du ressort du tribunal compétent. 
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ARBITRAGE DE GRIEFS  

Dans le but d'améliorer l'efficacité du système d'arbitrage, d'en réduire les 
coûts et de favoriser'unepius grande responsabilisation des parties locales dans 
le dossier de l'arbitrage des griefs, les parties conviennent, tout en maintenant ' 
les formules actuelles d'arbitrage prévues& la convention collective, de consti-
tuer un comité national de règlement des griefs et d'instaurer deux nouveaux 
modes de règlements des griefs soit: la médiation préarbitrale et l'arbitrage 
accéléré de type "petites créances". 

COMITÉ NATIONAL DE RÈGLEMENT DES GRIEFS: MANDAT 

Le comité national de règlement des griefs, composé d'une représentante ou 
d'un représentant du CPNCP et d'une représentante ou d'un représentant de 
la FPPE, a notamment pour mandat: 

de conduire des opérations visant à réduire le pille possible le nombre 
de griefs accumulés, selon les priorités 'et procédures établies au 
sein du comité; 

d'intervenir auprès"des parties locales avant la fixation d'un dossier 
afin de les aider à le régler; 

d'aiguiller les parties vers le mode approprié -  de règlement des 
griefs; 

de favorider une meilleure planification des auditions et la réduction 
de leur durée. 

Il- MÉDIATION PRÉARBITRALE 

La commission et le syndicat peuvent s'entendre pour procéder à une 
médiation préarbitrale de certains griefs. À cet effet, les parties 
expédient au greffe un avis conjoint. Le greffe propose aux parties une 
liste de noms de médiatrices ou de médiateurs choisis à même la liste 
prévue à la clause 11-2.03. Lorsque les parties acceptent un nom( de cette 
liste, le greffe fixe dans les meilleurs délais la .date de la Première 
rencontre de médiation. 	s  

_Seul une ou un employé de la Commission et seul une ou un employé ou une 
ou un élu'du syndicat ou une ou un employé de la FPPE peuvent représenter 
les parties; elles peuvent cependant, après l'avoir, annoncé d'avance à 
l'autre partie, ,s'adjoindre une conseillère ou un conseiller. 

.La médiatrice ou le médiateur tente d'amener les parties à un règlement. 
Si un règlement intervient, la médiatrice ou le médiateur en prend acte, 
le consigne par écrit et en dépose une copie au greffe. Ce règlement lie 
les parties. 

Le greffe en dépose deux (2) copies conformes au bureau de la ou du., 
Commissaire général du travail. 

\ 
Cette procédure s'applique pour tout groupe de griefs convenu entre la 
commission et le syndicat. 

À défaut d'un règlement total des griefs compris dans la démarche de 
médiation préarbitrale, les griefs restant sont traités selon la formule 
d'arbitrage convenue entre les parties. 

La médiatrice ou le médiateur ne pourra agir à titre d'arbitre dans la 
poursuite de l'arbitrage des griefs qui n'ont pas fait l'objet d'un 
règlement à l'étape de la médiation préarbitrale, à moins que les parties 
n'en aient convenu autrement, par écrit, avant le début de la médiation. 
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Les honoraires et frais de l'arbitre qui reçoit le mandat d'agir à titre 
de médiatrice ou de médiateur sont assumés par le greffe, comme s'il 
s'agissait d'un mandat d'arbitrage. 

III- PROCÉDURE D'ARBITRAGE ACCÉLÉRÉ DE TYPE "PETITES CRÉANCES" • 

Griefs admissibles 

Tout grief peut être déféré à cette procédure à la condition que les 
parties (commission et syndicat) s'entendent explicitement pour qu'il 
en soit ainsi. Dans ce cas, un avis, signé conjointement par les 
représentantes ou ,représentants autorisés des parties constatant 
l'entente, est expédié au greffe. 

,À défaut par la commission et le syndicat de signer un avis conjoint 
exprimant leur intention de référer un grief à la procédure 
d'arbitrage accéléré, la commission ou le syndicat peut exprimer 
séparément cette intention en faisant parvenir un avis écrit distinct 
au greffe à cet effet, avec copie conforme à l'autre partie. 

Dans ce dernier cas, l'avis écrit du syndicat et celui de la 
commission doivent être tous deux reçus au greffe au moins sept (7) 
jours avant la fixation de ce grief au rôle d'arbitrage. 

Arbitre 

L'arbitre est nommé par le greffe; il mène l'enquête, interroge les 
parties et les témoins qui ont été annoncés auparavant à l'autre 
partie et peut tenter de concilier les parties à leur demande ou avec 
leur accord. 

Représentation 

Seul une ou un employé de la commission et seul une ou un employé ou 
une ou un élu du syndicat ou une ou un employé de la FPPE peuvent 
représenter les parties; elles peuvent cependant, après l'avoir 

• annoncé d'avance à l'autre partie, s'adjoindre une conseillère ou un 
conseiller. 

Durée de l'audition  

Généralement, l'audition d'une cause dure environ une heure. 

ItilLtaQQ. 

La sentence arbitrale doit contenir une description sommaire du litige 
et un exposé sommaire des motifs au soutien de sa conclusion (environ 
2 pages). Elle ne peut être citée ou utilisée par quiconque à l'égard 
de l'arbitrage de tout autre grief, à moins que ce grief ne porte sur 
un litige identique entre la même commission et le même syndicat.et  
portant sur les mêmes faits et clauses. 

L'arbitre rend sa sentence et en fait parvenir une copie aux parties 
dans un délai maximum de cinq (5) jours ouvrables de l'audition. Il 
en dépose également l'original signé au greffe. 

Personnel professionnel - CEG 

Les dispositions des articles 	et 11-2.00 s'appliquent, en les 
adaptant à la procédure d'arbitrage accéléré prévue à la présente 
annexe, à l'exception des clauses 11-2.04, 11-2.08, 11-2.11, 11-2.13, 
11-2.15, du premier paragraphe de la clause 11-2.16, des sous-
paragraphes a), b) et c) de la clause 11-2.17, du premier paragraphe 
de la clause 11-2.18, des sous-paragraphes b) et c) de la clause 
11-2.22 et des clauses 11-2.23 et 11-2.24. • 
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IV- AUTRES MESURES.CONTRIBUANT À L'ATTEINTE DE L'OBJECTIF DE RÉDÙIRE LES COÛTS 
DU SYSTÈME D'ARBITRAGE ET D'EN AMÉLIORER L'EFFICACITÉ 

Dans le but de répondre à l'objectif de réduire les sommes consacrées* 
aux frais et honoraires des arbitres et d'augmenter le nombre' de 
griefs solutionnés, les parties conviennent: 

d'inviter les parties locales à favoriser l'utilisation des 
procédures de médiation préarbitrale et d'arbitrage accéléré de 
type "petites créances.; 

de tenir à jour une liste des demandes conjointes des parties 
locales en regard de la médiation préarbitrale et de l'arbitrage 
accéléré de type "petites créances"; 	 . 

de soumettre cette liste régulièrement à l'arbitre en chef ou la 
greffière ou le greffier en chef, pour lui permettre de déterminer . 
la date d'une première rencontre. 

Déroulement des auditions prévues dans le cadre de l'article 11-2.00: 

les procureures ou procureurs mandatés à tout dossier de grief 
finit connaître à l'arbitre, et se communiquent entre eux, la 
nature du ou des moyens préliminaires qu'ils entendent soulever 
une (1) semaine avant la tenue de l'audition; ' 

toute séance d'audition est fixée à 9 h 30, les procureures ou 
procureurs, les assesseures ou assesseurs, le cas échéant, et 
l'arbitre doivent cependant occuper la première demi-heure à une 
conférence préparatoire privée. 

Cette conférence préparatoire a pour objet; 

d'améliorer -le processus d'arbitrage, de mieux utiliser le 
temps de disponibilité qu'on y investit et d'accélérer le 
'déroulement des auditions; 

de permettre aux parties de .déclarer, si cela n'est pas déjà 
fait, les moyens de défense en droit autres nue les moyens 
préliminaires qu'elles veulent plaider; ' 

de cerner le litige et de définir les questions à débattre en 
cours d'audition; 

d'assurer l'échange entre les parties de toute .  preuve 
documentaire; 

*• de planifier le déroulement de la preuve qu'on souhaite 
administrer en cours d'audition; 

d'eXaminer,la possibilité d'admettre certains faits; 

d'analyser toute autre question pouvant simplifier ou 
accélérer le déroulement des auditions. 

DURÉE 

La présente annexe prend fin le 30 juin 1998. 
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ANNEXE "R"  

ORGANISATION DU TRAVAIL 

Les parties à l'échelle nationale poursuivent jusqu'au 30 juin 1996 les discus-
sions en cours sur l'organisation du travail dans le respect de l'Accord-cadre 
signé /e 24 novembre 1993. , . 

Dans le cadre de la poursuite des. discussions sur l'organisation du travail, les " 

	

. parties donneront priorité aux sujets suivants: 	 • 

la participation au processus décisionnel; 

•la mobilité professionnelle et géographique; 

les statuts d'emploi; 

le maintien des services; 

la sécurité d'emploi; 

les fonctions et leuré frontières. 

En tout temps au cours des discussions, les parties à l'échelle nationale pour-
ront s'entendre pour modifier la convention collective. 
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